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Rappel du cadre réglementaire et des objectifs

L’établissement du rapport sur l’état de la collectivité (REC ou bilan social) est régi par les textes suivants :

-l’article 33 de la loi n°84-53 du 26.01.1984 qui pose le principe de la présentation de ce rapport devant le CT tous les 2 ans,

-le décret n°97-443 du 25.04.1997 modifié qui fixe les modalités d’application de l’article visé ci-dessus et l’arrêté du 12 août 2019

fixant la liste des indicateurs contenus dans le rapport.

Il est réalisé à l’aide d’un outil mis à disposition par le Centre de Gestion (CDG44).

Ce bilan est communiqué dans un premier temps au Centre de Gestion (CDG44) et dans un second temps à la Direction Générale des

Collectivités Locales (DGCL). Il permet la réalisation d’études nationales et régionales.

Ces études permettent ensuite d’identifier certaines tendances et problématiques indispensables aux instances nationales afin de

mettre en place de nouvelles politiques publiques.

Si le bilan social ou REC répond à des objectifs réglementaires, il s’avère être une photographie du personnel à un instant « T ».

Il dresse le bilan notamment des recrutements, des avancements, des actions de formation, de l’absentéisme…..

Il constitue donc un outil d’information.

Dès 2021, le bilan social sera remplacé par le Rapport Social Unique (RSU). Il sera obligatoire et annuel. Il sera présenté à l’assemblée
délibérante après avis du Comité Social Territorial (fusion CT et CHSCT à compter du renouvellement des instances fin 2022)
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Rappels généraux :

L'accès aux emplois dans la fonction publique territoriale suppose qu’un emploi existe et soit vacant au tableau des emplois et

des effectifs (sauf remplacement), puis que la personne candidate remplisse les conditions à cet emploi (nationalité, diplôme,

droits civiques, absence de condamnation inscrite au casier judiciaire n°2 incompatible avec les fonctions exercées, aptitude

physique).

Les emplois des collectivités territoriales et des établissements publics sont, en principe, réservés aux fonctionnaires. Toutefois,

ce principe peut être dérogé et le recours aux agents contractuels est possible (saisonnier, accroissement temporaire d’activité,
remplacement temporaire d’agent absent, recrutement infructueux, cadre d’emploi de fonctionnaire inexistant…), voire élargi

depuis la publication de la loi n°2019-828 du 06 août 2019 sur la transformation de la fonction publique.

Les fonctionnaires sont recrutés par concours sauf dérogation prévue par la loi (ex certains grades de catégorie C)
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Le statut des agents de la FPT est organisé en 8 grandes filières qui correspondent aux grands domaines d’intervention de la FPT.

Fonction de gestion et 

de mise en œuvre
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Les principaux résultats

1.La typologie des effectifs

A. la répartition par statut

Au 31.12.2019, tous statuts confondus, 68 agents ont été recensés soit 60.9 ETP.

Plus de 8 agents sur 10 sont des fonctionnaires (titulaires et stagiaires).

La proportion restante concerne les agents contractuels occupant un emploi permanent (16.17% des agents).

B. la répartition par filière

La filière administrative occupe la première position chez les fonctionnaires. En effet, plus de 3 fonctionnaires sur 10 en sont

issus. La filière médico-social occupe la seconde position (35% des agents) puis la filière technique avec 20%. Les 3 autres

filières (de la CCN) occupent des proportions inférieures ou égales à 7%.

Chez les contractuels, les filières sportive et médico-sociale arrivent en première position avec 27%.
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C. la répartition par catégorie hiérarchique

45.4 % des fonctionnaires relèvent des catégories A et B (23.6% pour la catégorie A et 21.8% pour la catégorie B) contre 54.5% des 

agents contractuels sur emploi permanent.

Quel que soit le statut de l’agent, la catégorie C est représentée à hauteur de 54% dans la collectivité. 

D. la répartition par âge
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E. la position statutaire des agents

Au 31.12.2019, 7 agents de la collectivité ont une position statutaire différente « de l’activité ».

La position statutaire la plus observée en dehors de l’activité est la disponibilité puis le congé parental et le détachement.
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2.La parité et la diversité

A. les agents selon leur sexe

Globalement, la population féminine représente 79.4% des agents de la CCN au 31.12.2019. Soit près de 8 agents sur 10 sont des

femmes.

La répartition par sexe est hétérogène selon les filières. En effet, les filières, médico-sociale, administratives, culturelle comptent

une forte majorité de femmes. En revanche, les hommes se retrouvent majoritairement dans les filières techniques.

B. le temps de travail 

78% des fonctionnaires exercent à temps complet.

16.6% des agents sur emploi permanent à temps complet exerce leurs fonctions à temps partiel.

A noter 11 agents sont ou ont été à temps partiel au cours de l’année 2019 dont 3 de droit et 8 sur autorisation.

C. les travailleurs en situation de handicap

En 2019, le nombre de travailleurs handicapés recensés dans la collectivité est de 7. La CCN est concernée par l’obligation d’emploi
de personnes handicapées car elle emploie plus de 20 agents.

Quel que soit le type de handicap, 100% des postes occupés par des travailleurs handicapés sont de catégorie C.
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3.Les mouvements du personnel sur emploi permanent

A. les arrivées

3 agents (1 fonctionnaire et 2 contractuels) sont arrivés en 2019.

B. les départs

3 agents sont partis en 2019.
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4.La santé et la sécurité au travail

A. l’absentéisme
La maladie ordinaire reste le principal type d’absence 46.4% chez les agents CNRACL (Caisse Nationale de Retraites des Agents des

Collectivités locales) et 21.9% chez les agents IRCANTEC (Caisse de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et

des collectivités publiques). La maternité (126 jours) occupe la seconde place suivie de la longue maladie (80 jours).

Le taux d’absentéisme observé en 2019 est de 7.1% (taux national 9.8%). 33 agents absents en maladie ordinaire ont été recensés

sur la période (60 arrêts – 711 jours).

B. la prévention des risques professionnels

La CCN compte 1 conseiller de prévention.

C. les accidents de travail et les maladies professionnelles

3 accidents de travail (dont 1 sans jour d’arrêt) et 1 accident de trajet ont été recensés en 2019 .
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5.La formation

Le nombre total de jours de formation réalisé sur l’année 2019 par les agents occupant un emploi permanent est de 274. Le

nombre moyen de jours de formation par agent occupant un emploi permanent est de 4.2 jours. 82% des journées de formation

sont assurées par le CNFPT.
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6.La rémunération et le déroulement de carrière

Les agents ont droit, après service fait, à une rémunération comprenant :

-le traitement de base

-le régime indemnitaire : primes et indemnités – RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, sujétions, expertises

et engagement professionnel – IFSE/CIA)

-l’indemnité de résidence en fonction de la zone de résidence administrative (0% pour les agents de la CCN)

-le supplément familial de traitement (SFT)

-la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI)

A. la masse salariale

La part des dépenses de personnel sur les dépenses de fonctionnement (hors opérations ordres) représentent 48.47%.

B. le régime indemnitaire

La part du régime indemnitaire dans la rémunération brute des agents sur un emploi permanent est de 21.09%.
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C. le déroulement de carrière

En 2019,

- 6 agents stagiaires ont été titularisés à l’issue de leur stage.

- 4 agents ont bénéficié d’un avancement de grade (passage d’un grade à un grade supérieur à l’intérieur d’un même cadre

d’emplois- ne pas confondre avec la promotion interne qui permet de changer de cadre d’emplois, voire de catégorie donc à des

fonctions et un emploi d’un niveau supérieur après examen professionnel ou au choix)

- 24 agents ont bénéficié d’un avancement d’échelon (évolution au sein du grade en fonction de l’ancienneté. Chaque grade

comporte plusieurs échelons pas d’incidence sur les fonctions exercées)

d. le Compte Epargne Temps (CET)

43 agents possèdent un CET au 31.12.2019, cela équivaut à 470 jours épargnés (114.5 jours reversés et 36.5 jours pris).
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7.L’action sociale et la protection sociale complémentaire

La CCN participe au contrat de prévoyance COLLECTEAM (incapacité de travail, invalidité et décès) à hauteur de 13 € brut par agent

à temps complet. 56 agents adhèrent au dispositif.

La CCN cotise auprès d’un Comité d’Oeuvres Sociales, le CNAS (Comité National de l’Action Sociale).

Montant des cotisations : 13 869€ - montant versé des prestations 16 437€
Nbre utilisateurs : 57

La CCN a mis en place depuis 2018, une aide complémentaire, par le biais d’un chèque CADHOC d’une valeur de 50€.
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Merci de votre attention
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Charte du télétravail  

Communauté de communes de Nozay 
 

 

DEFINITION ET CADRE LEGAL DU TELETRAVAIL 

 

1 – LA DEFINITION DU TELETRAVAIL 

 

Au regard de l’article L. 1222-9 du code du travail, le télétravail désigne « toute forme d'organisation du 

travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son 

employeur sont réalisées hors de ces locaux de façon régulière et volontaire en utilisant les technologies 

de l'information et de la communication dans le cadre d'un contrat de travail ou d'un avenant à celui-

ci». 

 

Il se pratique au domicile de l’agent ou, le cas échéant, dans des locaux professionnels distincts de son 

lieu d’affectation. 
 

2 – LE CADRE LEGAL  

  

La possibilité de recourir au télétravail dans la fonction publique a été posée par l’article 133 de la loi n° 
2012-347 du 12/03/2012 qui est venu préciser que les agents publics (fonctionnaires titulaires et 

stagiaires ainsi que les contractuels de droit public) peuvent exercer leurs fonctions dans le cadre du 

télétravail. 

 

Le décret n° 2016-151 du 11/02/2016 modifié précise les conditions et les modalités d’application du 
télétravail dans la fonction publique pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public.  

 

Le télétravail réalisé de manière ponctuelle a été lui introduit par la loi n° 2019-828 du 6 août 2019. 

 

De plus, l’article L. 1222-11 du code du travail mentionne le risque épidémique comme pouvant justifier 

le recours au télétravail sans l’accord du salarié. 
 

3 – LES OBJECTIFS DU TELETRAVAIL   

 

Le télétravail a pour objectifs de : 

- Participer à une amélioration de la qualité de vie au travail (stress de certaines missions et 

déplacements, risque routier…), 
- Permettre aux agents volontaires de mieux concilier vie professionnelle et vie privée, tout 

en respectant les intérêts de la collectivité, 

- Réduire les déplacements coûteux pour les agents tout en diminuant les émissions de gaz 

à effet de serre, 
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- Moderniser l’administration et renforcer son attractivité. 

 

Le télétravail est une démarche volontaire pour l’agent et pour la collectivité. Il s’agit d’une modalité 
d’organisation du temps de travail qui ne constitue pas un droit. 

 

MODALITES DU TELETRAVAIL DANS LA COLLECTIVITE 

 

Une délibération du 23 septembre 2020 fixe les modalités de mise en œuvre du télétravail avec : 

 

- Les activités éligibles ou non éligibles au télétravail (activités, postes, fonctions) 

- Les équipements de travail mis à disposition 

- Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information et de protection des 
données 

- Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail 

- Les modalités de prise en charge, par l’employeur des coûts découlant directement de l’exercice 
du télétravail  

- Les modalités de formation ou d’information relatives aux équipements et outils nécessaires au 
télétravail. 

La consultation du Comité Technique (C.T) et du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 

Travail (C.H.S.C.T) préalable à l’adoption de la délibération est obligatoire. 

 

Le télétravail fait également l’objet d’un bilan annuel présenté au C.T et C.H.S.C.T. 
 

4- LES AGENTS CONCERNES PAR LE TELETRAVAIL 

 

La possibilité de télétravailler est ouverte aux agents titulaires et non titulaires positionnés sur un emploi 

permanent ou non permanent et disposant au minimum d’un an d’ancienneté dans la collectivité et 
exerçant l’une des activités éligibles telles qu’enoncées dans l’article 5 ci-dessous et reprises dans la 

délibération du 23 septembre 2020.  

 

5 - LES FONCTIONS ELIGIBLES AU TELETRAVAIL  

 

Le télétravail ne doit pas constituer un frein au bon fonctionnement des services. Certaines fonctions 

sont par nature incompatibles avec le télétravail dans la mesure où elles impliquent une présence 

physique sur le lieu de travail habituel et/ou un contact avec les usagers, élus, partenaires, collègues ou 

collaborateurs.  

Ainsi, certaines activités sont automatiquement inéligibles :  

Les postes comportant majoritairement des fonctions d’accueil, d’animations, d’encadrement de 
proximité, d’entretien et de maintenance. Il est précisé que lorsque ces missions nécessitent du travail 
de fond et administratif les situations seront étudiées au cas par cas. 
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A contrario, sont considérés comme éligibles au télétravail :  

- Les postes dont les missions principales ne nécessitent pas une présence impérative et 

quotidienne sur le lieu habituel de travail ; 

- Les postes dont les missions ne se basent pas sur l’exploitation ou le traitement de documents 

spécifiques sous format papier ;  

- Les postes dont les missions comportent des tâches susceptibles d’être regroupées sur un 
temps de télétravail ; 

- Poste dont les missions ne comportent pas un volant important d’encadrement de proximité. 

Des restrictions liées à la sécurité des données, des contraintes informatiques ou de débit au domicile 

de l’agent peuvent également limiter l’éligibilité du poste ou de certaines activités du poste. 

Au vu de la nature des fonctions exercées, de l’intérêt et des nécessités du service et de la conformité 
des installations aux spécifications techniques requises, la Directrice générale des services déterminera 

in fine si l’agent est éligible au télétravail.  

Pour faire face à une pandémie ou situation analogue induisant un confinement de la population ou une 

impossibilité de se rendre sur son lieu habituel de travail, les agents dont les postes sont non éligibles 

pourront être amenés à télétravailler, selon les modalités définies par le responsable hiérarchique et la 

Direction. Dans ce cas, les articles 9, 10 et 11 de la présente charte leur seront applicables 

 

6 – LA QUOTITE DE TRAVAIL OUVERTE AU TELETRAVAIL ET LES DEROGATIONS  

 

Réglementairement, la quotité de travail ouverte au télétravail est plafonnée à trois jours par semaine. 

Le temps de présence sur le lieu d’affectation ne peut être inférieur à deux jours par semaine. 
Les seuils peuvent s’apprécier sur une base mensuelle. 
 

Au sein de la collectivité le choix est le suivant : 

 

Agents à temps complet 1 jour maxi/semaine 

Agents à temps partiel à 90 % : 
1 jour maxi/15 jours  

Agents à temps partiel à 80 % : 
1 jour maxi/15 jours  

 

L'agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés 

habituellement au sein de la CCN. Dans l’hypothèse d’une mise en place d’un dispositif des horaires 
variables au sein de la CCN, celui-ci pourra être appliqué au télétravail. 

Par ailleurs, à la demande des agents, il peut être dérogé, pour l’un des 3 motifs ci-dessous, pour six 

mois maximum aux seuils et quotité de référence visés ci-dessus au profit des agents. Cette dérogation 

est renouvelable une fois par période d’autorisation de télétravail. 
- Pour raisons de santé : 

Lorsque le télétravail est préconisé par le médecin de prévention, l’employeur peut être conduit 
à examiner les conditions dans lesquelles cette durée peut être aménagée. 

Suite à un congé pour raison de santé, une reprise de fonction à temps partiel thérapeutique, 
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justifiant des soins réguliers, le médecin de prévention peut préconiser, à la reprise du travail, 

un aménagement du poste sous la forme du recours au télétravail, après accord de l’agent. 
Cette possibilité permet de favoriser la reprise de l’agent et de mieux concilier les 
aménagements ou soins nécessaires afin de prévenir des risques d’absentéisme 
qu’engendrerait un nouveau placement en congé pour raison de santé. 
La demande de télétravail pour motif de santé peut être sollicitée par l’agent après avis du 
médecin de prévention, avis sur les modalités d’application de ce télétravail, visa et validation 
de la direction. 

- Pour faire face à une situation personnelle particulière : 

Pour permettre à un agent de faire face à une situation particulière et sous réserve d’un accord 
hiérarchique, la direction pourra autoriser le télétravail. 

- Pour faire face à une pandémie ou situation analogue induisant un confinement de la 

population ou une impossibilité de se rendre sur son lieu habituel de travail. 

 

7 – MODALITES DU DEPOT ET DE L’INSTRUCTION DE LA DEMANDE DE TELETRAVAIL  

 

Le télétravail est à l’initiative de l’agent. Il est subordonné à l’accord du responsable de service et de 
l’autorité territoriale.  
L’agent souhaitant exercer ses fonctions en télétravail adresse une demande écrite à l’autorité 
territoriale qui précise les modalités d'organisation souhaitées, notamment le jour de la semaine télé-

travaillé ainsi que le lieu d’exercice. 

Le télétravail pourra être effectué chaque jour de la semaine. Afin de maintenir un taux de présence 

pendant les vacances scolaires, le télétravail ne pourra pas être possible sauf exceptions mentionnées 

à l’article 5 de la présente charte. Cependant, il appartient à l’encadrant après entretien avec l’agent 
d’accorder ou de refuser les modalités d’organisation du télétravail souhaitées. Il devra prendre en 
compte la compatibilité de l’ensemble des demandes d’autorisation de télétravail, de temps partiel de 
son équipe et en fonction des nécessités de service. 

La demande de l’agent doit être traitée dans un délai maximum de 2 mois. 

La collectivité veille à la conformité des installations aux spécifications techniques (préciser le débit 

internet minimal acceptable). Il sera demandé aux agents de justifier de l’espace de travail (photo et 
description) ainsi que du débit de la connexion Internet.  

Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail, formulée par un agent 

exerçant des activités éligibles au dispositif, ainsi que l'interruption du télétravail à l'initiative de 

l'administration, doivent être précédés d'un entretien et motivés. Cette interruption peut prendre effet 

immédiatement après l’entretien.  
 

Deux cas de refus du télétravail peuvent notamment se présenter : 

- Le refus de la demande initiale de l’agent du fait : 

*du manque d’autonomie de l’agent, 
*de tout motif lié au fonctionnement et à l’intérêt du service, y compris lorsqu’une 
priorisation des demandes aura été établie par l’encadrant. 

- Le refus de la demande de renouvellement de l’agent du fait : 

*des modalités de travail qui pourraient s’avérer, en situation réelle, inadaptées au 
télétravail, 
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*du niveau de contribution de l’agent aux tâches qu’il exerce en télétravail, jugé 
insuffisant après mise en pratique, 

*du non-respect par l’agent des règles de fonctionnement préalablement définies, 
* de tout motif lié au fonctionnement et à l’intérêt du service, y compris lorsqu’une 
priorisation des demandes aura été établie par l’encadrant. 

Ces motifs ne sont pas exhaustifs. 

Il est rappelé que cette nouvelle modalité de travail repose sur un management par objectifs et la 

confiance mutuelle entre l’agent et son employeur. 
L’accord de l’autorité territoriale est formalisé par un arrêté individuel (pour les fonctionnaires) ou un 

avenant au contrat de travail (pour les contractuels) signé par l’agent et l’autorité territoriale. 
 

8 - LA DUREE DE L'AUTORISATION ET SON RENOUVELLEMENT  

 

La durée de l'autorisation est d'un an.  

L'autorisation peut être renouvelée par décision expresse, après entretien avec le supérieur 

hiérarchique direct et sur avis de ce dernier.  

Un bilan de l’exercice du télétravail peut être opéré au cours de la période d’autorisation comme à 
l’issue de celle-ci, afin notamment d’appréhender les nouvelles modalités de travail entre l’agent télé-

travaillant, son équipe et son supérieur. 

L'autorisation peut prévoir une période d'adaptation de 3 mois maximum. Cette période doit être 

adaptée à la durée de l'autorisation.  

 

En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé par du télétravail doit présenter une nouvelle 

demande.  

 

9 - LES REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE TEMPS DE TRAVAIL, DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

 

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que ceux 

exerçant sur leur lieu d’affectation.  
Ainsi, pendant les horaires de télétravail déterminés sur l’autorisation délivrée par l’autorité territoriale, 
en fonction de son cycle de travail (35, 37 ou 39 heures par semaine) et sa quotité de travail, l'agent 

doit être à la disposition de son employeur sans pouvoir vaquer librement à ses occupations 

personnelles. Il doit donc être totalement joignable et disponible en faveur des usagers, partenaires, 

élus, collègues ou collaborateurs, de son ou sa référente et de la Directrice.  

 

Par ailleurs, l'agent n'est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de travail. Si 

l'agent quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation préalable de 

l'autorité territoriale, ce dernier pourra être sanctionné pour faute. 

L'agent pourra également se voir infliger une absence de « service fait » pour le temps passé en dehors 

de son lieu de télétravail. 

L’agent est tenu également de respecter les garanties minimales encadrant les horaires de travail, soit : 

- le temps de pause (20 minutes ou 2x10 minutes dès 6 heures de travail), 

- la durée quotidienne de travail ne peut excéder 10 heures, 

- l’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures, 

- la pause méridienne est fixée à 1 heure conformément au règlement intérieur en vigueur. 
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Toutefois, durant sa pause méridienne, conformément à la règlementation du temps de travail de la 

CCN, l'agent est autorisé à quitter son lieu de télétravail.  

En matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé, l’agent télétravailleur bénéficie 
de la même couverture accident, maladie, décès et prévoyance que les autres agents. Les agents télé-

travaillant sont couverts pour les accidents survenus à l’occasion de l’exécution des tâches confiées par 
l’employeur. Si un accident survient sur une période télé-travaillée, le lien avec le service devra être 

démontré par l’employeur après enquête administrative et expertise médicale. De même, tous les 

accidents domestiques ne pourront donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service. 

L’agent en télétravail bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions que les autres 
agents. 

Il est précisé que lors des périodes télé-travaillées, les déplacements sur le temps de travail sont 

considérés comme personnels. Aucun déplacement professionnel ne peut être réalisé sur une période 

de télétravail. 

L’agent en télétravail reste à la disposition de son employeur, notamment pour des réunions d’équipe 
ou de service ou encore des sessions de formations. Sa présence dans les locaux de l’employeur peut 
également être requise pour des nécessités de service. L’agent peut également de sa propre initiative 

revenir dans les locaux de son employeur sur une période normalement télétravaillée. Dans ce cas-là, 

le déplacement est bien considéré comme un déplacement domicile-travail. 

 

10 - LES REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE SECURITE DES SYSTEMES D'INFORMATION ET DE PROTECTION DES DONNEES 

 

La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect de règles de sécurité en matière informatique. Le 
système informatique doit pouvoir fonctionner de manière optimale et sécurisée, de même la 

confidentialité des données doit être préservée.   

Seules les personnes autorisées ont accès aux informations qui leur sont destinées. Tout accès 

indésirable doit être empêché. 

L’agent est astreint à une obligation de sécurité. Il doit prendre les mesures nécessaires pour garantir la 

confidentialité et l’intégrité des données et éviter leur divulgation. 
 

11 – MODALITES D’ORGANISATION PRATIQUE ET MATERIELLE DU TELETRAVAIL   

 

Le télétravail sera exercé exclusivement au domicile de l’agent.  
L’employeur met à disposition de l’agent l’ensemble du matériel nécessaire à l’accomplissement de ses 
missions télétravaillées : matériel informatique (ordinateur portable, souris), accès à la messagerie 

professionnelle, accès aux logiciels indispensables à l'exercice des fonctions, via l’accès à distance sur le 

serveur, abonnements, … 

Il est précisé que l’agent ne disposant pas de téléphone portable professionnel utilise son téléphone 
personnel pour les appels téléphoniques vers ses interlocuteurs professionnels. Une procédure 

permettant de masquer son numéro personnel est délivrée. De plus, l’agent renvoie sa ligne 
professionnelle vers son téléphone personnel lors des journées télé-travaillées. 

S’agissant du matériel, la configuration initiale des matériels est assurée par l’employeur dans les locaux 

de l’administration. La mise en place des matériels et leur connexion au réseau est assurée par l’agent Accusé de réception en préfecture
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en télétravail le cas échéant avec l’aide de modes opératoires fournis par l’employeur. Celui-ci assure 

un support à l’agent exerçant en télétravail sur les outils fournis. 

L’employeur est garant de leur maintenance et de leur entretien. Les activités de support, entretien et 
maintenance sont réalisées dans les locaux de l’employeur. L’agent est tenu de ramener 
périodiquement le matériel fourni dans ces locaux. L’employeur peut également demander à l’agent de 
mettre en œuvre des procédures et respecter des consignes permettant le bon fonctionnement et la 
sécurité des outils fournis. 

L’agent doit s’engager à ne pas utiliser les outils mis à sa disposition à des fins personnelles ou familiales. 

Il respectera les bonnes pratiques d’usage des ressources informatiques et des outils de 
communication. 

L’agent veillera également à ne transporter à son domicile des documents papier confidentiels qu’avec 
l’accord de son responsable de service. 
Différents éléments nécessitent un engagement de l’agent (aménagement ergonomique de son espace 
de travail à domicile, conformité de l’installation électrique, qualité de l’accès internet, information de 
son assurance…), qui sera une condition pour se voir accorder l’autorisation d’exercice du télétravail. 
Seuls les agents disposant d’une connexion internet adaptée seront éligibles au télétravail. 
 

12 - MODALITES DE COMPTABILISATION DU TEMPS DE TRAVAIL ET DE CONTROLE 

 

Le système déclaratif est privilégié, le télétravail devant être réalisé dans une relation de confiance entre 

l’employeur et l’agent. 
Ainsi, les télétravailleurs doivent utiliser l’outil d’organisation du travail à l’issue de chaque journée de 
télétravail.  

Dans l’hypothèse d’une mise en place d’un dispositif de contrôle du respect du temps de travail dans le 
cas de la mise en œuvre des horaires variables, il sera adapté et appliqué aux agents qui télétravaillent. 
 

13 – ROLE DU MANAGER ET SUIVI DU TELETRAVAILLEUR 

 

- le rôle du manager 

Afin d’assurer auprès de l’agent télétravailleur un management de proximité, des entretiens réguliers 
sont réalisés entre l’agent et son supérieur hiérarchique pour prévenir toute difficulté d’organisation de 
travail. 

Les managers concernés sont appelés à adapter le fonctionnement de leur service afin d’anticiper les 
impacts du télétravail sur l’agent et sur l’équipe. 
L’information et la communication jouent un rôle important dans la bonne intégration du télétravail au 
sein d’une équipe afin de répondre aux préoccupations et aux inquiétudes particulières des agents. 
Les objectifs fixés par le manager doivent être pertinents, réalisables et suffisamment exigeants. Des 

outils de suivi de ces objectifs peuvent être préparés conjointement (ex : tableaux de bord) sur la base 

de modèles ou logiciels fournis par la collectivité permettant l’harmonisation des pratiques. 
Les échanges avec l’agent, notamment si une période d’adaptation est nécessaire, jouent un rôle 
important afin de pouvoir calibrer au mieux la charge de travail. 

 

- Le suivi du télétravailleur 

Le télétravail s’accompagne d’une organisation du travail. Accusé de réception en préfecture
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Le télétravailleur est incité à réserver ses plages de télétravail aux activités sur dossier qui nécessitent 

plus de concentration et à consacrer, sur le lieu de travail habituel, son temps à des tâches impliquant 

plus d’échanges avec le service et les collègues. 
 

14 – ASSURANCES 

 

La collectivité garantit les dommages qui pourraient résulter des conséquences des actes du 

télétravailleur à son domicile, dès lors que celui-ci démontre qu’ils découlent directement de son 
activité télétravaillée, ainsi que le vol du matériel le cas échéant mis à disposition. 

 

Dans le cadre de ses fonctions, la responsabilité civile du télétravailleur est couverte par la collectivité. 

Le télétravailleur est néanmoins tenu de souscrire à une « assurance responsabilité civile » personnelle 

qui couvrira sa responsabilité. Le télétravailleur est en outre tenu en ce qui concerne son logement de 

déclarer à son assureur l'utilisation professionnelle de ce dernier. Le télétravailleur s'engage à fournir 

des attestations annuelles d'assurances responsabilité civile et logement à l’autorité territoriale. 
Tout sinistre subi doit être déclaré dès survenance au responsable direct et à la Direction. 

 

15 – ENTREE EN VIGUEUR 

 

La présente charte prendra effet le 1er novembre 2020. 

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-091-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-092-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-092-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-093-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-093-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-093-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-094-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-094-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-094-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-095-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-095-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-095-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-095-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-096-2020-DE
Date de télétransmission : 02/10/2020
Date de réception préfecture : 02/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-096-2020-DE
Date de télétransmission : 02/10/2020
Date de réception préfecture : 02/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-097-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-097-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-097-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-098-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-098-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-098-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-099-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-099-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-099-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-100-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-100-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-101-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-101-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-101-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



Communauté de Communes de Nozay - EPTB Vilaine Protocole de transfert de la compétence "Prévention des inondations" 

Annexe 2 - Programme d'action technique et financier Tous les montants sont en  € TTC
Validé au Comité Syndical EPTB le 28/02/20

Montant 

action à la 

signature

Montant 

action 

actualisé

Montant total 

subv PAPI

Reste à charge total 

pour l'EPCI
Observation Dépenses prévues Dépenses prévues Dépenses prévues Dépenses prévues Dépenses prévues Dépenses prévues Dépenses prévues

1

2

L'assistance des Collectivités pour la maîtrise d'ouvrage d'études et de travaux 

est estimée de manière forfaitaire à 0,5 ETP à l'échelle du bassin de la Vilaine. 

Ce montant est réparti entre les EPCI qui transfèrent la compétence PI à l'EPTB 

et selon le ratio superficie (50%) - population (50%). Selon ce calcul, la 

participation de la Communauté de Communes de Nozay est de 940 €/an

6 580 6 580  6 580

Ce montant sera recalculé à la suite du 

transfert de la compétence PI de nouveaux 

EPCI adhérents

940 940 940 940 940 940 940 

3

4

5

6

7 Etude de ruissellement approfondie sur le bassin versant de l'Isac 50 000 50 000  0 50 000

Montant global de 100 000 € mutualisé entre 
la CC de la région de Blain et la CC de la région 

de Nozay

25 000 25 000 

8

9
Un contrat de maintenance est passé sur la station limnimétrique de Saffré et 

les 3 pluviomètres
4 200 3 900  3 900

1 300 € par an (mutualisé avec la 
Communauté de Communes de Blain)

0 650 650 650 650 650 650 

10

Frais de fonctionnement de la station limnimétrique de Saffré et des 

pluviomètres de Puceul, Abbaretz, et Grandchamp : systèmes de 

télétransmission, abonnements télécom + changement des batteries tous les 2 

ans

0 4 900  4 900

Changement des 4 modems en 2020  

(mutualisé avec la Communauté de 

Communes de Blain)

0 1 500 600 800 600 800 600 

11 Provision pour réparation en cas de pièce défectueuse 0 3 000  3 000

Provisions pour travaux d'urgence sur le 

système d'alerte en cas de pièce defectueuse ( 

Puceul, Abbaretz, Grandchamp  et Saffré) 

0 500 500 500 500 500 500 

12 Sous-total bloc 3 54 200 61 800 0 61 800 0 2 650 1 750 26 950 26 750 1 950 1 750 

13

14
Temps ingénieur pour le 2ème et le 3ème bloc (y compris animation 

commission territoriale)
0,00 0,05 0,05 0,10 0,10 0,05 0,05

15 Montant (1 ETP avec frais de structure = 66 000 €) 13 200 26 400 26 400 0 3 300 3 300 6 600 6 600 3 300 3 300

16 Temps technicien pour le 2ème et le 3ème bloc 0,00 0,10 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05

17 Montant (1 ETP avec frais de structure = 55 000 €)
19 250 19 250 

19 250 0 5 500 2 750 2 750 2 750 2 750 2 750

18 Sous-total moyens humains
32 450 45 650 

45 650 0 8 800 6 050 9 350 9 350 6 050 6 050 

19 TOTAL GENERAL 93 230 114 030 0 114 030 
Les montants totaux incluent pour chaque année les 

provisions pour travaux d'urgence (ligne 11)
940 12 390 8 740 37 240 37 040 8 940 8 740 

2ème bloc de compétence : gestion des systèmes d'endiguement ou aménagement(s) hydraulique(s)

2022 2025202420232019MONTANTS TOTAUX 20212020

1er bloc de compétence : assistance permanente de l’EPCI

Moyens humains mobilisés pour le 2ème et le 3ème bloc + animation de la commission territoriale

3
ème

 bloc de compétence : accompagnement ou maîtrise d'ouvrage des projets de prévention

3.1. Etude hydraulique et de ruissellement

3.2 Maintien du système d’information des communes sur les crues

Non concerné à ce jour

1
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Projet de parc éolien de la société P&T Technologie à Vay
Résumé technique synthétique

Le projet de P&T Technologie     :  

Il s’agit de l’implantation de 4 éoliennes de puissance cumulée de 12 MWh, implantées
sur la commune de Vay, selon une orientation nord-ouest/sud-est,  au sud de la RD2
entre le hameau de Bourruen et le lieu-dit Les Fosses Rouges.
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Historique du projet     :   

Les premières démarches, notamment de prospection foncière, datent de 2014 et les
premières études ont démarré en 2015 pour se finir en 2017 avec des compléments en
2018  et  2019.  L’étude  d’impact  est  constituée  d’une  étude  faune-flore,  d’une  étude
paysagère et d’une étude acoustique. Une étude géobiologique a également été réalisé
mais n’est pas fournie dans les pièces disponibles pour l’enquête. La commune, ayant
été sollicitée pour de nombreux projets, s’est prononcée en 2017 pour accompagner un
projet au nord de la commune. A cette occasion elle a demandé aux autres prospecteurs
de ne pas poursuivre leurs démarches. P&T Technologie n’a pas pris en compte l’avis du
conseil  municipal  de  Vay  et  a  poursuivi  ses  actions.  Le  présent  projet  est  donc  en
opposition à la volonté de la commune, exprimée en 2017.

Sur le choix de l’implantation des éoliennes     :   

L’implantation  des  éoliennes  répond  à  de  nombreuses  contraintes  issues
essentiellement du milieu physique, des impacts paysagers et des distances minimales
aux activités et habitations humaines.  P&T Technologie a fait  le choix d’étudier trois
variantes d’implantations, l’une constituée de 7 éoliennes implantées en V, une autre
constituée de 4 éoliennes implantées en ligne droite et  la  dernière,  variante choisie,
constituée de 4 éoliennes implantées en ligne courbe. 

Le choix entre la variante 2 et la variante 3, qui constituaient chacune les variantes de
moindre impact, repose uniquement sur le critère de lisibilité paysagère dans le grand
paysage.  Toutefois,  les  critères  retenus  d’impact  sur  les  lieux  de  vie,  de  lecture
paysagère  du  parc  et  de  lignes  de  forces  paysagères  exprimées  par  le  parc  ne
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présentent  pas  assez  de  différence  pour  faire  l’objet  d’un  choix.  Il  est  regrettable
qu’aucun  critère  relatif  à  la  proximité  aux  habitations  n’ai  été  utilisé,  d’autant  qu’il
semble  que  les  distances  minimales  entre  éolienne  et  habitation  soient  plus
importantes dans la variante 2 que dans la variante 3 choisie par le porteur de projet. 

Sur l’information du public     :  

Le choix de l’opérateur a été l’information minimale imposée par la réglementation, ainsi
aucune information,  et  encore moins de concertation,  à destination de la population,
riveraine ou plus lointaine n’a été diffusée avant l’ouverture de l’enquête publique. Il est
regrettable, pour un projet de cette ampleur, qu’aucune disposition de concertation, ou à
minima d’information n’ai été envisagée, même sous la pression de la commune. Par
ailleurs le dispositif d’information du public prévu par l’opérateur pour le lancement de
l’enquête  publique  n’était  pas  effectif  le  24  août,  date  d’ouverture  de  l’enquête,  en
particulier le site internet dédié au projet. Ce manque de concertation, en premier lieu
avec les collectivités impactées et dans un second temps avec les riverains et citoyens,
est contraire à la doctrine de la communauté de commune, basée sur la planification et
la concertation.

S  ur l’impact du projet sur l’environnement     :  

Les corridors  :

Le projet est situé dans un « corridor territoire » identifié dans le Schéma Régional  de
Cohérence Écologique (SRCE) et le PLU de la commune identifie un corridor au milieu du
périmètre d’étude et qui concerne l’éolienne E3.

Les haies  :

Le projet choisi implique la destruction de 420m linéaires de haies arbustives ou multi-
strates  que  l’opérateur  s’engage  à  replanter  avec  un  complément  de  240m.  Cette
compensation est essentielle et la bonne reprise des végétaux devra être suivie sur la
durée.

Les oiseaux et chiroptères  :

Les impacts sur les oiseaux et les chiroptères sont identifiés, surtout en phase chantier
mais  également  en  phase  d’exploitation,  il  s’agira  donc  de  suivre  drastiquement  le
protocole de suivi envisagé pour étudier l’impact réel sur la faune. 
Par ailleurs l’impact sur les populations de chauve-souris n’a pas fait l’objet d’un suivi
d’activité  en  hauteur  et  en  continu  en  amont  de  l’enquête  publique,  dès  lors  il  est
essentiel de prévoir un bridage des machines dans l’attente de la réalisation des suivis.
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L’excavation  :

Concernant les terres d’excavation, issues de la construction des fondations, il n’est pas
fait mention de leur devenir (lieu de dépôt définitif, usage…). D’autre part il n’est prévu
qu’une excavation partielle des fondations en fin de vie du parc, l’excavation totale serait
préférable.

Les nuisances sonores  :

Concernant l’acoustique, l’étude a mis en évidence une émergence non réglementaire
sur  les  périodes  nocturnes,  l’opérateur  propose  de  mettre  en  place  un  bridage
permettant de limiter le bruit, il s’agira de vérifier l’efficacité de cette action par la mise en
place de mesures de contrôle au début de la mise en service puis à intervalles réguliers.

Sur les dangers engendrés par le projet     :  

L’étude de dangers n’a pas identifié de risque inacceptable liée à l’exploitation de ce
parc, toutefois il conviendra que le Département se prononce sur l’accès à l’éolienne E1, à
partir de la route Départementale 2, qui pourrait poser quelques problèmes de sécurité
routière compte tenu de son positionnement dans une courbe.

Compte  tenu  du  contexte  éolien  du  territoire  et  des  impacts  potentiels  sur
l’environnement de ce projet, une commission de suivi de site pourrait opportunément
être mise en place.
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Préambule : La Réglementation 

 

Le décret n°2000-404 du 11 Mai 2000 prévoit : 

La Présidente de la Communauté de Communes de Nozay présente à son assemblée délibérante un rapport 

annuel sur la qualité et le prix du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 

assimilés. Ce rapport est présenté au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, 

lors de l'examen du compte administratif. 

Il permet aussi d’informer les élus sur la politique de gestion des déchets mise en œuvre au niveau de la 
Communauté de Communes pour prendre des décisions adaptées au contexte local, et sensibiliser le grand 

public qui lira le rapport en mairie. 

Ce rapport est adressé à chaque Maire des « communes membres » de la CCN pour une présentation auprès 

de son conseil municipal. 

Chaque collectivité compétente en matière de collecte et/ou traitement des déchets doit présenter puis 

mettre à disposition du public un rapport annuel, et ce avant le 30 juin de chaque année. Les délégués de 

chaque membre de la collectivité ont ensuite jusqu’au 30 septembre pour présenter ce rapport de synthèse 
à leur conseil municipal. 

Le contenu de ce rapport sur le service d’élimination des déchets ménagers et assimilés est tenu à la 

disposition du public au siège de la CCN ainsi que l’ensemble des structures adhérentes. 

Dans les communes de 3500 habitants et plus, le rapport est porté à la connaissance du public dans les 

conditions prévues à l’article L.2224-5 et L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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1 GENERALITES 

1.1. La Communauté de Communes de Nozay 

Présidée par Claire Théveniau, la Communauté de Communes de Nozay a été créée en 1995. 

Située au nord du département de la Loire-Atlantique, elle regroupe aujourd’hui sept communes, soit 16 
045 habitants au 1er janvier 2019 (Chiffres DGF 2019). L’augmentation démographique y est deux fois 
plus rapide que celle du département, et la population globalement plus jeune. 

 
Les sept communes qui composent le territoire de la Communauté de Communes de Nozay sont les 
suivantes : 

 
✓ Abbaretz : 2 104 habitants 

✓ La Grigonnais : 1 697 habitants 

✓ Nozay : 4 176 habitants 

✓ Puceul : 1 133 habitants 

✓ Saffré : 3 920 habitants 

✓ Treffieux : 875 habitants 

✓ Vay : 2 140 habitants 
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1.2. Compétences exercées 

Conformément à ses statuts, la Communauté de Communes de Nozay a la compétence « Collecte, 

élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés ». 

La Communauté de Communes de Nozay a fait le choix de déléguer la partie élimination et valorisation 

au Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA), dans le respect des dispositions de l’article L.2224-

13 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

La Communauté de Communes a également en charge la création et la gestion des déchèteries sur le 

territoire intercommunal. 

2 INDICATEURS TECHNIQUES 

2.1 Organisation du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés 

2.1.1 La collecte des Ordures Ménagères Résiduelles des particuliers 

La collecte des ordures ménagères résiduelle est organisée une fois tous les quinze jours. Elle fait suite à 

une autorisation préfectorale en date du 14 octobre 2016 ainsi que l’avis favorable de l’ARS (Agence 
Régionale de la Santé).   

2.1.1.1 Modalités de la collecte 

Une majorité des habitants est collectée en porte à porte. Chaque bac est équipé d’une puce qui permet 
l’enregistrement de la levée sur le compte de l’usager. 

Certains usagers sont restés en point de regroupement lorsque l’accès au bac pour le camion de collecte 
est difficile. Le bac est alors souvent équipé d’une serrure. 

Le volume du bac individuel dépend du nombre de personnes par foyer : 

Nombre 
d’habitants 

dans le foyer 

Volume du bac 
individuel 

1 à 3             120 L 

4 à 5 240 L 

6 à 9 340 L 

10 et + 750 L 

 

Sur les logements collectifs, des bacs 660 litres équipés de tambour calibrés à 30 litres avec système 

d’ouverture sécurisé ont été mis en place. L’ouverture du tambour se fait à l’aide d’un badge permettant 
l’identification de l’utilisateur. 

Les bacs à tambour sont également mis à disposition des usagers propriétaires d’une résidence 
secondaire. Ce système leur permet de déposer leurs déchets sans se préoccuper du jour de collecte. Accusé de réception en préfecture
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                                Bac à tambour                                                                      Bac individuel 

 

 

Exemple de calendrier de collecte 

La collecte des Ordures Ménagères Résiduelles est effectuée deux fois par mois (C0,5) sur l’ensemble des 
communes. Pour les communes de Saffré et de Nozay, la collecte des bourgs et campagne ne se fait pas 

le même jour. 

En cas de jour férié, la collecte se fait le lendemain du jour prévu. Accusé de réception en préfecture
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Sur l’année 2019, 209 tournées pour l’ensemble des usagers ont été réalisées, soit 75391 levées de bacs 

des particuliers et professionnels collectés. Le taux de présentation des bacs se stabilise depuis 2016 

entre 21 et 22 % soit une moyenne de 11 levées annuelles. 

2.1.2 La collecte des ordures ménagères résiduelles des professionnels 

2.1.2.1 La collecte des petits producteurs 

Les déchets ménagers des professionnels assimilables à des Ordures Ménagères sont collectés par la CCN 

au même titre que les déchets des particuliers. Ils sont semblables aux déchets produits par les ménages 

et dans les mêmes volumes. 

La CCN met à disposition des professionnels des bacs similaires à ceux des particuliers. Leur volume varie 

entre 120 et 750 L. Les professionnels collectés se distinguent par un autocollant rouge apposé sur leur 

bac. Les bacs mis à disposition sont les mêmes que ceux des ménages. 

Les professionnels sont soumis à la Redevance Incitative. 

Les professionnels ont également accès à la déchèterie de la CCN à condition d’avoir leur siège social 
sur le territoire. 

2.1.2.2 La collecte des gros producteurs 

Il existe parmi les professionnels, des gros producteurs de déchets, tels que les restaurants scolaires, 

supermarchés et métiers de bouche. Ils peuvent être collectés deux fois par semaine à leur demande 

selon le planning existant. 

2.1.3 Le traitement des Ordures Ménagères Résiduelles 

La compétence d’élimination des Ordures Ménagères a été 
confiée au Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA). Les 

déchets collectés sont envoyés vers l’Installation de Stockage des 
Déchets Non Dangereux (ISDND) des Brieulles à Treffieux où ils 

sont enfouis. L’enfouissement concerne uniquement les déchets 
ménagers résiduels. 

2.1.4 La collecte des déchets ménagers recyclables ou collecte sélective 

De la même façon que pour les ordures ménagères, la collecte sélective est confiée à un prestataire privé, 

COVED jusqu’au 31 décembre 2021. 

2.1.4.1 Modalité de la collecte 

La collecte sélective s’effectue exclusivement sur des Points d’Apport Volontaire (PAV) appelés Point Eco 
Tri suivant les catégories : emballages, papier et verre. Au nombre de 61 sur le territoire, ils représentent 

environ un Point Tri complet pour 323 habitants (au minimum trois colonnes : une « Emballages », une 

« Verre » et une « Papier »). 2 points tri sont équipés seulement du flux verre et emballages, 1 point tri 

n’est pas équipé du flux verre. 
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L’ensemble du territoire est équipé de 206 colonnes en bois, de 4 ou 6 m3 collectées avec un système de 

préhension dit « Kinshofer ». 9 écoles maternelle/primaire sont équipées de colonnes de tri 1.8 m3 pour 

les flux papiers et emballages avec un système de pince. Un collège est également doté de colonnes 4m3 

pour les flux papiers et emballages. 

Liste des Points Eco Tri et de leur équipement : 
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Les colonnes sont vidées lorsque leur taux de remplissage est considéré comme suffisant soit 50% ; dans 

la moitié des cas, il est supérieur à 70%. Le planning de la collecte sélective est le suivant : 

Mardi : collecte des emballages sur l’ensemble du territoire 

Mercredi : collecte du verre et papier sur l’ensemble du territoire 

Vendredi : collecte des emballages sur la majorité des colonnes emballage du territoire 

Ces jours de collecte peuvent évolués notamment pendant les périodes estivales ou semaines avec jours 

fériés. 

Les colonnes de tri installées dans les écoles sont collectées à chaque vacance scolaire. 

2.1.5 Traitement des Déchets Ménagers Recyclables 

De la même manière que les Ordures Ménagères Résiduelles, la compétence de traitement des Déchets 

Ménagers Recyclables a été confiée au Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique. 

Le papier collecté dans les colonnes de tri sélectif est envoyé vers une plate-forme de stockage chez 

VEOLIA à Carquefou (près de Nantes). Le verre et les emballages sont envoyés vers le site des Brieulles à 

Treffieux. Les camions sont identifiés, enregistrés et pesés avant de vider leur chargement dans le centre 

de tri. 

Le verre est stocké en silo. 

Les emballages subissent un traitement différent afin d’être séparés. Ces déchets recyclables passent sur 

le tapis de tri pour être séparés par les trieuses suivant différentes catégories : cartonnettes, briques 

alimentaires, alu, acier, PEHD, PET clair et PET foncé. 
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Ces matériaux triés sont ensuite compactés et stockés en attendant l’expédition vers les usines de 
recyclage afin d’être retransformés et réutilisés. Les différents repreneurs sont Valorplast pour les 
plastiques, Brangeon pour l’acier, Suez pour l’alu, Verallia pour le verre…). 
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2.1.6 La collecte en déchèterie 

Le territoire compte deux déchèteries : la déchèterie de l’Oseraye située sur la commune de Puceul et la 
déchèterie des Brieulles sur le même site que le Centre de Tri et l’ISDND sur la commune de Treffieux. La 

déchèterie de l’Oseraye appartient à la CCN tandis que celle de Treffieux est la propriété du SMCNA. 

 Jours et heures d’ouverture 

 

L’accès aux déchèteries est réservé aux particuliers et entreprises du territoire lorsqu’il s’agit de déchets 
assimilables aux déchets ménagers. Cet accès est accordé sur présentation d’un autocollant collé sur le 
pare-brise à l’avant gauche du véhicule. 

 

 

 

 

                                                  PARTICULIERS      PROFESSIONNELS 

L’année 2019 est une année particulière puisque la collectivité a engagé des travaux d’agrandissement 
et de mises aux normes du site de l’Oseraye. 

Les travaux ont démarré en début d’année pour se terminer le 6 janvier 2020. 

La déchèterie est restée ouverte durant cette période avec des bennes 20m3 au sol sans haut de quai. 

Les gravats sont déposés au sol. Seuls les déchets verts sont refusés. 

 

Une convention est passée avec la collectivité voisine (CCRB) pour permettre aux usagers du territoire 

de la Communauté de Communes de Nozay de déposer leurs déchets verts sur la déchèterie de la zone 

des Bluchets sur la commune de Blain. 
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Déchèterie avant les travaux 

 

                          Bas de quai                                                                                   haut de quai 

  

 

 

 

 

 

                     Local agents d’accueil déchèterie                                                        plateforme déchets verts 

 

Organisation en mode dégradé pendant la période des travaux 
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Déchèterie réhabilitée et agrandie 

 

 

 

 

 

 

Entrée avec contrôle d’accès                                                                 haut de quai                                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         Bas de quai                                                                             Bas de quai 

 

 

 

 

                 

 

 

                       Plateforme gravats                                                          Plateforme déchets verts 
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Bâtiment avec local pour les agents et espaces de stockage (déchets dangereux, réemploi et DEEE)     
 

2.1.6.1 Modalités de la collecte en déchèterie 

 
Pendant les horaires d’ouverture, un agent d’accueil est toujours présent sur le site. Il est chargé de 
l’accueil des administrés et de l’organisation. Un deuxième agent d’accueil est présent sur le site les jours 

de grande affluence, le vendredi et samedi après-midi. 

Durant les travaux, la déchèterie de l’Oseraye sur la commune de Puceul est pourvue de : 

✗ un local gardien 

✗ quatre bennes Tout-venant de 20 m³ 

✗ une benne Carton de 20 m3 

✗ une benne Ferraille de 13 m3 

✗ une benne Bois de 20 m3 

✗ une benne Déchets d’Equipements d’Ameublement 

✗ un local pour les Déchets Dangereux Spécifiques 

✗ un conteneur maritime pour les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

✗ une colonne à huiles minérales de 2.5 m3 

✗ une zone de dépôt au sol pour les gravats 

 

2.1.7 Traitement des déchets collectés en déchèterie 
 

La compétence d’élimination des déchets collectés en déchèterie a été confiée au Syndicat Mixte Centre 
Nord Atlantique. Les différents matériaux vont être récupérés par différents prestataires privés comme 

TRIADIS pour les Déchets Diffus Spécifiques, Envie 44 pour les Déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques... A chacun des matériaux sera associée une filière d’élimination : 
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1.1  

2.1.8 Les autres collectes et services 
 

2.1.8.1 La collecte des dépôts sauvages 
 

Chaque semaine, une tournée de collecte voire deux pour la commune de Nozay est consacrée aux 

dépôts sauvages autour des Points Eco Tri. Cette collecte est réalisée par la société COVED. La collecte 

des dépôts sauvages concerne uniquement les déchets recyclables et les ordures ménagères résiduelles. 

2.1.8.2 La collecte des « Encombrants » 
 

Une seconde collecte est mise en place pour l’évacuation des déchets dits « Encombrants » qui 

représentent des déchets à déposer en déchèterie comme un matelas, pots de peinture, réfrigérateur ... 

Ces incivilités sont sanctionnées par la loi : les dépôts sauvages et déchets (notamment ordures 

ménagères, encombrants, cartons, métaux, gravats) et décharges brutes d’ordures ménagères sont 
interdits sur l’ensemble des voies, espaces publics et privés de la commune. Attention, l’abandon de sacs, 
cartons, autres déchets et même emballages ou bouteilles à côté d’un Point d’Apport Volontaire est aussi 

considéré comme un dépôt sauvage. 
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Par ailleurs, depuis le 25 mars 2015 le décret n°2015-337 aggrave l'amende encourue en cas d'abandon 

de détritus sur la voie publique. 

En cas d’infraction de l’arrêté, le responsable du dépôt sauvage de déchets se doit de l’éliminer dans un 
temps déterminé. Si l’auteur de l’infraction n’est pas identifiable, le propriétaire du terrain sur lequel est 
constaté le dépôt sauvage pourra être tenu pour responsable. 

Le montant de l’amende s’élève à : 

Dépôt sauvage : 150€, passe à 450 € depuis le 25 mars 2015 (contravention de 3e classe) 

Dépôt volontaire à l’aide d’un véhicule : 1500€ 

Le décret n°2015-337 maintient toutefois une amende de 2e classe en cas de non-respect de la 

réglementation en matière de collecte d'ordures, portant notamment sur les heures et jours de collecte 

ou le tri sélectif. La nouvelle contravention de 3e classe pourra être constatée par les agents de police 

municipale et pourra faire l'objet d'une amende forfaitaire de 68 € ou d'une amende forfaitaire majorée 

de 180 €. Le décret permet également la constatation et la forfaitisation pour la contravention de 4e 
classe réprimant l'entrave à la libre circulation sur la voie publique, qui peut être constituée lorsque, du 

fait de leur importance, les ordures abandonnées entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de 

passage. 

 
2.2 Maintenance et fournitures 

2.2.1 Les bacs à Ordures Ménagères 
 

Les bacs d’Ordures Ménagères appartiennent à la CCN. Ils sont fournis gratuitement aux usagers à leur 
arrivée sur le territoire ou en remplacement d’un bac hors d’usage. Le volume du bac est réajusté lorsque 
la composition familiale évolue. 

Les bacs à tambour sont sous contrat de maintenance. 

2.2.2 Les colonnes de tri sélectif 
 

De la même manière que les bacs d’Ordures Ménagères, les colonnes de tri appartiennent à la CCN. La 

réparation et la maintenance des colonnes de tri sont assurées par les services techniques de la 

Communauté de Communes. Elles sont renforcées lors de leur premier passage en maintenance afin de 

leur assurer une plus longue durée d’utilisation. 

Un nettoyage des colonnes de tri est réalisé : 

✓ L’intérieur des colonnes : par un sous-traitant de la société COVED 

✓ L’extérieur : par l’association d’insertion AIRE (Association Intercommunale pour un Retour à 
l’Emploi) qui effectue également un lasurage des colonnes. 
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2.3 Evolution des tonnages collectés et des principaux indicateurs 

     2.3.1   Évolution de la population 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.2 Les tonnages globaux 

En 2019, la production totale de déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la Communauté de 

Communes de Nozay (ordures ménagères résiduelles + déchets recyclables + déchèterie de l’Oseraye + 
déchèterie des Brieulles) est de 7138.88 tonnes. Cela représente un ratio par habitant de 444.93 kg par 

habitant. Ces tonnages sont en baisse et représentent tout de même 118.37 kg de moins par habitant 

entre 2018 et 2019. Cette baisse s’explique également par les travaux d’agrandissement et réhabilitation 
de la déchèterie sur cette année. Le site est resté ouvert pour l’ensemble des flux (sauf les déchets verts) 

mais en mode dégradé ce qui compliquait malgré tous les dépôts. En revanche la déchèterie des Brieulles 

sur la commune de Treffieux a conservé son activité sur les mêmes horaires. 

 

 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Nombre d'habitants 14764 14 735 15042 15242 15495 15707 15907 16045

Evolution -0,20 % 2,04 % 1,31 % 1,63 % 1,35 % 1,26 % 0,86 %
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La redevance incitative, accompagnée du Plan de prévention, a eu un effet immédiat en 2012 au regard 

de la baisse des tonnages même si la facturation était uniquement fictive et indicative. En 2019, la 

production totale de déchets ménagers et assimilés par habitant tant à se stabiliser. La collectivité est en 

dessous de la moyenne nationale annoncée à 580kg/an /hbt (Source : chiffres clés 2019 ADEME). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution

2012/2019

Evolution

2018/2019

Production totale

(en tonnes)

avec DV

8 526,47 8 933,73 10 687,14 11 370,46 11 229,34 9 579,16 8 960,43 8 176,53 -4,28 % -9,59 %

Production totale

(en tonnes)

sans DV

6 615,47 6 337,07 6 619,14 7 323,46 7 090,34 6 785,36 7052,93 5930,11 -11,56 % -18,93 %

Ratio (kg/hab)

avec DV
577,52 606,29 710,49 746,00 724,71 609,87 563,30 509,60 -13,33 % -10,54 %

Ratio (kg/hab)

sans DV
448,08 430,07 440,04 480,48 457,59 432,00 443,39 369,59 -21,24 % -19,97 %
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La loi de transition énergétique pour la croissance verte prévoit de réduire la production de Déchets 

Ménagers Assimilés par habitant de 10 % à l’horizon 2020 par rapport à 2010 (622,26 kg/hbt en 2010). 
Pour le moment, la collectivité atteint cet objectif puisque nous enregistrons une baisse des tonnages 

des Déchets Ménagers Assimilés de -21.94 % depuis 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TONNAGES

GLOBAUX

(DMA) sans les gravats

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution

2012/2019

Evolution

2018/2019

déchets enfouis 2 757,58    2 298,22    2 385,51    2 418,79    2 467,27    2 460,05    2 582,20    2 467,40    -10,52 % -4,45 %

déchets valorisés 4 452,16    5 219,93    6 705,45    6 838,18    6 854,05    5 358,31    4 604,45    2 608,34    -41,41 % -43,35 %

déchets ayant un 

traitement spécifique
69,96    97,41    89,17    89,75    100,76    82,27    84,45    28,61    -59,10 % -66,12 %

ratio enfoui(kg/hab) 186,78    155,97    158,59    158,69    159,23    156,62    162,33    153,78    -17,67 % -5,27 %

ratio valorisé(kg/hab) 301,55    354,25    445,78    448,64    442,34    341,14    289,46    162,56    -46,09 % -43,84 %

TOTAL 7 279,70    7 615,57    9 180,14    9 346,72    9 422,08    7 900,63    7 271,10    5 104,35    -29,88 % -29,80 %

ratio (kg/hab) 493,07    516,84    610,30    613,22    608,07    503,00    457,10    318,13    -35,48 % -30,40 %

taux valorisation 61,16 % 68,54 % 73,04 % 73,16 % 72,74 % 67,82 % 63,33 % 51,10 %
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La loi relative à la transition énergétique prévoit l’augmentation de la valorisation matières et organiques 
à 55 % des déchets non dangereux non inertes d’ici 2020 puis 65 % d’ici 2025. L’objectif n’est pas tout à 
fait atteint puisque la collectivité atteint un taux de valorisation de 51.10 % de l’ensemble des déchets 
collectés sans les gravats. 

Cette loi prévoit également une réduction de mise en stockage des déchets non dangereux de 50 % à 

l’horizon 2025 par rapports à 2010 avec un jalon à -30 % d’ici 2020. La collectivité atteint aujourd’hui une 
diminution de 26.11 % entre 2010 et 2019. 

2.3.3 Les tonnages d’Ordures Ménagères Résiduelles 

Evolution des tonnages d’Ordures Ménagères entre 2012 et 2019 : 

 

 

 

 

 

 

 

PRODUCTION (t) 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution

2012/2019

Evolution

2018/2019

Ordures Ménagères 

Résiduelles
1 981,45 1 553,94 1 561,09 1 592,89 1 593,65 1 558,10 1 596,54 1 600,06 -19,25 % 0,22 %

 Ratio (kg/hab) 134,21 105,46 103,78 104,51 102,85 99,20 100,37 99,72 -25,70 % -0,64 %

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

-
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Evolution de la proportion valorisation/enfouissement/traitement 
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Les tonnages collectés restent stables depuis 2013 avec tout de même une légère tendance à la hausse 

pour l’année 2019 mais un ratio à l’habitant légèrement en baisse. 

L’évolution des chiffres entre 2012 et 2019 confirme une production d’ordures ménagères à – 19,25 % 

en tonnes et au regard du ratio – 25,70 % avec une diminution de près de 34.49 kg/hbt en 7 ans. 

Le ratio de 99.72 kg/hbt est nettement en-dessous de la moyenne Région Pays de la Loire affichée à 195 

kg/hbt et de la moyenne nationale annoncée à 254 kg/hbt (source ADEME 2019). 

2.3.4 La fréquence de présentation des bacs d’ordures ménagères résiduelles à la collecte 

 

 

 

 

 

2.3.5 Les tonnages de déchets ménagers recyclables 

2.3.5.1 Evolution des tonnages de déchets ménagers recyclable 

Entre 2012 et 2019, la tendance est toujours à l’augmentation +32.13 % au global soit une augmentation 

de 17.66 kg/hbt. Pour l’année 2019, la production totale de déchets recyclables est à la hausse sur les 

2018 % 2019 %
Évolution 
2018/2019

1627 23,14 % 1933 25,49 % 18,81 %

3803 54,10 % 3493 46,07 % -8,15 %

1376 19,57 % 1317 17,37 % -4,29 %

224 3,19 % 151 1,99 % -32,59 %

7030 7582 7,85 %

Jusqu'à 1 fois par semai

Fréquence de présentation
Correspondance à la 

semaine
Bacs présentés entre 0 et 6 fois / Jusqu'à 1 fois tous les 2 

Bacs présentés entre 7 et 12 fois /Jusqu'à 1 fois par mois

Bacs présentés entre 13 et 24 foisJusqu'à 1 semaine sur2

Bacs présentés entre 25 et plus / 
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trois flux : verres, papiers et emballages. Elle représente 21.16 % de la production totale des déchets 

ménagers. Le ratio kg/hbt est plus élevé que la moyenne nationale annoncé à 74kg/hbt. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution

2012/2019

Evolution

2018/2019

Verre 605,43 614,97 624,5 649,54 647,36    684,92    705,08    800,80    32,27 % 13,58 %

Papier/J/Mag 410,6 447,36 399,61 409,8 404,20    404,26    400,68    409,80    -0,19 % 2,28 %

Emballages 293,51 363,46 392,74 418,89 429,87    463,84    503,66    519,70    77,06 % 3,18 %

TOTAL 1 309,54    1 425,79    1 416,85    1 478,23    1 481,43    1 553,02    1 609,42    1 730,30    32,13 % 7,51 %

Ratio (kg/hab) 90,18 96,76 94,44 96,98 95,61 98,87 101,18 107,84 19,58 % 6,59 %

PRODUCTION (t)

Collecte 

Sélective
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La collectivité enregistre une bonne performance de collecte des emballages de 32.39 kg/hbt au-dessus de 

la moyenne nationale de 23 kg/hbt (chiffres clés 2019 Citéo). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La collecte du verre par habitant de 49.91 kg est également nettement au-dessus de la moyenne nationale 

annoncée par Citéo pour 2019 : 32 kg/hbt. La collecte des papiers graphiques n’est pas en reste puisqu’elle 
atteint la performance de 25.54 kg par hbt sur le territoire de la Communauté de Communes de Nozay 

alors que la moyenne nationale est de 19 kg/hbt (chiffres clés 2019 Citéo). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.5.2 Taux de recyclage 

Le taux de recyclage est un indicateur de la performance de la collecte sélective, soit le pourcentage de 

tonnes triées recyclées / tonnage total collecté de déchets ménagers et se présente comme suit : Accusé de réception en préfecture
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Le taux de recyclage, basé sur les tonnages collectés, évolue de manière constante. Néanmoins le taux 

de refus, issu des caractérisations sur la chaine de tri des emballages, reste préoccupant et modère 

cette bonne performance de résultat de 51.96% de recyclage. 

2.3.5.3 Le refus de tri 

Le refus de tri des emballages est calculé sur un prélèvement de la collecte des emballages sur le 

territoire (environ 50kg). 

 2018 2019 

 
Poids en 

Kg 
Refus 

Poids 

en Kg 
Refus 

JANVIER 60,87 
18,87 40,84 21,68 

FEVRIER 45,21 
4,16 45,98 28,14 

MARS 59,84 
22,86 41,73 16,84 

MAI 
42,35 11,32 39,04 11,12 

JUIN 
62,02 32,48 46,08 13,54 

JUILLET 
40,01 5,70 39,42 9,14 

AOUT 
40,99 7,36 48,99 16,98 

SEPTEMBRE 
42,44 17,36 0,00 0,00 

OCTOBRE 
44,37 16,91 45,98 15,53 

NOVEMBRE 
45,88 16,54 40,02 10,62 

DECEMBRE 
53,73 28,74 42,94 13,10 

TOTAL 537,71 182,30 431,02 156,69 

Tonnage 

Ordures 

Ménagères

1 981,45 1 553,94 1 561,09 1 592,89 1 593,65 1 558,10 1 596,54 1 600,06 -19,25 % 0,22 %

Tonnage 

Collecte 

Sélective

1309,54 1425,79 1416,85 1 478,23    1 481,43    1 553,02    1 609,42    1 730,30    32,13 % 7,51 %

49,92 50,20 51,96

Taux de 

recyclage

(en %)

39,79 47,85 47,58 48,13 48,18

3 075,08 3 111,12 3 205,96 3 330,36 1,20 % 3,88 %

2017 2018 2019
Evolution

2012/2019

Evolution

2018/2019
2014 2015 2016

TOTAL

(en tonnes)
3 290,99 2 979,73 2 977,94 3 071,12

2012 2013
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Ce prélèvement est ensuite trié sur le site des Brieulles par les opérateurs de la chaîne de tri et permet 

d’évaluer le taux d’erreur de tri sur le flux emballages. Les refus de tri sont ensuite enfouis. Ce taux est 

en hausse par rapport à 2018, il est passé de 33.90 % à 36.35%. Le taux de refus moyen à l’échelle du 
territoire du SMCNA est de 27.79%.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.6 Les tonnages de déchets collectés en déchèterie 

2.3.6.1 La déchèterie de l’Oseraye 

Entre 2012 et 2019, la production totale de déchets collectés sur la déchèterie de l’Oseraye a diminuée 
de 12.91 % % pour atteindre un ratio par habitant de 239.29 kg en 2019, soit une diminution de 21.63 

% par rapport à 2018. 

Cette diminution globale s’explique par la réalisation de travaux sur la déchèterie rendant les dépôts de 
déchets dans les bennes au sol moins confortables qu’en bennes à quai et des fermetures du site pour 
assurer la continuité du chantier. Il est donc difficile de commenter l’activité sur ce site. 
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Depuis 2012, la tendance de collecte des matériaux sans prendre en compte les déchets verts est à la 

hausse (+ 22.98%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type de déchets 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution

2012/2019

Evolution

2018/2019

Verre 85,77    89,52    82,18    78,58    84,02    91,72    94,74    14,74    -82,81 % -84,44 %

Déchets ultimes

(tout-venant)
647,22    624,48    698,18    699,06    736,46    795,05    866,72    867,42    34,02 % 0,08 %

Ferraille 125,48    107,98    114,11    115,87    136,99    178,62    192,85    158,10    26,00 % -18,02 %

Cartons 121,34    121,42    128,26    123,79    135,44    140,18    146,44    139,65    15,09 % -4,64 %

Bois 347,72    370,26    388,58    431,20    368,46    292,46    353,34    293,50    -15,59 % -16,94 %

DEEE 120,95    109,35    114,51    85,82    130,54    133,09    106,89    130,78    8,12 % 22,35 %

DDS
(hors REP ECO DDS)

26,31    31,52    14,60    18,74    18,44    18,90    17,74    17,72    -32,66 % -0,11 %

Fibro 36,36    54,08    67,10    62,00    61,81    52,03    55,54    11,22    -69,14 % -79,80 %

Souches 5,62    -    6,24    33,72    45,30    38,62    49,92    788,26 % 29,26 %

Pneus 10,86    3,56    6,24    -    -100,00 %

Plastique rigide 1,46    30,64    -    -    -    -    -    -    -100,00 %

Gravats 979,38    906,80    1 284,20    1 277,30    1 537,96    1 546,07    1 479,91    1 388,48    41,77 % -6,18 %

Déchets verts 1 911,00    2 596,66    4 068,00    4 047,00    4 139,00    2 725,80    1 498,00    767,86    -59,82 % -48,74 %

Total Déchèterie 4 408,61    5 042,70    6 965,96    6 939,36    7 393,70    6 022,78    4 857,03    3 839,38    -12,91 % -20,95 %

Ratio (kg/hab) 298,61    342,23    463,10    455,28    477,17    383,45    305,34    239,29    -19,86 % -21,63 %

sans déchets

verts
2 497,61    2 446,04    2 897,96    2 892,36    3 254,70    3 296,98    3 359,03    3 071,52    22,98 % -8,56 %

Ratio (kg/hab) 169,17    166,00    192,66    189,76    210,05    209,91    211,17    191,43    13,16 % -9,35 %

Déchèterie 

de l'Oseraye
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2.3.6.2 La déchèterie des Brieulles 

Evolution des tonnages des déchets collectés à la déchèterie des Brieulles à Treffieux : 

 

La variation des tonnages des déchets verts est due au nombre de prestations de broyage effectuées 

dans l’année puisque les volumes sont calculés lors de ces opérations. 

Entre 2012 et 2019, l’évolution des tonnages est à la hausse du fait des travaux sur la déchèterie de 
l’Oseraye. Nous enregistrons cependant une hausse significative des Déchets d’Equipements Electriques 
et Electroniques ainsi que les souches (apport exceptionnel). 

La déchèterie des Brieulles réceptionne les déchets des usagers de la Communauté de Communes. Sa 

gestion ne relève pas de la compétence intercommunale mais du Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique. 

Les tonnages indiqués ci-dessus ne sont par conséquent pas pris en compte dans les éléments financiers 

présentés dans ce document. 

Type de

déchets
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Evolution

2012/2019

Evolution 

2018/2019
Déchets ultimes

(tout-venant)
128,91    119,80    126,24    126,84    137,16    106,90    118,94    169,56    31,53 % 42,56 %

Ferraille 33,91    31,24    17,32    10,49    25,08    18,48    23,50    24,32    -28,28 % 3,49 %

Cartons 21,98    21,16    21,14    16,64    15,62    16,43    22,96    24,31    10,62 % 5,89 %

Bois 65,98    63,16    65,44    71,46    86,00    72,50    81,80    70,82    7,34 % -13,42 %

DEEE 14,41    23,76    28,82    22,10    26,75    22,71    26,39    28,58    98,40 % 8,31 %

Souches -    -    -    -    -    -    -    330,00    100,00 % 100,00 %

DDS (hors REP ECO 

DDS)
7,29    11,81    7,47    9,01    9,65    5,10    4,93    6,88    -5,73 % 39,47 %

Fibro 2,68    -    -    0,00 % 0,00 %

Gravats 267,39    411,36    222,80    746,44    269,30    132,46    209,42    255,90    -4,30 % 22,19 %

Déchets verts 287,00    229,00    254,00    357,00    191,00    68,00    409,50    96,42    -66,40 % -76,45 %

TOTAL 826,87    911,29    743,24    1 359,98    760,56    445,26    897,44    1 006,79    21,76 % 12,18 %

Ratio (kg/hab) 56,01 61,85 49,41 89,23 49,08 28,35 56,42 62,75 12,04 % 11,22 %

sans déchets v 539,87    682,29    489,24    1 002,98    569,56    377,26    487,94    910,37    68,63 % 86,57 %

Ratio (kg/hab) 36,57    46,30    32,52    65,80    36,76    24,02    30,67    56,74    55,17 % 84,97 %

Déchèterie 

des 

Brieulles
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2.3.6.3 Evolution des tonnages sur les deux déchèteries du territoire 

Type de 

déchets
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Evolution

2012/2019

Evolution 

2018/2019

Verre 85,77    89,52    82,18    78,58    84,02    91,72    94,74    14,74    -82,81 % -84,44 %

Déchets ultimes

(tout-venant)
776,13    744,28    824,42    825,90    873,62    901,95    985,66    1 036,98    33,61 % 5,21 %

Ferraille 159,39    139,22    131,43    126,36    162,07    197,10    216,35    182,42    14,45 % -15,68 %

Cartons 143,32    142,58    149,40    140,43    151,06    156,61    169,40    163,96    14,40 % -3,21 %

Bois 413,70    433,42    454,02    502,66    454,46    364,96    435,14    364,32    -11,94 % -16,28 %

DEEE 135,36    133,11    143,33    107,92    157,29    155,80    133,28    159,36    17,73 % 19,57 %

DDS (hors REP 

ECO DDS)
33,60    43,33    22,07    27,75    28,09    24,00    22,67    24,59    -26,81 % 8,50 %

Fibro 36,36    54,08    67,10    62,00    61,81    54,71    55,54    11,22    -69,14 % -79,80 %

Pneus -    -    -    -    10,86    3,56    6,24    -    0,00 % -100,00 %

Souches 5,62    -    6,24    -    33,72    45,30    38,62    379,92    6660,14 % 883,74 %

Gravats 1 246,77    1 318,16    1 507,00    2 023,74    1 807,26    1 678,53    1689,33 1 644,38 31,89 % -2,66 %

Déchets verts 2 198,00    2 825,66    4 322,00    4 404,00    4 330,00    2 793,80    1907,5 864,28 -60,68 % -54,69 %

Total 

Déchèterie
5 234,02    5 923,36    7 709,20    8 299,34    8 154,26    6 468,04    5 754,47    4 846,17    -7,41 % -15,78 %

Ratio global 

(kg/hab)
354,51    401,99    512,51    544,50    526,25    411,79    361,76    302,04    -14,80 % -16,51 %

sans déchets 

verts et 

gravats 

1 789,25    1 779,54    1 880,20    1 871,60    2 017,00    1 995,71    2 157,64    2 337,51    30,64 % 8,34 %

Ratio hors 

déchets verts 

et gravats 

(kg/hab)

205,64    210,23    225,18    255,57    246,81    233,92    241,84    145,68    -29,15 % -39,76 %

Déchèterie de 

l'Oseraye et 

déchèterie des 

Brieulles
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Entre 2012 et 2019, nous constatons une évolution importante sur les flux de déchets suivants : 

déchets ultimes, ferrailles.  

Une fois encore, les travaux de réhabilitation et d’agrandissement ont impacté le fonctionnement de la 

déchèterie de l’Oseraye et par conséquent les volumes déposés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ratio de 145.6 kg/hbt hors déchets verts et gravats est sous la moyenne nationale de 2015 à 148kg/hbt 

hors gravats et déchets verts (source ADEME 2015). 

2.3.7 Rapport déchets valorisés et déchets enfouis 

Dans les déchets collectés, certains vont être enfouis et d’autres valorisés. 

Le tonnage global de déchets sans les gravats (Déchets Ménagers et Assimilés) a diminué entre 2012 et 

2019 de 10.25 %. Les tonnages de déchets valorisés sont en baisse de -13.29% entre 2018 et 2019. Cette 

baisse est en partie due à la diminution des tonnages réceptionnés sur le site de l’Oseraye pendant la 
période de travaux. 
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Les tonnages sont à comparer avec l’évolution de la population, soit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TONNAGES

GLOBAUX

(DMA) sans les 

gravats

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution

2012/2019

Evolution

2018/2019

déchets enfouis 2 757,58    2 298,22    2 385,51    2 418,79    2 467,27    2 460,05    2 582,20    2 637,04    -4,37 % 2,12 %

déchets valorisés 4 450,70    5 189,30    6 705,45    6 838,18    6 854,05    5 358,31    4 604,45    3 859,29    -13,29 % -16,18 %

déchets ayant un 

traitement 

spécifique

69,96    97,41    89,17    89,75    100,76    82,27    84,45    35,81    -48,81 % -57,59 %

ratio enfoui

(kg/hab)
171,87    143,24    148,68    150,75    153,77    153,32    160,93    164,35    -4,37 % 2,12 %

ratio valorisé

(kg/hab)
277,39    323,42    417,92    426,19    427,18    333,96    286,97    240,53    -13,29 % -16,18 %

TOTAL 7 278,24    7 584,93    9 180,14    9 346,72    9 422,08    7 900,63    7 271,10    6 532,15    -10,25 % -10,16 %

ratio sans les 

gravats (kg/hab)
453,61    472,73    572,15    582,53    587,23    492,40    453,17    407,11    -10,25 % -10,16 %

taux valorisation 61,15 % 68,42 % 73,04 % 73,16 % 72,74 % 67,82 % 63,33 % 59,08 %
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Le ratio global par habitant est en baisse par rapport à 2012 (-10.25%). La tendance est la même pour la 

période 2018-2019. 

2.3.8 Les difficultés rencontrées 

Les incivilités comme les dépôts sauvages sont considérables et en nette augmentation le premier et 

dernier mois de l’année. Ces incivilités sont sanctionnées par la loi. 

Ces incivilités sont sanctionnées par la loi : les dépôts sauvages et déchets (notamment ordures 

ménagères, encombrants, cartons, métaux, gravats) et décharges brutes d’ordures ménagères sont 
interdits sur l’ensemble des voies, espaces publics et privés de la commune. Attention, l’abandon de sacs, 

cartons, autres déchets et même emballages ou bouteilles à côté d’un Point d’Apport Volontaire est aussi 
considéré comme un dépôt sauvage. 

Par ailleurs, depuis le 25 mars 2015 le décret n°2015-337 aggrave l'amende encourue en cas d'abandon 

de détritus sur la voie publique. 

En cas d’infraction de l’arrêté, le responsable du dépôt sauvage de déchets se doit de l’éliminer dans un 
temps déterminé. Si l’auteur de l’infraction n’est pas identifiable, le propriétaire du terrain sur lequel est 
constaté le dépôt sauvage pourra être tenu pour responsable. 

Le montant de l’amende s’élève à : 

Dépôt sauvage : 150€, passe à 450 € depuis le 25 mars 2015 (contravention de 3e classe) 

Dépôt volontaire à l’aide d’un véhicule : 1500€ 

Le décret n°2015-337 maintient toutefois une amende de 2e classe en cas de non-respect de la 

réglementation en matière de collecte d'ordures, portant notamment sur les heures et jours de collecte 

ou le tri sélectif. La nouvelle contravention de 3e classe pourra être constatée par les agents de police 

municipale et pourra faire l'objet d'une amende forfaitaire de 68 € ou d'une amende forfaitaire majorée 
de 180 €. Le décret permet également la constatation et la forfaitisation pour la contravention de 4eme 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

-
1 000,00    
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3 000,00    
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classe réprimant l'entrave à la libre circulation sur la voie publique, qui peut être constituée lorsque, du 

fait de leur importance, les ordures abandonnées entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de 

passage. 

2.4 Fonctionnement du service 

2.4.1 Cadre réglementaire 

La grille tarifaire de redevance incitative pour l’année 2019 reste identique à celle validée en décembre 
2016 par le conseil d’exploitation du Service Public de Prévention et d’Elimination des Déchets Ménagers 

et Assimilés (SPPEDMA) puis délibérée au communautaire du 7 décembre 2016.  La grille tarifaire 

comprend un forfait de 12 levées et un montant des levées complémentaires attribué au volume de bac. 

 

 

Le renouvellement du marché de collecte des déchets ménagers au 1er avril 2017 et de l’option retenue 
pour une collecte tous les quinze jours a permis de retravailler la grille tarifaire à la baisse pour certains 

volumes et apporter plus de cohérence sur le prix au litre collecté. 

2.4.2  Moyens du service 

Le service se compose de 3,6 « équivalents temps pleins » soit : 

✓ Un responsable du service déchets (1 ETP) 

✓ Un gestionnaires Redevance Incitative (0,9 ETP) 

✓ Un responsable Prévention (0.5 ETP) 

✓ Deux agents d’accueil déchèterie (1,6 ETP) 

Le service accueille régulièrement des stagiaires dans le cadre de leur formation professionnelle ou 

scolaire. Sur l’année 2019, 4 stagiaires de niveau première bac pro ont été encadrés sur 14 semaines. 
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2.4.3 Données générales 

 

 
 

1/1/18 31/12/18 1/1/19 31/12/19 

Evolution par 

rapport à 

2018 

Adresses de pro-

duction 
7129 7277 7277 7443 2,28 % 

Contenants attri-

bués à un usager 

identifié 

6644 6687 6687 6822 2,02 % 

Emménagements 692 716 3,47 % 

Déménagements 557 543 -2,51 % 

Nombre d’inter-
ventions sur le 

parc : échanges, 

dotations, retraits 

599 soit une 

moyenne de 50 inter-

ventions par mois 

559 soit une moyenne 

de 47 interventions par 

mois 

-0,07 % 

 

Le nombre d’adresse de production est en hausse importante par rapport à fin 2018 (+166 adresses). 
L’activité du service liée aux changements de situation des usagers a légèrement diminuée de 0.07 %. Cette 
activité concerne les changements de bacs à ordures ménagères ainsi que la vérification des codes puce sur 

place. 
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2.4.4 Information à l’usager 

Sur l’année 2019, le service a envoyé 625 courriers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

138 réclamations de collecte ont été enregistrées pour 76427 levées de bacs à Ordures Ménagères 

Résiduelles. Une solution a été apportée pour chacune d’entre elle. 

 

 

2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019

ABBARETZ 874 883 883 890 0,79 % 74 87 17,57 % 66 74 12,12 %

LA GRIGONNAIS 663 679 679 708 4,27 % 56 72 28,57 % 40 42 5,00 %

NOZAY 1967 2034 2034 2073 1,92 % 276 243 -11,96 % 211 189 -10,43 %

PUCEUL 465 487 487 481 -1,23 % 54 32 -40,74 % 34 29 -14,71 %

SAFFRE 1630 1644 1644 1671 1,64 % 130 158 21,54 % 118 127 7,63 %

TREFFIEUX 385 390 390 409 4,87 % 37 46 24,32 % 33 25 -24,24 %

VAY 848 858 858 879 2,45 % 65 78 20,00 % 55 57 3,64 %

TOTAL 6832 6975 6975 7111 1,95 % 692 716 3,47 % 557 543 -2,51 %

Évolution 

2018/2019

des 

adresses au 

31/12

Nombre

d'emménage

ments
Évolution 

2018/2019 

emménage

ments

Nombre de

déménagem

ents

Évolution 

2018/201

9

déménag

ements

Mouvements de 

population

par commune

Nombre 

d'adresses

au 1er janvier

Nombre 

d'adresses

au 31 décembre
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2.4.5 Accompagnement des usagers dans la pratique d’une moindre production de déchets 

La mise en place de la Redevance Incitative a accentué la volonté des usagers à limiter leur production 

de déchets ménagers. Le service communique donc par différents moyens (contact téléphonique, articles 

dans la presse locale, affiches…) auprès des usagers sur les possibilités de réduction des déchets 
ménagers : 

✓ Le changement des habitudes de consommation 

✓ Le compostage 

✓ Le réemploi (écorecylcerie) 

✓ Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

 

3 LE CADRE DE LA POLITIQUE DE PREVENTION DES DECHETS DE LA CCN 

La CCN est engagée dans un Programme Local de Prévention des déchets (PLP) depuis 2010. Un premier 

PLP avait été co-signé pour une période 5 ans avec la Communauté de Communes de la Région de Blain 

(CCRB), sous l’entité du Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA), syndicat responsable du 

traitement des déchets du territoire. 

Il fixait un objectif de réduction de 7% des Ordures Ménagères et Assimilés (OMAi) à l’issue de la 
période. Celui-ci a été largement atteint, aidé notamment par le lancement de la Redevance Incitative : 

-32,9 % d’OMA1 produits par habitant par an (résultats cumulés CCRN/Pays de Blain). 

Depuis septembre 2015, la mise en place d’un PLP est devenue obligatoire pour toute collectivité 

territoriale détenant la compétence « collecte, valorisation et traitement des déchets ». Il fixe désormais 

un objectif de réduction de 10 % des quantités de Déchets Ménagers et Assimilés (DMA1) produits par 

habitant en 2020 (par rapport à 2010). 

Par ailleurs, le SMCNA avait été retenu parmi les lauréats du premier appel à projets « Territoire Zéro 

Gaspillage, Zéro Déchet », lancé en 2014 par le Ministère de l’Environnement. Cette labellisation a 
donné lieu au lancement d’un « Programme Zéro Gaspillage, Zéro Déchet » début 2016, puis à la 

signature d’un « Contrat d’Objectifs Déchets Economie Circulaire » début 2017. La CCN, collectivité 

adhérente au SMCNA, participe à la mise en place des actions du programme, qui fixe un objectif de 

réduction de 10% des DMA2 en 3 ans, sur la période 2016-2019. 

Pour y parvenir, 3 axes de travail ont été ciblés : 

✓ Déchets verts : promotion du broyage. 

 
1OMA : Comprend les ordures ménagères résiduelles (déchets de la poubelle) et les déchets de la collecte sélective (papier/journaux/magazines ; 

verre ; emballages plastique/carton/acier/aluminium/briques alimentaires) des particuliers et professionnels. 

2DMA : OMA + dépôts en déchèteries. 
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✓ Lutte contre le gaspillage alimentaire. 

✓ Promotion du réemploi et de la réparation dans une démarche d’économie circulaire. 

 

3.1 L’évolution de la production de déchets et bilan du PLPDMA 2016-2018 

3.1.1 Chiffres de la production de déchets et bilan du PLPDMA 2016-2018 

Lorsque l’on observe la production de Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) en kg/habitant sur la 
période 2010-2019, on note une diminution de 25,98%. Cette tendance s’inscrit dans la durée, avec une 
diminution de 8,64% de la production de DMA par habitant sur la période 2018-2019. 

Néanmoins, lorsque l’on observe la production de DMA par habitant hors déchets verts (DV), la 

diminution pour la période 2010-2019 est à relativiser, avec une évolution de  

-8,15%. On note même une hausse de 3,41% de la production de DMA par habitant hors déchets verts 

sur la période 2018-2019. 

 

3.1.2 Evolution de la production de Déchets Ménagers et Assimilés sur le territoire de la 

CCN 

 

 2010 2016 2017 2018 2019 
Evolution 
2010-2019 

Evolution 
2018-2019 

Production totale avec DV 
(en tonnes) 

9 648,00 11 229,34 9 579,16 8 960,43 8 257,09 -14,42% -7,85% 

Production totale sans DV 
(en tonnes) 

6 928,00 7 090,34 6 785,36 7 052,93 7 357,09 +6,19% +4,31% 

Ratio avec DV 
(kg/hbt) 

695,20 724,71 609,87 563,30 514,62 -25,98% -8,64% 

Ratio sans DV 
(kg/hbt) 

499,22 457,59 432,00 443,39 458,53 -8,15% +3,41% 

La quantité de déchets enfouis entre 2010 et 2018 a quant à elle diminué de 27,63% : 3 568 tonnes en 

2010 contre 2 582 tonnes en 2018 (ordures ménagères résiduelles + tout venant des déchèteries). 

Parallèlement, la quantité de déchets triés par habitant a augmenté de 24,65% (verre + 

papiers/journaux/magazines + autres emballages) : 85,89 kg/habitant en 2010 contre 107,06 kg/habitant 

en 2018. 

Finalement, sur la période 2016-2018 (période du PLPDMA 1), la production de DMA par habitant a 

diminué de 22,28% (-0,43% pour DMA hors déchets verts). 
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3.2 Bilan du CODEC 1 du SMCNA 

Rappel des objectifs : 

Engager des démarches auprès des acteurs du monde économique : déploiement de 2 démarches 
d’Écologie Industrielle et territoriale. 

Réduire les DMA de -10% entre 2010 et 2020 et au minimum de -1% par an, soit -3% en 3 ans entre 2017 
et 2019. 

Réduire la part de l’enfouissement (objectif : part de l’enfouissement = 34% des DMA en 2018). 

Résultats : 

Une démarche d’EIT lancée en 2018 sur la CCRB et une démarche en cours de lancement sur la CCN 
(second semestre 2019). 

Réduction des DMA de -18% en 2019 par rapport à 2010. Environ -3% de DMA entre 2017 et 2019. 

39% de DMA enfouis en 2019. 

3.3 Récapitulatif des programmes de prévention des déchets et leurs résultats 

3.3.1 Le détail des actions 

3.3.1.1 Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

3.3.1.1.1 La sensibilisation du jeune public et des scolaires 

La CCN propose depuis plusieurs années aux écoles et centres de loisirs du territoire des actions de 

sensibilisation au tri et à la réduction des déchets à la source, en complément de la visite des 

centres de tri et d’enfouissement de Treffieux. Des animations peuvent également être 

coconstruites avec l’équipe enseignante en fonction des projets menés au sein de l’établissement. 

En 2019, 68 classes et 2 centres de loisirs ont bénéficié d’animations, soit un total de 1 740 enfants 

sensibilisés. 

 
Animation gaspillage alimentaire, élèves de 
l’école La Pierre Bleue, Nozay.                                          

 
  Animation gaspillage alimentaire, élèves de 
l’école     Louis Davy, Abbaretz. 
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Tableau de suivi des actions de sensibilisation du jeune public et des scolaires, année 2019 : 

 

 

Date Etablissement Intervention Nombre 
d’élèves 

Mardi 29 janvier Groupe scolaire la Pierre Bleue, 
Nozay 
Classes de CP/CE1 et CE1/CE2 

Animation gaspillage 
alimentaire (x4, en petits 
groupes) 

50 

Jeudi 31 janvier, 
après-midi 

Groupe scolaire la Pierre Bleue, 
Nozay 
Classes de CM1 et de CP 

Animation gaspillage 
alimentaire (x4, en petits 
groupes) 

52 

Lundi 4 février, 
après-midi 

Groupe scolaire la Pierre Bleue, 
Nozay 
Classe de CE2/CM1 

Animation gaspillage 
alimentaire (x2, en petits 
groupes) 

24 

Vendredi 8 
février, matin 

Groupe scolaire la Pierre Bleue, 
Nozay 
Classes ULIS + CM2 + CE1 

Animation gaspillage 
alimentaire (x6, en petits 
groupes) 

59 

Mardi 26 février Ecole Louis Davy, Abbaretz 
Classe de CM2 

Animation réduire ses 
déchets/consommer 
autrement 

20 

Jeudi 28 février Ecole Louis Davy, Abbaretz 
Classe de CE2 

Animation réduire ses 
déchets/consommer 
autrement 

23 

Jeudi 7 mars Collège St Joseph, Nozay 
2 classes de 6ème 

Animation compostage (x2) 
55 

Vendredi 8 mars Collège St Joseph, Nozay 
2 classes de 6ème 

Animation compostage (x2) 
annulée 

Lundi 11 mars Collège St Joseph, Nozay 
Classe de 6ème 

Animation compostage 
annulée 

Jeudi 4 avril Collèges St Joseph et Jean 
Mermoz, Nozay 
Classes de 6ème 

Rallye citoyen 
133 

Lundi 8 avril Centre de loisirs La Mano, Vay Animation tri des déchets 18 

Mardi 9 avril Centre de loisirs La Mano, 
Nozay 

Animation tri des déchets 
24 

Jeudi 11 avril CSC La Mano (centres de loisirs 
de Vay et Nozay) 

Visite de Treffieux 
45 

Mardi 14 mai Groupe scolaire La Hulotte, 
Treffieux 

Visite de Treffieux 
23 

Mardi 4 juin Ecole Louis Davy, Abbaretz 
GS/CP 
CP/CE1 
CE1/CE2 
CM1 
CM2 

Animation gaspillage 
alimentaire (x5) 

115 

Mardi 25 juin Ecole St Joseph, Abbaretz Animation gaspillage 43 
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3.3.1.1.2 La sensibilisation du grand public 

Afin d’accompagner les usagers vers un changement de pratiques, la CCN organise des actions de 

sensibilisation grand public tout au long de l’année et à l’occasion de temps forts (Semaine 

Européenne du Développement Durable, Semaine Européenne de la Réduction des Déchets). Des 

partenariats sont développés avec des structures locales afin d’aller à la rencontre de tous les 

publics et de proposer des animations adaptées à chacun. 

 

Tableau de suivi des animations grand public, année 2019 : 

Date Animation Lieu 
Public cible Effectifs 

Samedi 12 janvier Opération broyage de 
sapins de Noël 

Super U de Nozay Grand public 140 

Mercredi 22 mai, matin Journée de la biodiversité, 
animation compostage à la 
médiathèque de Saffré 

Médiathèque de 
Saffré 

Grand public 15 

Mercredi 22 mai, après-
midi 

Journée de la biodiversité, 
animation compostage à la 
médiathèque de Saffré 

Médiathèque de 
Saffré 

Accueil de loisirs 25 

Samedi 6 juillet Journée 7 Xtra, animation 
Bassima 

Puceul et étangs 
de Nozay 

Public familial 90 

Mercredi 9 octobre Animation tri des déchets, 
Semaine Bleue 

CSC La Mano Jeunes et seniors 
(action 
intergénérationnell
e) 

27 

Jeudi 7 novembre Animation gaspillage 
alimentaire pendant 
permanences distribution 
paniers 

CSC La Mano Public familial 18 

Du samedi 16 
novembre au samedi 
30 novembre 

Exposition Bassima (13 
jours de permanences) 

Mairie de Nozay Grand public 397 

    
712 

3.3.1.1.3 Bassima : sensibilisation des scolaires et du grand public au réemploi par une 

approche artistique 

L’année 2019 a été marquée par un temps fort : l’exposition « Bassima ». Porté par le service 

Déchets, ce projet a non seulement mobilisé tous les agents du service, mais aussi des agents 

d’autres services de la CCN (Culture, Bibliothèques). 

Le projet est parti d’un outil : l’exposition des Ateliers Art Terre intitulée « Bassima », qui aborde 
les thèmes du tri, du recyclage des matériaux et de la récup’. Composée de 12 vitrines et de 12 
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photographies, elle met en scène des oiseaux réalisés avec différents matériaux de récupération 

(métal, textile, papier, verre, bois, plastique). Ces personnages ont également servi à l’écriture d’un 
livre du même nom. 

Les écoles et centres de loisirs ont été associés à la démarche dès le mois de mai, afin de leur 

permettre de s’approprier le projet et de construire des animations et activités pédagogiques 

inspirées de l’univers « Bassima ». Pour ce faire, un livret pédagogique a été réalisé en interne et 

envoyé à ces structures. Elles ont été encouragées à réaliser des œuvres à partir de matériaux de 

récupération, qui seront valorisées sur le territoire au premier semestre 2020, au travers 

d’expositions locales et d’actions de communication.  

Le contenu du projet : 

Travail en amont avec le jeune public sur le thème du réemploi (écoles, centres de loisirs), par 
l’organisation d’ateliers de « récup’ art » (initiés par le service Déchets mais animés par les 
animateurs des différentes structures partenaires). Organisation d’un atelier « récup ’art » grand 
public à l’occasion de l’évènement 7Xtra du 6 juillet, animé par le service Déchets. 

Organisation d’une exposition à la Médiathèque de Nozay autour du thème des déchets pendant 
tout le mois de novembre. 

Exposition « Bassima » du 16 au 30 novembre (Semaine Européenne de la Réduction des Déchets 
du 16 au 24 novembre). Ouverture aux scolaires et au grand public. 

Organisation de séances de lectures du livre « Bassima » pendant l’exposition. 
Projection du film documentaire « Océans, le mystère plastique » de Vincent Perazio le 22 
novembre. 

 

Les objectifs du projet : 

 

Objectifs primaires Objectifs secondaires 

Sensibiliser le grand public et les 
enfants à la réduction des déchets, par 
le biais du réemploi et de la 
réutilisation. 

Amener le grand public et les enfants 
en particulier à porter un autre regard 
sur les déchets : les déchets peuvent 
être beaux (= œuvres d’art) ; les 
déchets peuvent être utiles (= 
ressources). 

Susciter une dynamique de territoire 
autour du réemploi et de la 
réutilisation de déchets et divers 
matériaux, par une approche ludique, 
participative et artistique. 

Valoriser les compétences 
transversales de la CCN en fédérant 
plusieurs services autour d’un projet 
commun. 

Mettre en valeur les projets et acteurs 
du territoire qui œuvrent en faveur du 
réemploi et de la réutilisation (site 
Internet www.trocetvous-ccn.fr, 
Répar’acteurs, Recyclerie Nord-
Atlantique, …). 

 

 
 

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-103-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020

http://www.trocetvous-ccn.fr/


47 
 

La chronologie du projet : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le bilan du projet : 

En chiffres… 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En images… 
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Vernissage de l’exposition, en fanfare 
récup’ Visite pédagogique de l’exposition. 

 

Lectures du livre Bassima. Visites grand public de l’exposition. 

3.3.1.1.4 Le compostage (individuel, collectif et autonome en établissement) 

Compostage individuel : 

La CCN continue à proposer aux habitants du territoire un kit de compostage au tarif réduit de 12 

euros (valeur réelle à l’achat : 59 euros), comprenant un composteur en bois de 400 L, un bioseau 

et un guide pratique. En 2019, 90 composteurs ont été distribués aux usagers. 

Compostage collectif : 

Pour les résidents en habitat collectif, la CCN propose d’équiper les sites de composteurs partagés. 
La collectivité finance les composteurs (3 par site) et le bailleur prend à sa charge les éventuels 

frais d’aménagement (création d’un chemin d’accès, délimitation de l’espace, …). Aucun frais n’est 
imputé aux résidents. 

Le site de compostage collectif de la résidence rue St Jean à Nozay se poursuit. Les biodéchets du 

personnel du siège de la CCN sont également valorisés sur ce site. Un temps d’animation et 
d’échanges informels a été organisé le 4 juin 2019 afin de redynamiser le site et d’éviter le 
découragement des référents-bénévoles (nombre de participants en baisse). Une invitation a été 

envoyée à l’ensemble des résidents afin de les inviter à se réunir autour des composteurs. Peu ont 

malheureusement répondu présents. Il a été décidé de refaire le point avec le bailleur, Habitat 44, 

afin de s’assurer que chaque nouvel arrivant ait bien connaissance de l’existence des composteurs. 

Une affiche de sensibilisation a par ailleurs été réalisée et installée sur le conteneur ordures 

ménagères de la résidence, afin d’inciter les locataires à composter. 
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Invitation à l’animation du 4 juin 2019. 

 

Le projet de compostage collectif aux jardins partagés de Nozay reste en stand-by. Un composteur 

avait été installé début 2018 mais le manque de moyens humain ne permet pas de faire vivre le 

site. 

L’épicerie solidaire de Nozay, qui était intéressée pour participer à ce projet, est toujours à la 

recherche d’une solution locale pour valoriser ses biodéchets. Le service Déchets envisage de leur 

proposer une autre solution locale, déjà existante. Un contact sera pris au premier semestre 2020. 

Compostage autonome en établissement : 

Le restaurant scolaire de Puceul avait été équipé de 3 composteurs fin mai 2018, afin de valoriser 

les restes de repas (livraison des repas par un prestataire privé donc pas de déchets de préparation 

sur site). Le service Déchets avait financé le matériel, formé et accompagné le personnel et 

sensibilisé les élèves de CM1/CM2, impliqués dans le projet. Les services techniques communaux 

approvisionnent quant à eux le site en broyat. Le site est désormais autonome. Le service Déchets 

fait quelques points ponctuels avec le restaurant scolaire pour assurer un suivi. 

3.3.1.1.5 Diffusion du Stop Pub 

Cet autocollant à apposer sur la boîte aux lettres continue à être systématiquement proposé aux 

usagers lors de la dotation. Il est également en accès libre dans toutes les Mairies et à la 

Communauté de Communes. Il est régulièrement mis à disposition dans le cadre des animations. 

Les usagers en sont plutôt demandeurs. 
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3.3.1.1.6 Promotion du réemploi : création d’une bourse locale d’échanges 
(dons/vente) en ligne 

✓ Bricolage 

✓ Jardin 

✓ Multimédia 

✓ Jeux / jouets / 

loisirs 

✓ Électroménager 

✓ Sport 

✓ Ameublement 

✓ Univers de bébé 

 

Afin de favoriser le réemploi et ainsi limiter les dépôts en déchèterie, la CCN a décidé de contractualiser 
avec Eco-Mairie afin de dupliquer son dispositif de bourse locale d’échanges en ligne. Il s’agit d’un site web 
collaboratif gratuit qui permet aux habitants du territoire de donner ou vendre des produits dont ils 
veulent se débarrasser. Grâce à la géolocalisation, il permet de repérer ce que l’on cherche au plus près de 
chez soi, dans les domaines suivants : 

Par ailleurs, lorsqu’il s’agit de dons, l’annonce est automatiquement envoyée aux associations locales selon 
leurs critères de recherche. Si aucune d’entre elles n’est intéressée, l’annonce devient visible par les 
habitants au bout de 24h. 

Le site Internet de la CCN, baptisé « Troc et vous », a été mis en ligne en janvier 2019. 5 mois après son 
lancement, 132 comptes utilisateurs avaient été créés, pour un total de 255 annonces enregistrées. 51 objets 
avaient trouvé preneur via le site. 

Détail des statistiques de fréquentation du site au 23/05/2019 

Comptes utilisateurs créés 132 

Nombre total d'annonces enregistrées 255 

Nombre d'objets mis en déchetterie 7 

Nombre d'objets donnés aux acteurs de la récupération 0 

Vendu / donné par le site 51 

Vendu par un autre moyen 25 

Nombre d'annonces en ligne 167 

Durée moyenne de connexion sur le site 4,24 min 

Taux de rebond 39,56% 

Progression utilisateurs (sur le dernier mois) -7,90% 
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3.4 Le Contrat d’Objectifs Déchets Economie Circulaire 

3.4.1 Les déchets verts : promotion du broyage 

 

 

Le dispositif d’aide financière à la location de 
broyeurs de végétaux, mis en place par le SMCNA en 

septembre 2016, a de nouveau été renouvelé 

jusqu’à fin décembre 2019. Pour rappel, le SMCNA 

prend en charge 50% du montant de la location de 

broyeurs de végétaux pour les particuliers (1 journée 

ou 2 demi-journées de location) et les services 

techniques des communes (2 journées ou 4 demi-

journées de location). Cette aide est valable chez les 

professionnels partenaires de l’opération (9 au 
total). Pour inciter les services techniques à cette 

pratique, la Communauté de Communes de Nozay 

prend les 50% restants à sa charge. 

L’information a été diffusée sur le territoire au 

travers de différents supports (affichage dans les 

petits commerces, Mairies et déchèteries ; site 

Internet de la Communauté de Communes et des 

communes ; magazine intercommunal ; presse ; …). 

En 2019, 19 usagers de la CCN ont eu recours aux bons de réduction, sur un total de 169 

demandeurs à l’échelle des 5 communautés de communes du SMCNA. La CCN regroupe 11% des 
usagers utilisateurs du service. 

L’opération de broyage de sapins de Noël au Super U de Nozay a été renouvelée le samedi 12 
janvier. 
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Principe : 

 

Les usagers étaient invités à venir déposer leurs 

sapins sur le parking du Super U de Nozay. En 

échange, ils recevaient un justificatif à présenter à 

l’accueil du Super U afin de bénéficier d’un bon 
d’achat de 10 €. Tous les usagers pouvaient en 

bénéficier, même si le sapin n’avait pas été acheté 
au Super U. Du broyat leur était également proposé 

gratuitement. 

 

Bilan : 

138 bons d’achat distribués. 
Environ 200 sapins déposés dans la journée (dont 
une 20aine de sapins du Super U). 

Una majorité de personnes intéressées pour 
récupérer du broyat. Nécessité de faire de la 
pédagogie sur l’utilisation du résineux. 
L’action a eu beaucoup de succès. Très bien perçue 
par les usagers. 

 

3.4.2 Lutte contre le gaspillage alimentaire dans les cantines scolaires du territoire 

En 2017, le SMCNA avait recruté 2 prestataires par voie de marché public, Aux Goûts du Jour et le GAB 44, 
afin de mettre en place un accompagnement sur le gaspillage alimentaire à l’échelle de ses 5 Communautés 
de Communes adhérentes. Cette démarche s’adressait à tous les restaurants scolaires volontaires, quel que 
soit leur mode de gestion, et ciblait l’ensemble des parties prenantes concernées de près ou de loin par le 
sujet. Le marché a été partiellement renouvelé pour 1 an en 2019, donnant lieu à l’organisation de : 

  1 session bilan avec les anciens stagiaires. 

  1 formation de 2 jours « personnel de salle ». 

1 formation de 2 jours « personnel de cuisine ». 

4 jours d’accompagnement « marchés publics ». 

En 2019, le service Déchets a mené des campagnes de pesées dans les restaurants scolaires de 

Treffieux, Nozay et Abbaretz. Des animations en classe ont été organisées en parallèle afin 

d’impliquer les élèves de ces communes dans la démarche. 
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Récapitulatif du déploiement de l’action gaspillage alimentaire dans les 7 communes du 
territoire. 

Restaurant 
scolaire 

Diagnostics-
pesées 

Actions mises en place Commentaires 

Abbaretz 

Gestion 
communale, 
fabrication par 
Ansamble sur 
Nozay, livraison en 
liaison chaude. 

Du 03/06/19 au 
17/06/19 

180 convives/jour 
environ 

Résultats des pesées : 66 g/convive/jour (restes 
servis et non servis). 

 

Des élèves de CM1/CM2 des 2 écoles ont 
participé aux pesées (4 élèves par jour, à tour de 
rôle). 

Des créneaux d’animations en classe (45 mn) ont 
été proposés aux 2 écoles. Les classes de la GS au 
CM2 de l’école Louis Davy ont été sensibilisées et 
2 classes de l’école St Joseph (CE1/CE2 et 
CM1/CM2). 

 

Conclusion et propositions d’actions : 

Bonne gestion du pain. 

Bons réflexes de l’équipe au niveau de la gestion 
du service des plats : les restes non servis du 1er 
service sont proposés au 2nd service (plats de 
« rab »). 

Gaspillage parfois important au niveau de 
certaines composantes, entrée et 
accompagnement notamment. 

Adapter la taille des portions servies selon l’âge 
des enfants. 

Renouvellement du 
marché de prestation 
à partir de 2019-2020. 

La Grigonnais 

Gestion 
associative (asso 

La Grignotte), 
fabrication sur 
place. 

- Participation aux formations SMCNA : 

24 et 31/01/19 : formation du personnel de 
cuisine (2 personnes). 

 

L’association a sollicité le service Déchets au 1er 
semestre 2019 pour des animations sur le tri. 
L’action a été reportée à la demande de 
l’association. 

Commune déjà bien 
avancée sur le sujet 
du gaspillage 
alimentaire. Fait 
partie des structures 
exemplaires du 
territoire. 

Volontaire pour 
participer à des 
partages 
d'expériences (a 
notamment accueilli 
des formations 
SMCNA). 
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Nozay 

Gestion 
communale, 
fabrication confiée 
à Ansamble, 
fabrication sur 
place. 

Pesées du 
28/01/19 au 
08/02/19 

330 convives/jour 
environ 

Participation aux formations SMCNA : 

17/05/17 : sensibilisation des élus (1 personne). 

22/03/18 : formation marchés publics (1 
personne). 

 

Résultats des pesées : 78 g/convive/jour (restes 
servis et non servis). 

 

Participation d’élèves de CM1/CM2 aux pesées + 
sensibilisation gaspillage alimentaire des élèves 
du CP au CM2 à la BCD. Participation des élèves à 
la recherche de solutions anti gaspi (réalisation 
d’affiches). 
 

Quelques exemples d’actions proposées : 

Adapter la taille des portions servies selon l’âge 
des enfants. 

Mieux anticiper la réservation des repas. 

Revoir certaines quantités préparées à la baisse, 
notamment sur les accompagnements. 

Renouvellement du 
marché de prestation 
à partir de 2019-2020. 
La coordinatrice du 
service avait suivi la 
1ère session de 
formation « rédaction 
des marchés 
publics ». 

Puceul 

Gestion par 
l’OGEC. 
Fabrication par 
Convivio, livraison 
en liaison chaude. 

- - Le restaurant scolaire 
a été accompagné par 
la Communauté de 
Communes pour la 
mise en place d'un 
site de compostage 
des déchets de repas. 

Saffré 

Gestion 
associative par le 
CGRS, fabrication 
sur place. 

Pesées du 
28/05/18 au 
08/06/18 

450 convives/jour 
environ 

Participation aux formations SMCNA : 

17/05/17 : sensibilisation des élus (4 personnes). 

18 et 25/04/18 : formation du chef-cuisinier et 
d'une cuisinière au gaspillage alimentaire.   

13 et 20/12/17 : formation éveil au goût pour le 
personnel de salle (1 personne).   

06/06/18 : formation professeurs (2 personnes). 

24 et 31/01/18 : formation cuisine (1 personne). 

 

Résultats des pesées : 75 g/convive/jour (restes 
servis et non servis). 

 

Autres actions : 

Mise en place d’un logiciel de gestion des 
réservations en ligne. 

Pain : réorganisation du service (pain parfois servi 

Commune engagée 
dans une démarche 
de promotion de 
l’alimentation 
durable. 

Le restaurant scolaire 
a participé en 
parallèle au dispositif 
d’accompagnement 
sur les 
approvisionnements 
locaux (SMCNA/GAB 
44). 

Création d’une autre 
salle de restauration 
en cours : nombre de 
convives en hausse, 
beaucoup de nuisance 

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-103-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



55 
 

trop tard) + quantités revues à la baisse 
notamment lors de menus contenant du pain en 
entrée. 

Sensibilisation convives : classes de CM1-CM2 
sont allées visiter une ferme bio locale et ont 
préparé un dessert dans la cantine avec le lait 
rapporté de la ferme + projet d’animations sur le 
goût en classe et/ou en cantine. 

Inviter les parents sur 1 à 2 temps dans l’année. 
Valoriser le travail de la cantine par des actions de 
communication. 

Plats « test » pour introduire de nouveaux 
produits. 

Gestion des déchets : projet de compostage. 

sonore dans la salle de 
restauration. 

Treffieux 

Gestion 
communale, 
fabrication par 
Ansamble sur 
Nozay, livraison en 
liaison chaude. 

Pesées du 
21/01/19 au 
01/02/19 

80 convives/jour 
environ 

Participation aux formations SMCNA : 

22/03/18 : formation rédaction des marchés 
publics (1 personne). 

 

Résultats des pesées : 90 g/convive/jour (restes 
servis et non servis). 

 

Conclusion et propositions d’actions : 

Lecture du menu par un élève en début de repas 
(1er service). 

Au 1er service, un « grand » est placé à chaque 
table de petits afin de les aider pendant le repas. 

Beaucoup de gaspillage au niveau de 
l’accompagnement. Revoir les quantités 
commandées, voire préparées à Nozay. 

Adapter la taille des portions servies selon l’âge 
des enfants. 

Renouvellement du 
marché de prestation 
à partir de 2019-2020. 

Vay 

Gestion 
communale, 
fabrication confiée 
à Restoria, 
livraison en liaison 
froide. 

- Participation aux formations SMCNA : 

17/05/17 : sensibilisation des élus (1 personne). 

04/10/17 : formation rédaction marchés publics 
(1 personne). 

21/02/18 : sensibilisation des élus (2 personnes). 

21/02/18 : sensibilisation du personnel de 
restauration (2 personnes). 

La commune avait 
participé à la 1ère 
session de formation 
« rédaction des 
marchés publics » 
dans le cadre d’un 
renouvellement de 
marché à venir. 

Construction d'un 
nouveau restaurant 
scolaire. 
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3.4.3 Répar’acteurs : promotion des professionnels de la réparation 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Loire-Atlantique (CMA 44) est à 

l’initiative d’un dispositif de promotion des artisans et commerçants de la 

réparation et du réemploi : « Répar’acteurs ». Ce dispositif, déployé dans le 

cadre de la convention établie entre le Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique 

et la CMA, a pour objectif de recenser et de faire la promotion des 

professionnels du territoire qui proposent des activités de réparation ou 

favorisant le réemploi d’objets ou de matières. Il s’agit aussi de démontrer 
au grand public l’intérêt de la réparation. 

En 2017, 7 professionnels de la CCN avaient reçu la marque « Répar’acteurs ». 5 d’entre eux avaient 
participé à « Nozay s’expose » et une majorité avait suivi une formation sur la stratégie commerciale. Un 
annuaire avait également été réalisé afin de promouvoir ces enseignes auprès du grand public, et avait été 
intégré à l’annuaire national de la réparation. 

En 2019, l’annuaire a été mis à jour. À cette occasion, et afin de continuer à promouvoir les « Répar’acteurs » 
locaux, une opération portes ouvertes/visites d'ateliers a été organisée chez 2 professionnels : 

M. RIFLET, Cycles Riflet à Blain : réparation et entretien de cycles (VTT, vélos de courses, VTC, VAE) ; remise 
en état ou restauration d’anciens vélos. 

M. DELESTRE, L’Atelier du bijou à Nozay : conception de bijoux, réparation ou restauration d’anciens bijoux 
(fonte du métal). 

Cette action s’est déroulée le 19 novembre, pendant la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets, 
en présence notamment de M. FLIPPOT, élu du SMCNA, et M. BELY, Président de la CMA 44. L’action a été 
relayée par la presse locale. 

 Visite dans les locaux de l’Atelier du bijou 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Visite dans les locaux de Cycles Riflet  
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3.4.4 Éco-défis 

 

La démarche Éco-défis est portée par la Chambre de 

Métiers et de l’Artisanat. Elle propose aux entreprises 

volontaires un état des lieux de leurs pratiques 

environnementales et les engage dans un plan 

d’actions, avec le suivi d’un conseiller environnement, 
pendant 3 ans. 

7 thématiques sont proposées : déchets, emballages, 

énergie, transport, produits, eau, sociétal et durable. 

Les enjeux pour les entreprises qui candidatent : 

S’engager dans une démarche responsable (ou valoriser 
les démarches responsables déjà existantes) et limiter 
ainsi son empreinte écologique. 

Mieux maîtriser ses coûts (en réduisant ses déchets ou 
en diminuant les déperditions thermiques par exemple). 

Valoriser l’image de l’entreprise et se démarquer ainsi de 
la concurrence. 

Les dossiers des entreprises sont ensuite présentés à un jury qui statue sur l’attribution ou non de la marque 
Éco-Défis, en fonction de l’atteinte des objectifs. 

Pour l’année 2019, aucun territoire en particulier n’a été ciblé. Une relance a été faite sur les entreprises 
diagnostiquées mais pas encore labellisées, afin de définir leur statut et leur souhait d’aller plus loin ou non. 
Sur le territoire de la CCN, 6 entreprises avaient été contactées et ont été relancées en 2019. 2 ont cessé 
leur activité, 2 autres ont souhaité se retirer. Il serait intéressant d’en savoir plus sur les raisons de ces 2 
abandons. Reste donc 2 structures potentiellement engagées dans la démarche (voir détail dans tableau 
ci-dessous). 

Entreprise 
Contact 

Commune 
Secteur 
d’activité 

Étape démarche Éco-défis 
Nom Prénom 

AUX QUATRE 
SAISONS 

METTE Jean-
Michel 

NOZAY SERVICE EN ATTENTE (relance en 
cours) 

ENTREPRISE ANIZAN ANIZAN Giovanni LA GRIGONNAIS BATIMENT FERMETURE 

MECA AUTO 
SERVICES 

MAILLARD Anthony NOZAY SERVICE EN ATTENTE (relance en 
cours) 

STEVE LOIRAT 
PEINTURE 

LOIRAT Steve NOZAY BATIMENT ABANDON 

Eirl CLOUGH 
CHRISTOPHER 

CLOUGH Christopher NOZAY BATIMENT ABANDON 

PIC'SEL MENARD Florian TREFFIEUX ALIMENTAI
RE 

FERMETURE 
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3.4.5 Démarche d’Écologie Industrielle et Territoriale 

Après le secteur de Blain en 2018, le territoire de la CCN s’est porté volontaire pour déployer cette démarche 
sur son territoire au second semestre 2019. 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la convention qui lie le Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique et la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Loire-Atlantique. La Chambre de Commerce et d’Industrie avait 
également été sollicitée mais n’avait pas souhaité s’associer à ce projet. 

L’objectif de cette démarche est de trouver avec les entreprises locales des possibilités de mutualisation 
et/ou de coopération susceptibles de favoriser des économies. Ces opportunités peuvent aussi bien 
concerner le fonctionnement de l’entreprise que certaines de ses charges : partage de personnel 
administratif, négociation collective de contrats d’achats et/ou de services, mutualisation d’espaces de 
stockage, valorisation de chutes de matières, … 

 

 

Une réunion de cadrage a été organisée le 2 juillet, afin d’organiser et de programmer le déploiement de la 
démarche, et de bien définir son périmètre et les professionnels ciblés (voir compte-rendu ci-dessous). 

 

Compte-rendu de la réunion de lancement de l’EIT de la CCN du 2 juillet 2019 
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La présentation de la démarche et le questionnaire d’identification des pistes de mutualisations ont été 
envoyés aux entreprises par mail le 12 juillet. Le taux de retour a été très faible. Une relance a été effectuée 
le 27 septembre. 

Une première réunion de restitution était prévue le 8 octobre, mais a été reportée à date ultérieure (manque 
de retours des entreprises, arrêt du chargé de développement économique). 

 

En définitive, 5 entreprises ont répondu au questionnaire : 

✓ Minoterie bourseau : Meunerie. 

✓ Biolait : Collecte et commercialisation de lait de vache biologique. 

✓ Stentor : Fabrication et distribution de matériel audio. 

✓ Agrinord 44 : négoce matériel agricole bricolage matériaux. 

✓ Clean attitude : Nettoyage Industriel. 

 

Ces premiers retours d’entreprises ont permis d’identifier quelques pistes d’actions : 

✓ Problème de déchets cartons et bidons plastiques. 

✓ Bois de palettes cassé. 

✓ Possibilité de location d’une salle de réunion et de bureaux. 

✓ Intérêt pour organiser une formation groupée SST. 

✓ Besoin de recrutement en petite maintenance avec possibilité d’un emploi mutualisé. 

✓ Achats groupés d’énergie et de consommables. 

✓ Mutualisation de livraison. 

✓ Mutualisation des contrôles périodiques et entretien des locaux. 

 
 

La démarche sera relancée en 2020 afin de poursuivre les échanges avec les 5 entreprises répondantes et 
de relancer les autres entreprises contactées. 
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4 LA COMMUNICATION 

4.1 Une communication adaptée 

La plaquette d’information sur la Redevance Incitative est remise à l’usager lors de la dotation du bac ou 
signature du contrat de dotation. Ce document permet une lecture simple et rapide de ce mode de 

financement. 
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Le calendrier de collecte est envoyé à chaque usager du territoire en même temps que la facture de 

redevance incitative du second semestre de l’année N-1. 

En complément du calendrier de collecte envoyé chaque début d’année avec la facture de redevance 
incitative, l’usager a la possibilité de vérifier par un lien sur le site internet de la collectivité son jour de 

collecte : 

http://paprec.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=dc3b468183d64489b63db39ce090cf4d 
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4.1.1 Site internet 

 

 

Mise en ligne des documents : 

✓ Calendrier de collecte par commune 

✓ Règlement de collecte des déchets ménagers 

✓ Règlement intérieur de la déchèterie de l’Oseraye 

✓ Demande de prélèvement automatique (mensuel ou à échéance) 

✓ Demande d’un bac à ordures ménagères 

✓ Lien permettant la vérification de son jour de collecte des ordures ménagères 

4.1.2 Le dossier d’inscription au service 

Lors de l’inscription de l’usager au service de collecte des déchets ménagers, différents documents lui sont 
remis : 

✓ Contrat de dotation   

✓ Calendrier de collecte de la commune dont dépend l’usager 

✓ Règlement de collecte des déchets ménagers 

✓ Demande de prélèvement automatique (mensuel ou à échéance) 

✓ Réglette de tri des déchets 
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✓ Sacs de pré-collecte des déchets recyclables tes que les papiers, les emballages et les verres 

5 LES INDICATEURS FINANCIERS 

5.1 Grille tarifaire de la redevance incitative 

 

La facturation semestrielle est calculée en fonction du volume du bac qui lui-même est attribué selon la 

composition familiale. 

Différents modes de paiements sont proposés aux usagers : 

✓ Chèque au semestre échu 

✓ Prélèvement automatique au semestre échu 

✓ Prélèvement mensuel  

5.2 Le budget du service public de prévention et gestion des déchets ménagers et 

assimilés 

5.2.1 La section de fonctionnement 

5.2.1.1 Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement se présentent sur 3 grandes thématiques : 

- La collecte des ordures ménagères résiduelles, la collecte sélective et la collecte en déchèterie, 

- Le traitement de l’ensemble des déchets collectés, 

- Les autres charges inhérentes au bon fonctionnement du service. 
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Coût total CA 2019 = 1 331 702.78 € TTC soit 67,58 €/habitant et 108,09 €/Tonne 

 

 

 

 

 

 

Axes de dépenses Dépenses
Dépenses
/habitant

Dépenses
/tonne

Total collectes 521 751,70 € 32,52 € 60,44 €
Collecte OM 296 865,62 € 18,50 € 34,39 €
Collecte Sélective 199 503,23 € 12,43 € 23,11 €

Déchèteries 25 382,85 € 1,58 € 2,94 €

Total traitement 536 707,57 € 33,45 € 62,18 €

Enfouissement

(OM)
162 971,72 € 10,16 € 18,88 €

Centre de tri 109 617,28 € 6,83 € 12,70 €
Déchèterie

(avec encombrants)
264 118,57 € 16,46 € 30,60 €

Total autres charges 273 243,51 € 17,03 € 31,65 €
Plan Prévention 12 695,35 € 0,79 € 1,47 €
Redevance incitative 16 837,77 € 1,05 € 1,95 €
Charges personnels 126 142,62 € 7,86 € 14,61 €
Charges financières 13 897,46 € 0,87 € 1,61 €
Dotations aux amortissements 103 670,31 € 6,46 € 12,01 €

TOTAL 1 331 702,78 € 67,58 € 159,26 €
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CA 2017 CA 2018 CA 2019

Collecte et traitement des OM 433 609,80 €  421 151,94 €  459 837,34 € 

Collecte et traitement Tri Sélectif 278 983,51 €  280 904,31 €  309 120,51 € 

Collecte, Transport et Traitement 

Déchèterie
256 731,17 €  285 529,29 €  289 501,42 € 

Plan de prévention 9 624,65 €  9 974,11 €  12 695,35 € 

Autres charges 247 196,80 €  272 967,63 €  260 548,16 € 

TOTAL DEPENSES 1 226 145,93 € 1 270 527,28 € 1 331 702,78 € Accusé de réception en préfecture
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5.2.1.2 Recettes de fonctionnement 

Le service d’élimination des déchets ménagers et assimilés est financé par différentes recettes et subventions 
: 

✓ La Redevance Incitative facturée selon les principes déjà évoqués 

✓ Les subventions des éco-organismes dans le cadre du soutien à la valorisation des déchets et à la 

communication, 

✓ La valorisation directe de certains déchets comme le plastique, le verre, la ferraille…. 

 

 

 

 

 

 

CA 2017 CA 2018 CA 2019

- € 

200 000,00 € 

400 000,00 € 

600 000,00 € 

800 000,00 € 

1 000 000,00 € 

1 200 000,00 € 

1 400 000,00 € 

Evolution coût de fonctionnement

Collecte et traitement des OM Collecte et traitement Tri Sélectif

Collecte, Transport et Traitement Déchèterie Plan de prévention

Autres charges TOTAL DEPENSES
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Les recettes observées sont en augmentation du fait de l’évolution du nombre d’usagers soumis à la 
redevance incitative. Les recettes liées à la valorisation des déchets sont quant à elles en diminution compte 

tenu du prix de rachat des matières.  

5.2.1.3 Evolution des coûts de services de fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût aidé =Coût de fonctionnement – (Recettes barème F CITEO + Recettes valorisation autres) 

Coûts TTC 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution

2012/2019

Evolution

2018/2019

Coût total CA 1 077 206,94 € 1 070 659,28 € 1 217 554,79 € 1 261 300,96 € 1 179 898,29 € 1 222 498,55 € 1 270 575,29 € 1 331 702,78 € 23,63 % 4,81 %

Coût aidé 861 184,12 € 907 499,10 € 952 908,32 € 956 269,97 € 921 252,08 € 907 341,10 € 993 986,39 € 932 894,10 € 8,33 % -6,15 %

Coût par habitant 72,96 € 71,18 € 81,16 € 82,75 € 76,15 € 77,83 € 79,88 € 83,00 € 13,76 % 3,91 %

Coût aidé par 

habitant
58,33 € 60,33 € 63,52 € 62,74 € 59,45 € 57,77 € 62,49 € 58,14 € -0,32 % -6,95 %

Coût à la tonne 134,60 € 135,93 € 122,44 € 138,89 € 123,17 € 127,62 € 141,80 € 154,27 € 14,62 % 8,80 %

Recettes en € 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution

2012/2019

Evolution

2018/2019

Taxe 

d'enlèvement

des ordures 

ménagères

936 119,00 € - € - € - € - € - € - € - € -100 % 0 %

Redevance 

spéciale

des 

professionnels

82 568,86 € - € - € - € - € - € - € - € -100 % 0 %

Redevance 

incitative
- € 1 011 401,82 € 1 018 771,74 € 1 015 747,08 € 1 078 247,11 € 962 198,02 € 961 566,59 € 980 531,43 € 100 % 1,97 %

Subventions

Eco organismes
126 321,96 € 116 872,55 € 222 358,18 € 174 360,99 € 151 154,16 € 173 841,66 € 132 590,84 € 328 554,96 € 160 % 147,80 %

Valorisation

des déchets
49 715,60 € 46 287,63 € 42 288,23 € 80 889,77 € 65 238,93 € 94 647,00 € 94 793,54 € 39 657,81 € -20 % -58,16 %

Autres produits

financiers
39 916,36 € 10 154,00 € 4 781,35 € 49 780,23 € 42 253,12 € 46 668,79 € 49 204,52 € 30 595,91 € -23 % -37,82 %

TOTAL 1 234 641,78 € 1 184 716,00 € 1 288 199,50 € 1 320 778,07 € 1 336 893,32 € 1 277 355,47 € 1 238 155,49 € 1 379 340,11 € 12 % 11,40 %
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4.3 Les dépenses et recettes de la section d’Investissement 

4.3.1 Les dépenses d’Investissement 

 

 

 

 

 

 

 

Coût total CA 2019 = 1 331 702.78 € TTC soit 83.00 €/habitant 

Les investissements principaux sur 2019 ont concerné l’agrandissement et la réhabilitation de la déchèterie 
de l’Oseraye sur la commune de Puceul, l’aménagement des points de tri sélectif avec dalle béton et clôture 

ainsi que l’achat de bacs à ordures ménagères. L’acquisition de bac pour la collecte est une dépense 
d’investissement inhérente au bon fonctionnement du service qui suit les mouvements de population du 
territoire. 

5.2.2 La section d’investissement  

5.2.2.1 Les dépenses d’investissement 

 

 

 

 

 

 

Coût/habitant

Matériel technique 19 681,49 € 1,23 €

Travaux 1 443 254,11 € 89,95 €

Charges financières 44 721,32 € 2,79 €
Total Investissement 1 507 656,92 € 93,96 €

Coûts TTC en €

CA 2017 CA 2018 CA 2019

Collecte OM  22 261,96 € 11 990,88 € 0,00 €
Collecte Sélective 11 025,10 € 13 296,28 € 20 480,92 €
Appel de fond SPL Valor3E 16 044,99 €
Réhabilitation de la déchèterie 19 266,28 €  44 480,02 € 1 436 604,83 €
Plan de prévention 7 124,52 € 3 836,28 € 5 849,85 €
Subvention d'équipement  46 017,55 € 42 217,88 € 28 676,33 €

Total dépenses  105 695,41 € 115 821,34 € 1 507 656,92 €

Coût par habitant 6,73 € 7,28 € 93,96 €
Coût à la tonne  11,03 €  12,93 €  174,66 € 
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5.2.2.2 Les recettes d’Investissement 

 La section Investissement est financée par les subventions, l’excédent de fonctionnement, le FCTVA : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes TTC en € 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Évolution 

2012/2019

Évolution 

2018/2019

Subventions 24 942,83 € 159 484,08 € 806,57 € 2 677,80 € 10 955,00 € 46 017,55 € 0,00 € 217 979,60 € 773,92 % 100,00 %

FCTVA 15 938,60 € 63 198,71 € 2 653,71 € 1 924,01 € 3 706,14 € 470,17 € 4 440,87 € 111 686,95 € 600,73 % 2414,98 %

Amortissements 36 691,78 € 93 164,94 € 71 042,54 € 124 693,76 € 108 415,89 € 111 965,19 € 130 025,16 € 158 961,49 € 333,23 % 22,25 %

Emprunt 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 100,00 % 100,00 %

Excédent de 

fonctionnement capitalisé
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 400 000,00 € 100,00 % 100,00 %

TOTAL 77 573,21 € 315 847,73 € 74 502,82 € 129 295,57 € 123 077,03 € 158 452,91 € 134 466,03 € 1 388 628,04 € 73,34 % 932,70 %

Coût par habitant 5,25 € 21,44 € 4,95 € 8,48 € 7,94 € 10,09 € 8,45 € 86,55 €
Coût à la tonne  9,10 €  35,35 €  6,97 €  11,37 €  10,96 €  16,54 €  15,01 €  160,87 € 
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Les subventions d’Investissement perçues en 2019 sont des subventions principalement liées aux travaux 

d’agrandissement et réhabilitation de la déchèterie. 

 
i 
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RAPPORT 
D’ACTIVITÉS

2019

ABBARETZ -  LA GRIGONNAIS -  NOZAY -  PUCEUL 

SAFFRÉ -  TREFFIEUX -  VAY 
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É d i t o

Les décisions prises en 2019 s’inscrivent 

dans le cadre et les objectifs du Projet 

de Territoire avec un budget consacré à 

l’investissement important. L’engagement 

à devenir territoire à énergie positive 

en 2030 s’y décline par le début de la 

démarche Cit’ergie, par des actions et des 

animations recherchant la transversalité 

entre les différents services de la 
collectivité, afin de donner plus de sens et 
de visibilité à tous.

C’est aussi, condition sine qua non pour 

une plus grande force, la recherche 

de mutualisation, de construction de 

projets avec les sept communes avec le 

lancement du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal et le Premier Réinventer 

Rural. Volonté 

affirmée et 
r e c h e r c h é e 

d’amélioration, 

d ’e f f i cac i té , 

de développement des services déjà 

existants, d’encourager les innovations et 

les initiatives qui accompagnent, facilitent 

et soutiennent nos acteurs économiques, 

sociaux et culturels et ce, pour toutes les 

générations. 

Je vous invite à la lecture de ce condensé 

d’activités, preuve du dynamisme 

intercommunal et informations 

indispensables pour les futurs élus !

SOMMAIRE
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Claire Théveniau, Présidente de la Communauté de Communes de Nozay
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moyens humains 

68 agent·es dont 15 à 
temps non complet

61 équivalents temps plein

Moyenne d’âge de 42 ans

Charges du personnel :
2 658 700€ soit 45% du 
budget de fonctionnement

mutuaLisation 

8 postes sont mutualisés entre la CCN et les 
communes pour des missions d’accueil, marchés 
publics, comptabilité, ressources humaines, 
services à la personne, coordination des temps 
d’activités périscolaires, technicien et agent des 
services techniques.

R e ss o u R c e s 

communication

Après le nouveau magazine 
intercommunal, c’est au tour des sites 
internet de la Communauté de Communes 
et des sept communes de bénéficier de 
nouvelles maquettes en 2019.

+165 mentions «J’aime» 
en 2019 pour un total de 

927 «J’aime»

RÉpaRtition des dÉpenses de fonctionnement paR poLitique pubLique

Budget de 
fonctionnement 
(politiques publiques + 
charges du personnel) 

= 5 947 000€

Budget grands 
projets 
= 1 716 000€

Budget total 
(fonctionnement + 
grands projets) 

= 7 663 000€

Solidarité aux 
communes 
510 000€

Soutien aux 
associations
595 000€

Charges financières
51 000€

Autofinancement
703 000€

SDIS
299 000€

Tourisme et action 
économique
433 000€Environnement

186 000€

Services techniques, 
entretien bâtiments et voiries

437 000€

Administration de 
la collectivité 
576 000€Culture, patrimoine 

et lecture publique
426 000€

Sport et loisirs
432 000€

Santé, action sociale, 
personnes âgées 

404 000€

Petite enfance, 
enfance, jeunesse

858 000€

Habitat et urbanisme
37 000€

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200923-104-2020-DE
Date de télétransmission : 01/10/2020
Date de réception préfecture : 01/10/2020



SERVICE EMPLOI

CIRCUIT 7 ÉTANGS

ACTIONS SOCIALES
•  Maison des Services Publics 

(Service présent sur les 7 communes)
• Accès au numérique (Cybercentre)

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
•  Parc d’activités de l’Oseraye et zones de proximité 

d’Abbaretz, Saffré et Nozay
•  Emploi - formation - insertion

MOBILITÉ
• Association Solidep
• Circuit des 7 étangs
• Covoiturage

c o m p É t e n c e s  d e  L a  c o m m u n a u t É 

d e  c o m m u n e s  d e  n o z ay
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ENVIRONNEMENT
•  Gestion des milieux aquatiques et prévention 

des inondations (GEMAPI)
• Assainissement non collectif
• Entretien du bocage
• Eau potable

GESTION DES DÉCHETS
•  Déchèterie de l’Oseraye

• Collecte déchets ménagers

SÉCURITÉ ET PRÉVENTION
•  Conseil Intercommunal de Sécurité  

et de Prévention de la Délinquance (CISPD)

•  Gendarmerie 

PERSONNES ÂGÉES
•  Village l’Orée des Jardins
•  Animations (sophrologie, atelier cuisine, 

sport en douceur, chant…)

PETITE ENFANCE ET JEUNESSE
•  Multi-accueil La Maison d’Hipollène
•  Multi-accueil Le Manège Enchanté
• Relais Petite Enfance
• Lieu d’Accueil Enfants Parents
• Soutien aux accueils de loisirs

SPORTS ET LOISIRS
•  Piscine Les Bassins de la Chesnaie
•  Gymnase du Pré Saint-Pierre
• Plateau sportif
• City stades

CULTURE
•  Réseau de 2 médiathèques et 5 bibliothèques
•  Spectacles au Pays de la Pierre Bleue

HABITAT ET URBANISME
• Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
• PIG Précarité énergétique et maintien à domicile
• Plan Local de l’Habitat (PLH)
• Office de tourisme
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PILIER I  :  u n  s o c L e 

i d e n t i ta i R e  e t  p R É s e R v É

La biodiveRsitÉ dans Les bibLiothèques

Le réseau des Médiathèques et des Bibliothèques 
intercommunales s’est associé au service Environnement 
et Développement Durable pour proposer des animations 
autour de la journée mondiale de la biodiversité le 22 
mai 2019. Objectif : sensibiliser le grand public aux 
ressources naturelles qui nous entourent au moyen 
d’ateliers (compostage et vannerie), d’une projection-
débat (le film « Semences du futur » au Cinéma Le 
Nozek en présence de sa réalisatrice), d’une exposition 
sur la biodiversité locale à la Médiathèque de Saffré... 

Suite au transfert de la compétence Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 
en 2018 aux intercommunalités, des démarches ont 
été réalisées en 2019 afin d’optimiser les actions et 
interactions pour la protection des milieux aquatiques : 

* Finalisation de la fusion des syndicats de bassin 
versant du Don, de la Chère et de l’Isac, devenant 
le syndicat Chère, Don, Isac le 1er janvier 2020

* Participation à l’élaboration du projet de Contrat 
Territorial Eau du syndicat Chère, Don, Isac sur le 
territoire de 8 communautés de communes avec un 
budget de 19 millions d’euros sur 6 ans. L’objectif 
étant d’atteindre un bon état écologique des masses 
d’eau et de s’adapter au changement climatique

* Signature d’un protocole d’intervention sur 
les inondations de 6 ans avec l’Établissement 
Public Territorial de Bassin de la Vilaine (EPTB), 
comprenant des actions de suivi du niveau de 
l’eau et d’études sur le ruissellement

 ͧ enjeu 1 : pRotÉgeR et vaLoRiseR Les RessouRces et miLieux natuReLs

assainissement non 
coLLectif :

77 000€ 
de subventions versées 
aux usager·es pour leurs 
travaux de réhabilitation

40 % 
de subventions par 
dossier pour des travaux 
plafonnés à 7 000€

587 
contrôles périodiques 
de bon fonctionnement 
réalisés sur l’année

Faire de l’identité paysagère 
le socle du projet de territoire
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u n  s o c L e 

i d e n t i ta i R e  e t  p R É s e R v É

1 400 visiteuRs conquis paR 
L’histoiRe de bassima

L’exposition «Bassima» proposée par les Ateliers 
ArtTerre a rencontré un véritable succès ! 1 000 
élèves de 40 classes, ainsi que 400 visiteur·ses 
ont profité de l’exposition de drôles d’oiseaux 
en matériaux de récupération. Une occasion de 
sensibiliser au réemploi et au recyclage avec 
une approche ludique et artistique.

 ͧ enjeu 2 : pRomouvoiR et vaLoRiseR Le patRimoine et L’activitÉ agRicoLe

Pour valoriser le regroupement parcellaire réalisé ces dernières années sur le 
territoire par la Chambre d’Agriculture, des agriculteurs·trices ont été invité·es à 
l’occasion d’un forum régional pour témoigner de l’opération - 215 ha échangés - et 
de ses effets positifs sur l’environnement (moins de déplacements des véhicules 
agricoles, moins d’émissions de gaz à effet de serre...).

Une réunion d’information, qui a rassemblé une cinquantaine d’agriculteurs·trices, 
s’est déroulée en novembre pour leur présenter un projet d’unité de méthanisation 
qui pourrait s’implanter sur le territoire et les enjeux associés à l’agriculture.

 ͧ enjeu 3 : RÉussiR La tRansition ÉneRgÉtique et cLimatique 

RÉhabiLitation de La 
dÉchèteRie de L’oseRaye

Après plus de 20 ans 
d’existence, la déchèterie 
s’est modernisée en 2019. 
10 bennes à quai, une 
nouvelle plateforme pour 
les déchets verts et un 
bâtiment tout neuf pour 
les agents et les déchets 
dangereux sont maintenant 
accessibles sur le site qui a 
plus que doublé sa surface, 
passant de 4 000m² à 10 
730m². Un badge d’accès 
est désormais requis pour 
accéder à la déchèterie.
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Verre
50kg 

par habitant·e

Emballages
32kg 

par habitant·e

Papier
25kg 

par habitant·e

Ordures 
ménagères
100kg
par habitant·e

Déchèteries
302kg
par habitant·e

510kg 
de dÉchets 

paR habitant·e

Entre 2018 et 2019, la 
production de déchets 
ménagers a baissé de 
9,59%, ce qui s’explique 
principalement par la 
fermeture de la déchèterie 
pour travaux. Depuis 2012, 
les ordures ménagères ont 
baissé de 19,25%. Celles-ci, 
ainsi que les déchets issus 
des colonnes de tri, sont 
recyclés à 52%.
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u n  s o c L e 

i d e n t i ta i R e  e t  p R É s e R v É

Depuis 2018, la CCN s’est lancée dans le processus d’amélioration continue des 
politiques climat-air-énergie encadré par le label européen Cit’ergie et soutenu par 
l’ADEME. Après un état des lieux détaillé des pratiques de la collectivité, l’élaboration 
d’un plan d’actions sur 4 ans a été initié en 2019 afin d’accentuer l’effort de la CCN en 
faveur de ces politiques pour ainsi envisager de décrocher le label Cit’ergie.

Pour le 2e hiver consécutif, la FD CIVAM organisait « Déclics » pour le compte de 4 
communautés de communes. Il s’agit d’une animation conviviale autour des économies 
d’énergie qui vise à modifier les comportements quotidiens à l’aide d’éco-gestes. 87 
foyers, dont 18 de la Communauté de Communes de Nozay, ont appliqué des mesures 
simples comme débrancher les appareils électriques non-utilisés ou encore installer 
des mousseurs sur les robinets pour réduire leur consommation d’eau. L’économie ainsi 
réalisée représente en moyenne 290€ par an par foyer.

Pour contribuer à devenir un territoire à énergie positive, deux projets ont débuté en 
2019. Le premier est la réflexion sur la création d’une Société Publique Locale afin 
d’investir, de manière concomitante avec les communes, dans des projets de production 
d’énergie renouvelable comme le photovoltaïque ou l’éolien. Les communes membres 
doivent se prononcer en 2020 sur la suite de ce premier projet. Une étude de faisabilité 
pour l’installation d’une centrale solaire thermique sur le toit de la piscine Les 
Bassins de la Chesnaie a également été réalisée en partenariat avec le Sydela. 

Dans le cadre du Programme d’Intérêt Général (PIG) « Précarité énergétique 
et Maintien à domicile », la CCN a signé pour la 3e fois une convention avec 
l’ANAH. Pour lutter contre la précarité énergétique dans les logements et favoriser 
le maintien à domicile des personnes âgées ou en situation de handicap, la CCN 
s’est fixée des objectifs sur 3 ans :

45 dossiers 
« Précarité énergétique » 
subventionnés par an

20 dossiers 
« Maintien à domicile » 
subventionnés par an

1 million d’€
de subventions pour 3 ans 
de la CCN, la Région, le 
Département, l’ANAH et les 
caisses de retraite

dont 500€ de subventions 
de la CCN par dossier par an

et 45 000€ par an 
pour financer l’animation du 
dispositif par SOliHA
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En 2019, la CCN a lancé le Premier Réinventer Rural, 
accompagnée par l’Atelier Georges, cabinet d’urbanisme, 
de paysagisme et d’architecture. Ce projet d’habitat multi-
sites innovants vise à proposer de nouvelles manières 
d’habiter sur des terrains constructibles ou dans des 
immeubles à réhabiliter dans les 7 communes de la CCN. 
L’enjeu est d’encourager et d’accompagner la croissance 
démographique et résidentielle tout en préservant et 
valorisant le cadre rural et environnemental qui fait l’identité 
du territoire.

PILIER I I  :  d e s  p o L a R i t É s  f o R t e s 

p o u R  b i e n  v i v R e  e n s e m b L e 

 ͧ enjeu 1 : accompagneR La cRoissance dÉmogRaphique et RÉsidentieLLe  
 tout en pRÉseRvant et vaLoRisant Le cadRe RuRaL

mutuaLisation du sig

La CCN a mutualisé son 
Système d’Information 
Géographique avec 
les Communautés de 
Communes d’Erdre et 
Gesvres et du Pays de 
Blain. Cet outil informatique 
de collecte, de stockage 
et d’analyse des données 
géographiques permet 
de visualiser différentes 
couches de données tels 
que cartes IGN, réseau 
d’assainissement et d’eau 
potable, PLU, éclairage 
public, réseau gaz...

9
Promouvoir un 
développement
qualitatif et harmonieux 
au service de l’habitant 
et garant du cadre de vie

Mars 2019

Avril 
2019

Juille
t 2

019

Automne 

2019Juin 2019

Lancement de l’Appel 
à Manifestation 

d’intérêt à l’occasion 
du Forum des Projets 
Périurbains du Grand 

Ouest à Nantes

Visites des 11 sites 
par les équipes 

candidates

Réunion d’échanges 
intermédiaires

Date limite de dépôt 
des propositions par 

les candidat·es

Analyse des 
propositions

Suite à la prise de compétence du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal, la CCN a lancé 
la démarche PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal) fin 2019, accompagnée par le 
bureau d’étude La Boîte de l’Espace. Il s’agit d’un 
projet collectif, rythmé par 97 réunions, construit 
par les élu·es de la CCN en collaboration avec 
l’ensemble des communes et les habitant·es du 
territoire. Le PLUi touche à toutes les questions de 
la vie quotidienne, que l’on soit résident·e, actif·ve, 
chef·fe d’entreprise, ou encore agriculteur·trice. À 
terme, le PLUi remplacera les différents documents 
d’urbanisme existants dans chaque commune. 
L’objectif est d’élaborer et valider le document pour 
2023.
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 ͧ enjeu 2 : veiLLeR à L’existence d’une offRe en seRvices et en    
 Équipements suffisante et de quaLitÉ

d e s  p o L a R i t É s  f o R t e s 

p o u R  b i e n  v i v R e  e n s e m b L e 

Les ÉtabLissements petite enfance en 2019 :

48 
places

14 
stagiaires 
accueillis

1 
en situation 
de handicap

9 
en prévention 

sociale ou 
éducative

16 
en Projet 

d’Accueil In-
dividualisé

180 
enfants 

accueillis

66 
enfants 

accueillis

91% 
issues du 
territoire

249 
familles 

utilisatrices

55 
familles 

utilisatrices

135 
heures 

d’accueil

441 
accueils 
cumulés

164 
assistantes 
maternelles 
conseillées

195 
assistantes 
maternelles 

agréées

609 
familles 

conseillées

101 
animations et 

rencontres
23 

formées à la 
langue des 

signes

2
muLti-accueiLs

ReLais petite 
enfance

Lieu d’accueiL 
enfants 
paRents

Les actions :

* Création d’un portail 
famille (préinscription, 
préréservation, 
documents en ligne...)

* Partenariat avec 
le SESSAD pour 

l’accompagnement 
des enfants ayant des 
troubles autistiques ou 
du comportement

* Collaborations 
musicales et artistiques 
pour l’éveil du jeune 
enfant et de sa famille

* Soirées 
d’accompagnement 
professionnel pour les 
assistantes maternelles
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animations senioRs

Les animations pour les 
personnes retraitées 
se développent sur le 
territoire. 

Dans la salle commune 
du village seniors 
l’Orée des Jardins, 
cuisine, sophrologie, 
jeux de société, 
exercices physiques 
et chansons... autant 
d’activités développées 
et diversifiées en 2019 
au vu de la demande 
croissante, pour favoriser 
les liens et la forme.

La Semaine Bleue 
s’est également étoffée 
avec de la danse, un 
spectacle, de la lecture, 
des ateliers et des 
randonnées.

d e s  p o L a R i t É s  f o R t e s 

p o u R  b i e n  v i v R e  e n s e m b L e 

Dans le cadre du Projet Éducatif de Territoire, 
un partenariat entre les multi-accueils et deux 
écoles maternelles s’est poursuivi afin de créer 
une passerelle vers l’école pour 20 enfants. 
Les préparer à la séparation avec les parents, 
effectuer une socialisation dans un petit groupe et 
permettre une découverte progressive de l’école 
sont des éléments phares de ce programme. Les 
acteur·trices éducatifs·ves du territoire se sont 
également rencontrés pour démarrer la formation 
sur les compétences psychosociales.

Tous les ans, des actions sont mises en place 
pour répondre aux quatre grands axes de la 
stratégie de prévention de la délinquance du 
CISPD (Conseil Intercommunal pour la 
Sécurité et la Prévention de la Délinquance). 
En 2019, des gilets de sécurité ont été achetés et 
mis à disposition des enfants piétons et cyclistes, 
une présentation a été faite auprès de tous les 
conseils municipaux du territoire pour présenter 
le dispositif «Participation citoyenne» pour veiller 
sur ses voisins, un ciné débat témoignage a été 
organisé pour sensibiliser le grand public aux 
violences conjugales.

16 personnes âgées ont bénéficié de l’initiation 
aux tablettes numériques dispensée par l’ASEPT 
et financée par la Mutualité Sociale Agricole (MSA).

En partenariat avec la MSA, la CCN a accompagné 
la création d’une association de déplacements 
accompagnés solidaires, sous formes d’aide à 
la structuration et d’une aide financière de 700€ 
pour le lancement.

7 espaces fRance seRvices

Deux accompagnant·es de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) accueillent les usager·es 
pour les aider dans leurs démarches administratives (retraite, logement, remboursement 
de soins...) dans sept lieux du territoire. Ce partenariat avec la MSA permet d’avoir un 
nouveau relais de proximité qui compte 39h de permanences hebdomadaires.
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PILIER I I I  :  d e s  R É s e a u x

e ss e n t i e L s  à  L a  q u a L i t É  d e  v i e

 ͧ enjeu 1 : stimuLeR et RenfoRceR La dynamique Économique et Le   
 dÉveLoppement des activitÉs et des empLois

Pour compléter les Petits Déjeuners Entreprises qui 
se poursuivent toute l’année, une soirée animée par 
une troupe de théâtre d’improvisation en entreprises 
a réuni 70 chef·fe·s d’entreprises du territoire. Une 
nouvelle forme de rencontre qui sera reconduite au vu 
de son succès.

Grâce à l’agrandissement de 23 ha du Parc d’Activités  
de l’Oseraye à Puceul, de nouveaux contacts sont en 
cours pour de nouvelles implantations d’entreprises. En 
2019, le parc a accueilli 3 nouvelles entreprises, portant 
à 35 le nombre d’établissements au total, et 1 nouvelle 
entreprise s’est installée sur la Zone de Proximité de 
La Lande à Saffré.

Une rencontre « Emploi de Proximité » a permis à 7 
employeurs, 5 professionnel·les de l’accompagnement et 
34 personnes en recherche d’emploi de prendre contact 
et d’envisager des stages, formations ou contrats de 
travail.

31 jeunes de 16 et 17 ans ont participé à l’opération 
« Chantier citoyen : argent de poche » pour 6 
communes de l’intercommunalité. Peinture, rangement, 
archivage, ménage, entretien d’espaces verts, élagage, 
pose de clôture... Différentes missions leur ont été confiées 
contre une rémunération de 15€ par demi-journée.

Le pRÉsident de La 
chambRe de mÉtieRs et 

de L’aRtisanat visite Les 
aRtisans

Pour la Semaine 
Nationale de l’Artisanat, 
un maréchal-ferrant, 
une tapissière 
d’ameublement et une 
cheffe d’entreprise de 
nettoyage ont reçu la 
visite du Président de la 
CMA, de la Présidente 
de la CCN et du Vice-
Président délégué à 
l’économie. 

Objectif : mieux 
connaître les artisans du 
territoire, leurs réalités 
et leurs besoins.

Renforcer l’attractivité et le 
rayonnement du territoire 
par la valorisation des 
réseaux

Le seRvice empLoi en 2019

182 offres d’emploi 
recueillies (+14,5% à 
2018)

56% d’offres en CDI
42,5% des postes 
pourvus par des 
personnes du territoire
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 ͧ enjeu 2 : diveRsifieR et amÉLioReR L’offRe en mobiLitÉ

Afin d’améliorer la mobilité sur le territoire, plusieurs projets ont vu le jour : 
* L’installation de panneaux « Point Stop » à  Nozay, Saffré, Puceul et Treffieux.
* Le lancement de l’étude de l’aménagement cyclable de 15km de l’ancienne 

voie ferrée Le Gâvre - Nozay par le Département de Loire-Atlantique, suite à la 
demande de la CCN

* La réponse à l’Appel à Projet « Vélo et Territoires» de l’ADEME : la CCN dispose 
d’une subvention de 25 000€ pour la réalisation de son Schéma Directeur Cyclable

* La participation à la journée de sensibilisation aux mobilités actives organisée 
par le Département de Loire-Atlantique à Abbaretz qui a mobilisé 120 participant·es

 ͧ enjeu 3 : pRomouvoiR une offRe spoRtive oRientÉe veRs Le bien-êtRe, La  
 santÉ, La natuRe et Les LoisiRs

LoisiRs à L’aiR LibRe

3 056 participant·es
Animations phares : Sensations fortes, planétarium 

itinérant, RDV de l’Erdre

Pour favoriser la pratique du sport sur le territoire, la CCN a décidé d’attribuer à chacune 
des 7 communes un fonds de concours pour la réalisation d’un parcours de santé ou 
sportif d’ici 2021. Cette aide s’élève à 80% (maximum 10 000€) du coût des travaux.

La CCN a signé une co-maîtrise d’ouvrage avec la commune de Nozay pour construire 
une salle de gymnastique de 500m², financée par l’intercommunalité, et un dojo 
de 400m², financé par la commune. Les parties communes de cet équipement (hall 
d’accueil, vestiaires, gradins, espaces de stockage...) seront mutualisées. Le début des 
travaux est prévu au 1er trimestre 2021.

Pour présenter le programme de Loisirs à l’Air Libre, la CCN était invitée au colloque 
organisé par les signataires de la charte Sport Santé Bien-Être : le Préfet de 
Région, l’Agence Régionale de Santé et le CREPS. Moment idéal pour créer un réseau 
de partenaires et dynamiser l’esprit Sport Santé.

7 XTRA ! est la nouvelle journée intercommunale dédiée au sport, à la santé, au bien-
être et aux loisirs. Au programme de 2019 : randonnées pour découvrir les communes, 
atelier récup, jeux de plein air et apéro-concert qui ont rassemblé 317 personnes.

piscine

27 055 entrées 
tous publics confondus 

13d e s  R É s e a u x  e ss e n t i e L s

à  L a  q u a L i t É  d e  v i e
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 ͧ enjeu 4 : confoRteR La cuLtuRe comme vecteuR de Lien sociaL

En septembre 2019, le Conseil 
Communautaire a décidé la 
gratuité de l’accès au Réseau des 
Médiathèques et des Bibliothèques 
intercommunales pour tou·tes les 
habitant·es du territoire 

Le programme d’animations se 
développe également chaque année 
pour proposer des expositions, des 
spectacles, des ateliers-rencontres, 
des séances de contes, des ateliers 
d’écriture, des concerts et projections 
ou encore la participation à des 
manifestations nationales telle que la 
Nuit de la Lecture, engendrant ainsi une 
hausse du nombre de participations de 
45% en 2019.

Dans le cadre du programme 
d’Éducation Artistique et Culturelle, 
des animations culturelles et des temps 
spécifiques sont effectués dans les 
bibliothèques pour des publics ciblés 
(scolaires, tout-petits, personnes en 
situation de handicap...), 27 classes 
ont bénéficié d’une aide au transport 
et des ateliers avec des artistes et des 
représentations de spectacles ont été 
organisés pour les scolaires.

d e s  R É s e a u x  e ss e n t i e L s

à  L a  q u a L i t É  d e  v i e

= 3 157 
personnes  

         inscrites

60h d’ouverture 
hebdomadaire

+25% de budget 
pour l’acquisition de 
documents

76 880 prêts

89 animations pour 

2 000 participant·es

575 nouvelles 
inscriptions en 2019

2 475 personnes empruntent 
activement (15% de la population)

Gratuité pour 
tou·tes les 
habitant·es

Simplification 
des conditions 

de prêt

Le RÉseau des mÉdiathèques et des bibLiothèques en 2019
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Pour favoriser la présence artistique sur le territoire, 
des artistes et intervenant·es sont accueilli·es en 
résidence chaque année. Deux ont eu lieu en 2019 : 

* Olivier Garraud, plasticien, en partenariat avec le 
Frac des Pays de la Loire, :  expositions de l’artiste et 
des élèves et ateliers pour 4 classes

* La Boîte Carrée : réalisation cinématographique 
participative dont les habitant·es sont les acteurs·trices 
d’une fable qui se déroule sur le territoire 

Une importance particulière est donnée à la transversalité 
entre la culture et les services de la CCN : le Prix du 
Petit Lecteur avec le secteur Petite Enfance, la Semaine 
Bleue avec le service à la personne, l’exposition Bassima 
et le cycle biodiversité avec le service Environnement et 
Développement Durable.

82 000 € de 
subventions versées 

à 20 associations 
culturelles du territoire : 
Graines d’Automne, le 
Hang-art, Le Nozek, La 
Poly’Sonnerie, LaMano, 
l’ASPHAN, Les Amis 
de Gruellau, Le Festival 
International de Puceul...

d e s  R É s e a u x  e ss e n t i e L s

à  L a  q u a L i t É  d e  v i e

Les spectacLes au pays de La pieRRe bLeue en 2019

1 
temps fort sur 
le thème des 

femmes

Concerts, 
spectacles de 
rue, théâtre, 
jeune public, 
ciné-concert

3 
spectacles en 

partenariat 
avec le 
Grand T

1 
spectacle 

d’ouverture 
de saison

3 
spectacles 

pour Loisirs à 
l’Air Libre

10 spectacles

1 350 
spectateur·trices

15

ÉvaLuation du pRojet 
cuLtuReL de teRRitoiRe

Pour renouveler cette 
convention pour la 
période 2020-2024, 
qui lie la CCN avec le 
Département de Loire-
Atlantique et la DRAC, 
2 réunions publiques, 
10 entretiens individuels 
et 2 demi-journées de 
rencontres avec les 
élu·es et les associations 
ont permis d’évaluer et 
de reformuler le PCT de 
manière collaborative. 
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communautÉ de communes de nozay

9 Rue de L’ÉgLise 44170 nozay

02 40 79 51 51 - accueiL@cc-nozay.fR - www.cc-nozay.fR

7 Communes

15 756 habitant·es 
en 2019

27 572 hectares
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AVENANT N°1

1- Contrat

Maître d’ouvrage : Communauté de Communes de Nozay

Contrat : n°2020M01  -   Recrutement  d'un  maître  d'œuvre  pour  la  réhabilitation  d’un
bâtiment commercial en bâtiment mixte à destination tertiaire et commerciale

Forme et montant : marché ordinaire, 43 623,00 € HT (52 347,60 € TTC)

Notifié le : 18 mars 2020

Attributaire : PETR  ARCHITECTES (Titulaire)

PETR Architectes 9, rue de la Fonderie CS 23915 35039 RENNES Cedex

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Communauté de Communes de Nozay
9 rue de l’Eglise
BP 27
44170 Nozay

d’une part, 

et 

PETR  ARCHITECTES
9 rue de la Fonderie
CS 23915
35039 RENNES cedex

d’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

2- Objet de l’avenant

Article 1. 
Au regard des modifications du programme suite au changement des futures entités utilisatrices du
bâtiment,  une  reprise  d'étude  en  phase  APS est  à  fournir.  Ces  modifications  n'entraînent  pas  de
modifications substantielles du programme.

Le montant initial du contrat était de 43 623,00 € HT, ce qui représente une modification de 800,00 € HT
(1,83%) par rapport au montant initial du contrat. Le montant du marché est désormais de 44 423,00 €
HT (53 307,60 € TTC).

Article 2. 
Toutes les clauses et conditions du contrat de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas
contraires aux dispositions du présent avenant.

■ Page  / 2 ■
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3- Historique des modifications antérieures

N° Objet Notification

NEANT

A ........................................, le ....../........../........

Pour le Titulaire,
Qualité du signataire
...................................................................

Nom du signataire
...................................................................

A Nozay, le ....../........../........

Pour le représentant du pouvoir adjudicateur
La Présidente

Claire THEVENIAU

■ Page  / 2 ■
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CONVENTION RELATIVE À LA MISE À DISPOSITION DE
VELOS Á ASSITANCE ÉLÉCTRIQUE

Entre,

Le Département de Loire-Atlantique, dont le siège est situé 3 Quai Ceineray – CS 94109 –
44041 Nantes  Cedex 1,  représenté  par  Philippe  GROSVALET,  agissant  en  qualité  de  Président
dûment  habilité  à  signer  la  présente  convention  en  vertu  d’une  délibération  de  la  commission
permanente ou délégation du XX/XX/XXXX ; 

Désigné ci-après « Le Département »,

D’une part,
Et,

La communauté de communes de Nozay dont le siège est situé 9, rue de l’Église – BP 27 –
44170  NOZAY,  représentée  par  Claire  THEVENIAU,  agissant  en  qualité  de  Présidente  dûment
habilité à signer la présente convention en vertu d’une délibération du Conseil communautaire en date
du 07/07/2020 ; 

Désigné ci-après « l’EPCI »,

D’autre part, 

Entre les parties, il est convenu les dispositions suivantes.

Préambule

Le plan d’actions départemental  La Loire-Atlantique à vélo – Plan d’actions 2017-2027 » a
pour ambition de favoriser  une mobilité  durable dans les déplacements quotidiens en incitant  les
habitants de Loire-Atlantique à utiliser davantage le vélo. C’est ainsi qu’une des actions proposées
vise à développer des services en faveur de l’usage du vélo (Action 5 de l’ambition 1  Créer les
conditions favorables à l’usage du vélo).

C’est dans ce cadre que le Département souhaite acquérir une flotte de vélos à assistance
électrique (VAE) et la mettre à disposition d’intercommunalités afin de permettre aux habitants de
territoires ruraux de découvrir  le  vélo à assistance électrique pour leurs déplacements quotidiens
(lieux  d’emplois,  commerces,  équipements,  gares…).  L’objectif  est  de  pouvoir  engager  une
dynamique en faveur du vélo sur des territoires sur lesquels la part modale cyclable constatée est
faible. 

Pour l’acquisition des vélos, le Département a obtenu une aide financière de l’ADEME dans le
cadre de l’appel à projets Vélos et Territoires – édition 2019.

Il  est  donc  nécessaire  d’établir  une  convention  de  mise  à  disposition  des  25  vélos  à
assistance électrique entre le Département et l’EPCI.
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Article 1 – Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition de 25 vélos
à assistance électrique par le Département à l’EPCI.

L’intégralité du matériel a été livrée au lieu convenu avec l’EPCI le 25 août 2020. 

La mise à disposition du matériel a fait l’objet d’un bon de dépôt, daté et signé par les deux
parties et faisant mention du numéro de cycle, de son état ainsi que de celui des accessoires. Un état
des lieux contradictoire sera établi  lors  de la restitution des cycles et/ou à l’issue de la présente
convention.

Article 2 – Conditions financières 

Le Département met à disposition de l’EPCI 25 vélos à assistance électrique à titre gratuit (cf.
annexe 1) 

Article 3 – Description du matériel 

Les 25 VAE mis à disposition de l’EPCI sont numérotés (Bicycode et stickers) et équipés d’un
panier et d’un antivol. Il s’agit du modèle E-CARDAN 26 (puissance de la batterie de 14,5 Ah) de la
marque ARCADE. Chaque VAE équipé a été acquis au prix de 1540 € TTC.

Le descriptif technique du VAE et de ses accessoires est annexé à la présente convention (cf.
annexe 2).

Article 4 – Mise à disposition des VAE aux habitants de l’EPCI 

L’EPCI s’engage à mettre à disposition de ses administrés les VAE, via la conclusion de
contrats individuels. L’EPCI veillera à ce que le service puisse bénéficier à un maximum d’usagers
(contrats d’un an maximum par exemple). 

Les tarifs ne pourront excéder la grille maximale suivante pour permettre à tous les habitants
de pouvoir en bénéficier. Dans cette hypothèse, une tarification sociale à 50% sera accordée aux
séniors bénéficiaires de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA), étudiants, demandeurs
d’emplois  et  bénéficiaires  du  revenu  de  solidarité  active  (RSA)  sur  présentation  des  justificatifs
correspondants.

Nombre de mois 1 3 6 12

Tarif plein 35 € 84 € 150 € 250 €

Économie réalisée / 21 € 60 € 170 €

Tarif social 17,50 € 42€ 75€ 125 €

Économie réalisée / 10,50 € 30 € 85 €

Article 5 – Responsabilité et assurance 

L’utilisation des vélos se fait sous la responsabilité de l’EPCI pendant toute la durée de la
mise à disposition. L’EPCI doit  ainsi veiller à ce que son assureur en responsabilité civile intègre
l’activité de location de vélos et prenne en charge les dommages qui pourraient être occasionnés à
des tiers.
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L’EPCI s’engage à tout mettre en œuvre pour éviter les vols et dégradations des matériels. 
En cas de perte ou de vol, l’EPCI est tenu d’en informer le Département de Loire-Atlantique

dès constatation.

L’EPCI s’engage à souscrire un contrat d’assurances couvrant les risques suivants : vols et
dommages. 

À défaut, en cas de perte ou de vol, l’EPCI devra prendre en charge le remplacement du vélo.
Le remboursement du vélo se fera avec une décote de 20 % par an, applicable à la date anniversaire
de la mise en place du service afin de tenir compte de la vétusté.

En cas de dégradation, l’EPCI devra prendre en charge les réparations.

Article 6 – Logiciel de gestion de la flotte de vélo 

Afin de faciliter l’organisation et la gestion du service de location des vélos, le Département a
souscrit auprès du prestataire ACCEN Informatique un logiciel de gestion différenciée de flottes de
vélo. Les frais de location du logiciel ainsi que l’interface WEB du logiciel permettant une réservation
en  ligne  des  vélos  par  les  usagers  (différenciée  pour  chaque  ECPI)  sont  pris  en  charge  par  le
Département, dans la limite de 2 connexions simultanées par EPCI. 

Pour faciliter le suivi du service par le Département, l’EPCI s’engage à d’une part, effectuer
l’ensemble des formalités administratives de locations des VAE et, d’autre part, à suivre les opérations
de maintenances effectuées sur les vélos via ce logiciel.

Il appartient à l’EPCI de suivre la formation d’utilisation du logiciel.

Article 7 – Entretien / maintenance des vélos 

L’EPCI  s’engage  à  effectuer  les  vérifications  préalables,  recommandées  par  la  société
ARCADE, nécessaires à la mise en service des vélos auprès des usagers.

L’EPCI  assume  l’entretien  et  la  maintenance  des  vélos  afin  qu’ils  soient  restitués  au
Département en bon état de fonctionnement à l’issue de la mise à disposition. 

En cas de matériel défectueux (cf. annexe 3), l’EPCI pourra directement s’adresser au service
après-vente de la Société ARCADE par courriel savelec@arcadecycles.com ou par téléphone au 02
51 44 52 52. 

Article 8 – Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification. Elle s’exécute pour
une durée de 3 ans à compter du 23 novembre 2020, date prévue de lancement du service sur le
territoire.  Une reconduction pourra être envisagée à l’issue des 3 ans.  Dans cette hypothèse, un
avenant à la convention sera signé. En aucun cas, l’EPCI ne pourra se prévaloir d’une reconduction
tacite. 

Article 9 – Modification

Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit
entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.

Article 10 – Modalités de résiliation

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par
courrier en recommandé avec accusé de réception, sous réserve du respect d’un délai de préavis d’un
mois. 
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Article 11 – Promotion – Communication

Les  vélos  mis  à  disposition  de  l’EPCI  seront  peints  aux  couleurs  du  Département.  Un
marquage spécifique sera également réalisé sur le cadre et les accessoires (panier, garde-boue…)
avec le logo du Département et des éléments de promotion du service.

Le logo de l’EPCI pourra être apposé sur un des éléments de marquage du vélo, en tant
collectivité partenaire du Département. 

La  promotion  du  dispositif  sera  portée  par  le  Département.  Les  différents  outils  de
communication seront à la charte du Département. Le logo de l’EPCI, ainsi que ceux de l’ADEME et
des certificats d’économie d’énergie, seront apposés sur les outils de communication selon la charte
partenariale du Département. Les différents outils de présentation et de promotion du service seront
fournis par le Département.

Toute  action  de  valorisation  du  dispositif  devra  être  pensée  et  réalisée  en  lien  avec  le
Département (opérations presse, temps de relations publiques,etc.).

Article 12 – Bilan chiffré et évaluation

L’EPCI s’engage à transmettre annuellement au Département les informations relatives au
suivi et à l’évaluation du service, il s’agit a minima : 

- Nombre de contrats signés, 
- Relevés des compteurs des VAE à chaque nouvelle location pour identifier le nombre de

kilomètres réalisés,
- Les  questionnaires  de  satisfaction  dument  complétés  par  les  usagers  à  l’issue  de  la

location ;
- Bilan des recettes.  

Un questionnaire type, réalisé par le Département, est à la disposition de l’EPCI. Il peut être
complété directement via le logiciel Sphinx. 

Ces  éléments  seront  communiqués  par  le  Département  à  l’ADEME  pour  l’évaluation  de
l’expérimentation pour laquelle le Département a obtenu un soutien financier.  

L’EPCI est invité à préciser dans les conditions générales d’utilisation du service la mention 
suivante : 

« Les données personnelles vous concernant sont collectées et traitées par  la communauté de communes de

Nozay Ce traitement est basé sur l’exécution d’un contrat entre le locataire et la communauté de communes de

Nozay afin de permettre la mise à disposition d’un vélo à assistance électrique auprès de ses administrés. Vos

données personnelles sont conservées pendant une durée de 10 ans puis détruites. Vous pouvez accéder aux

données vous concernant et demander leur rectification. Vous disposez également, pour des motifs légitimes,

d'un droit d’opposition ou de limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute

question relative au traitement de vos données dans ce dispositif,  vous pouvez contacter notre délégué à la

protection  des  données  par  courrier  électronique  à  l’adresse  suivante  :  accueil@cc-nozay.fr.  Vous  pouvez

également adresser une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) »

Fait en deux exemplaires originaux. 

A ………………………….., le …………………………….

Pour le Département de Loire-Atlantique 
Le Président,
Philippe GROSVALET 
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Pour la Communauté de communes de Nozay
La Présidente,
Claire THEVENIAU 
Annexe 1     : Liste des vélos remis à la Communauté de communes de Nozay le 25 août 2020

N° vélo
N° clé antivol

cadre
Nb clés n° batterie

N° clé
batterie

Nb clés
de

batterie
Bycicode Code barre VAE

1 858171 2 KD36145064S17P0245 3266 2 ARC201043593 2020021670

2 855974 2 KD36145064S17P0273 3253 2 ARC201043494 2020021672

3 869641 2 KD36145064S17P0042 3230 2 ARC201043791 2020021673

4 855503 2 KD36145064S17P0275 3131 2 ARC201043692 2020021688

5 860411 2 KD36145064S17P0242 3263 2 ARC201043890 2020021674

6 859892 2 KD36145064S17P0287 3222 2 ARC201043989 2020021687

7 858577 2 KD36145064S17P0279 3282 2 ARC201044088 2020021675

8 854822 2 KD36145064S17P0145 3252 2 ARC201044187 2020021686

9 860555 2 KD36145064S17P0016 3217 2 ARC201044286 2020020676

10 861132 2 KD36145064S17P0276 3246 2 ARC201044385 2020021685

11 854446 2 KD36145064S17P0225 3289 2 ARC201044484 2020021683

12 866939 2 KD36145064S17P0213 3286 2 ARC201044583 2020021684

13 860595 2 KD36145064S17P0127 3261 2 ARC201044781 2020021677

14 866053 2 KD36145064S17P0097 3209 2 ARC201044682 2020021682

15 860684 2 KD36145064S17P0281 3225 2 ARC201044880 2020021681

16 859976 2 KD36145064S17P0269 3236 2 ARC201044979 2020021678

17 855330 2 KD36145064S17P0001 3276 2 ARC201045078 2020021679

18 855543 2 KD36145064S17P0190 3212 2 ARC201045177 2020021680

19 863074 2 KD36145064S17P0212 3273 2 ARC201045276 2020021689

20 863945 2 KD36145064S17P0267 3218 2 ARC201045375 2020021671

21 854699 2 KD36145064S17P0173 3243 2 ARC2010445573 2020021690

22 859961 2 KD36145064S17P0101 3287 2 ARC201045474 2020021699

23 873952 2 KD36145064S17P0137 3213 2 ARC201045771 2020021698

24 859481 2 KD36145064S17P0173 3271 2 ARC201045672 2020021708

25 852044 2 KD36145064S17P0208 3231 2 ARC201045969 2020021700
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Version octobre 2020

Article 1 : Objet des conditions générales de location et d’utilisation
Les présentes conditions générales de location et d’utilisation (CGLU) sont applicables à
l’ensemble du service de location longue durée de vélos à assistance électrique (VAE),
exploité par la Communauté de communes de Nozay.
Le service de location longue durée de VAE est nommé « le service » ou « le service
Vélila ».
Le vélo à assistance électrique est nommé « le bien loué » ou « le Vélila » ou « le VAE »
ou « le vélo ».
La Communauté de communes de Nozay est nommée « le loueur » ou « la CCN ».

Article 2 : Description du service Vélila
Le service Vélila est un service de location longue durée de VAE mis en place sur les
territoires de quatre intercommunalités du département de la Loire-Atlantique, à savoir
la Communauté Pornic Agglo Pays de Retz, la Communauté de communes Estuaire et
Sillon, la Communauté de communes du Pays de Blain et la Communauté de communes
de Nozay.
Les « Vélila » sont la propriété du Conseil Départemental de Loire-Atlantique qui les met
à  disposition  des  intercommunalités  dans  le  cadre  d’une  convention  triennale.  Les
quatre structures intercommunales ont à charge de mettre en place le service (modalités
de location, maintenance).
Les  modalités  de  location,  de  maintenance  ou de  distribution  peuvent  varier  d’un
territoire à l’autre. La flotte de VAE pour la CCN est composée de 25 VAE.

Article 3 : Désignation du bien loué
Le Vélila objet des présentes CGLU est un modèle Arcade e-cardan 26’’ possédant une
batterie de 14,5 Ah de puissance. Il est équipé d’un panier avant inamovible, d’un antivol
fixe de roue arrière, d’un antivol mobile. Sa valeur est de 1 540 € TTC.

Article 4 : Bénéficiaires du service Vélila
Le service Vélila s’adresse à  l’ensemble des habitants majeurs  du territoire de la CCN
déclarant être apte à la pratique du VAE et n’avoir aucune contre-indication médicale. Ils
sont nommés ci-après « le locataire » ou « l’usager ».
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Les services de la CCN se réservent le droit d’apprécier la capacité des usagers à utiliser
un Vélila dans le cadre du service.
En cas d’utilisation du Vélila par un ayant-droit du locataire, celui-ci s'engage à vérifier
son aptitude à la pratique du VAE et l'absence de contre-indication médicale. Le loueur
ne pourra être tenu pour responsable des dommages dus à l'inaptitude du locataire ou
de son ayant-droit.

Article 5 : Conditions d’accès et d’utilisation du service Vélila

5.1 Accès
Le service Vélila est un service payant. Les locations peuvent être prises au mois, au
trimestre,  au semestre ou à l’année,  dans la limite totale d’une année.  Par ailleurs le
service est limité à une location simultanée par foyer.
L’usager doit signer un contrat de location nécessitant :
• une identification (nom,  prénom,  adresse  postale,  date  de  naissance,  numéro  de

téléphone et adresse électronique),
• une copie d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport, permis

de conduire),
• une facture de moins de 6 mois justifiant du domicile de l’usager (téléphone fixe, ordure

ménagères, eau, électricité),
• une attestation de responsabilité civile en cours de validité,
• les éventuels justificatifs donnant droit au tarif réduit (au choix) :

- Attestation de RSA
- Attestation de minimum vieillesse
- Attestation de demandeur d’emploi
- Attestation de précarité émanant d’un CCAS communal
- Attestation de scolarité (carte étudiante, copie du certificat de scolarité)

• l’attestation, sur l’honneur, de non contre-indication médicale,
• la réponse à un questionnaire à usage statistique visant l’amélioration du service.

Lorsque l’usager, muni de son contrat de location, prend livraison de son VAE, identifié
par un numéro unique, il signe l’état des lieux reconnaissant que le Vélila ainsi que ses
accessoires sont en bon état.

5.2 Contrat
Le procédure de création d’un contrat de location est la suivante :
- connexion au portail web « Vélila » https://velila.ccn.fr
- création d’un compte usager : adresse mail ; mot de passe; éléments d’identification;
copie d’une pièce d’identité ; facture justifiant du domicile ; attestation de responsabilité
civile ; justificatifs de tarif réduit ; attestation de non-contre indication médicale)
- réponse au questionnaire
Ces actions peuvent être, si besoin, réalisée lors du rendez-vous de signature du contrat.
- prise de rendez-vous pour paiement et finalisation du contrat (signature)

5.3  Utilisation
Le Vélila est un véhicule non motorisé propulsé par la force musculaire, avec l’aide d’une
assistance électrique jusqu’à un maximum de 25 km/h, à ce titre il est concerné par la
réglementation, notamment le code de la route. Le locataire s’engage donc à utiliser le
VAE loué avec prudence, sans danger pour les tiers. Il est donc recommandé à l’usager
de suivre les démarches de sécurité suivante :

- adapter sa distance de freinage notamment en cas d’intempéries,
- effectuer le réglage de la selle pour adapter sa hauteur à sa morphologie,
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- porter un casque homologué et des vêtements adaptés (et notamment visibles 
par tous temps et à toute heure)
- de façon générale, de respecter le code de la route en vigueur au moment de 
l’utilisation (ex. respecter les feux, ne pas rouler sur les trottoirs, ne pas doubler un
véhicule par la droite, etc.)

Le locataire peut utiliser le VAE sur routes, pistes cyclables, chemins carrossables et
voies vertes. Le locataire s’engage à ne pas utiliser le VAE au-delà de ses capacités,
notamment sur des chemins non carrossés ou réservés aux VTT.
L’usager s’engage à régler tous dommages causés au vélo hors de son usage normal,
ainsi que les amendes et dépenses relatives à toute infraction à la circulation.

Par ailleurs pour prévenir les vols, le locataire s’engage à attacher correctement le VAE
quand il le stationne sur l’espace public (roues + cadre attachés à un point fixe), ainsi
qu’à son domicile ou lieu de travail (local fermé ou à défaut, attaché à un point fixe). 

Enfin, pour maximiser la durée de vie du VAE, il s’engage à retirer la batterie en période
de non-utilisation.

5.4 Renouvellement de location
Le contrat de location est conclu pour une durée définie. La durée de location maximale
est fixée à un an.Toute reconduction tacite est expressément exclue. 
A  échéance  du  contrat  de  location,  le  Vélila  doit  être  obligatoirement  rapporté  au
prestataire assurant la gestion et la maintenance. 
En cas de demande de prolongation du contrat de location, dans les limites fixées dans
les présentes CGLU,  celle-ci doit être réalisée 15 jours avant le terme du contrat, cette
prolongation met fin à l’obligation de retour du VAE. 
Un nouveau contrat de location pourra être conclu, sous réserve des disponibilités des
Vélila.  Le service Vélila de la CCN se réserve le droit  de refuser l’établissement d’un
nouveau  contrat  de  location  notamment  en  cas  de  dégradation  du  VAE,  de  non
règlement des sommes dues ou de tout autre comportement préjudiciable au bien loué.
Si  le  cumul  des  contrats  de  location  arrive  à  l’échéance d’un  an, le  Vélila  doit  être
obligatoirement restitué.

Article 6 : tarification et paiement

6.1. Les tarifs
Les tarifs des locations sont indiqués en € TTC dans la grille tarifaire.

Nombre de mois 1 3 6 12

Tarif plein 35 € 84 € 150 € 250 €

Tarif préférentiel* 18 € 42 € 75 € 125 €

6.2. Remboursement de la location
Le montant de la location est non remboursable quel que soit le motif.

6.3. Modes de paiement
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Les locations doivent être réglées au comptant en un seul versement  soit  par chèque,
soit  par prélèvement  après émission d’un titre de paiement soit par  carte bancaire via
internet (Payfip), sous réserve d’acceptation du dossier par la CCN.

En cas  de location mensuelle  le  paiement  s’effectue obligatoirement  par  chèque ou
carte bancaire.

6.3.1 Paiement par prélèvement
Le paiement par prélèvement est déclenché par l’émission d’un titre de paiement après
autorisation préalable donnée par le débiteur  en début de contrat.  Cette autorisation,
signée par le locataire,  autorise la CCN à émettre des ordres de prélèvements SEPA
auprès  de  la banque  de  l’usager.  Il  est  caractérisé  par  une  «  Référence  Unique  de
Mandat » (RUM) qui figure sur le document. Cette autorisation peut être utilisée pour des
paiements ponctuels ou récurrents. 

Lors de la souscription d’une location, l’usager doit compléter et signer un mandat puis
l’assortir d’un relevé d’identité bancaire (RIB) faisant figurer ses coordonnées bancaires
(IBAN/BIC).  Il  doit  conserver  les  références  RUM  et  ICS  figurant  sur  le  mandat.  Il
appartient au locataire de communiquer, lors de toute conclusion d’une location et de
signature  de  mandat,  des  informations  exactes  et  complètes  et  d’informer  dans  les
meilleurs délais la CCN de toute modification desdites informations survenues au cours
du contrat.

Tout nouveau mandat assorti d’un RIB doit être communiqué avant le 15 d’un mois pour
être  pris  en  compte  lors  du  prélèvement  suivant.  En  cas  de  non-respect  de  cette
obligation, le locataire ne pourra se prévaloir de la non réception des informations et/ou
notifications adressées par la CCN en cas de litige.
Le locataire peut contester auprès de sa banque dans un délai de 8 semaines à compter
de la date de débit de son compte un prélèvement autorisé, et dans un délai de 13 mois à
compter de la date de débit de son compte un prélèvement non autorisé.  En cas de
contestation qui s’avérerait injustifiée, la CCN se réserve le droit de facturer au locataire
les frais de gestion.

En cas de modification ou de révocation du mandat, le locataire doit adresser un courrier
R/AR à l’adresse suivante :

Communauté de Communes de Nozay
9 rue de l’église 
44170 NOZAY

Toute demande de révocation du mandat doit être accompagnée de la désignation d’un
autre moyen de paiement valide.

Article 7 : Conditions de retrait et de retour du Vélila

7.1. Le retrait du VAE
Le retrait du VAE s’effectue au lieu, date et heure indiqués lors de la signature du contrat
ou après réception d’une message (mail ou courrier) précisant ces informations. 
Le locataire sera muni du contrat signé à présenter au prestataire chargé d’effectuer le
départ.  Un  état  des lieux sera  signé par  l’usager,  une explication sur les  spécificités
techniques du VAE et une sensibilisation à son bon usage sera délivrée.
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Cette phase de mise à la route du VAE est prévue pour une durée approximative de 15
minutes, comprenant un temps d’essai sur un site sécurisé.

7.2 Le retour du VAE
Le  retour  du  Vélila  doit  impérativement  être  effectué  au  lieu,  au  jour  et  à  l’heure
convenus entre le prestataire et l’usager. 
Le Vélila loué devra être restitué dans le même état que celui dans lequel il aura été livré
(y compris de propreté). Un état des lieux de retour est effectué et signé par le locataire
et le prestataire. 
Cet état des lieux est la base d’établissement d’un éventuel devis de réparations, à la
charge de l’usager.

Une intervention délocalisée du prestataire de maintenance pour récupérer le Vélila sera
facturée  à  l’usager.  Le  terme délocalisé  s’entend  pour  tout  lieu  différent  du  lieu  de
maintenance habituel.
Tout retard dans le retour sera facturé au tarif de 10 €/ par jour. A l’issue de trois rappels
sans effet  le  vélo  sera  considéré  comme  non restitué et  les  conditions  énoncées  à
l’article 10 des présentes CGLU seront appliquées.

Article 8 : Maintenance et entretien du Vélila
Pour  maintenir  en  bon  état  les  VAE  loués,  ceux-ci  font  l’objet  d’une  maintenance
régulière, au minimum une fois tous les 8 mois : la maintenance préventive.
A  tout  moment,  la  CCN  ou  son  prestataire  de  maintenance  se  réserve  le  droit  de
demander  à  l’usager  de  venir  présenter  le  vélo  à  une  maintenance  préventive.  Le
locataire sera informé par courriel, sms ou téléphone de la nécessité de procéder à cette
maintenance préventive, il devra alors prendre contact, dans les sept jours suivant cette
information, avec le prestataire de maintenance pour convenir d’un rendez-vous.

L’usager est responsable du transfert du bien loué vers le lieu de maintenance au jour et
heure  convenus.  En  cas  de  non  présentation  du  VAE  à  la  cession  de  maintenance
préventive et après trois relances sans effet, la CCN peut mettre fin au contrat et mettre
tout en œuvre pour récupérer le bien loué.

En cas de nécessité d’une réparation, entre deux maintenances préventives, le locataire
pourra  prendre  contact,  à  son  initiative,  avec  le  prestataire  de  maintenance  afin  de
convenir d’un rendez-vous. Ce dernier doit être fixé dans un délai maximum de 10 jours.
A cette occasion, il sera procédé à la réparation ou à l’échange du VAE, sous réserve de
disponibilité et en fonction de l’importance des réparations à effectuer. Seule la CCN ou
son  prestataire  est  apte  à  juger  si  une  réparation  relève  de  l’entretien  dû  à  l’usure
normale ou à un vice caché et par conséquent à la charge du loueur ou si la réparation
est due à des dommages subis par le matériel pendant la location, et par conséquent à
la charge de l’usager.
Le locataire s’engage à prendre en charge financièrement  la crevaison (chambre à air).
La réparation peut être assurée par l’usager lui-même, par tout professionnel du cycle ou

par le prestataire de maintenance. 

Il  est  strictement  interdit  au  locataire  d’intervenir  sur  le  matériel  en  cas  de  panne
mécanique sans l’accord de la CCN.
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Article 9 : Assurances et responsabilités
Le bien loué reste la propriété exclusive du Département de Loire-Atlantique qui,  par
convention, en transfère la responsabilité à la CCN.
La  location  opère  le  transfert  de  la  garde  juridique  du  VAE  et  engage  l’assurance
« responsabilité civile » de l’usager en cas de vol et pour l’intégralité des dommages qu’il
pourra causer à l’occasion de l’utilisation et de la détention de celui-ci, et ce, jusqu’à la
restitution du VAE à la CCN.

Le locataire dégage la CCN de toute responsabilité découlant de l’utilisation du bien
loué,  notamment  en  ce  qui  concerne  les  conséquences  corporelles,  matérielles  et
immatérielles  des  accidents  de  toute  nature.  Il  engage  personnellement  sa
responsabilité pour les dommages, casses et le vol subis par les biens loués, en effet en
vertu des articles 1383 et 1384 du code civil, le locataire est responsable des dommages
corporels et ou matériels qu’il peut occasionner aux tiers à l’occasion de l’utilisation du
bien dont il reconnaît avoir la garde juridique. Afin de garantir la responsabilité encourue
à l’occasion de l’utilisation du bien loué tant par lui-même et les personnes dont il a la
garde, le locataire déclare être titulaire d’une assurance personnelle en « responsabilité
civile ». Par ailleurs le locataire est encouragé à souscrire une assurance contre le vol ou
la dégradation du VAE.

Le locataire ne saurait  être tenu responsable des conséquences dommageables des
vices cachés du cycle loué ou de l’usure non apparente rendant  impropre à l’usage
auquel il est destiné, dès lors que la preuve desdits vices ou usure peut être apportée.

Article 10 :  Mesures applicables en cas de dégradation,  de vol  ou de non
restitution dans les délais du Vélila
En  cas  de  dégradation  ou  de  destruction  totale  ou  partielle  du  Vélila  et/ou  des
accessoires loués, le locataire s’engage à restituer le matériel endommagé, qui devra
être reconnaissable et le plus complet possible, et à supporter les frais correspondant
aux réparations ou au remplacement nécessaires. Le montant de la réparation ou du
remplacement sera évalué par  le prestataire de maintenance. Un devis,  selon la grille
tarifaire ci-annexée, sera réalisé puis signé par l’usager et les réparations effectuées par
le prestataire de maintenance. L’usager s'engage à payer la somme due au prestataire
de maintenance. 

En cas de vol, l’usager devra informer dans les plus brefs délais la CCN et lui transmettre
un justificatif de dépôt de plainte, mentionnant le bycicode du VAE.  

En cas de vol, de non restitution ou de dommage quelconque résultant du non-respect
des règles d’utilisation ou de la réglementation en vigueur, ou des termes et conditions
du présent contrat, le loueur émettra un titre de paiement au maximum équivalent à la
valeur du VAE, déduction faite de la vétusté.

Si les suites données à la plainte déposée pour le vol permettaient de retrouver le vélo, la
CCN  procéderait  au  remboursement  du  locataire,  déduction  faite  des  réparations
nécessaires et des éventuels frais de procédure auxquels elle aurait dû consentir.

Article  11 :  Réglementation  Générale  relative  à  la  Protection  des  Données
Personnelles (RGPD)
Les  données  personnelles  vous  concernant  sont  collectées  et  traitées  par  la
communauté  de  communes  de  Nozay Ce  traitement  est  basé  sur  l’exécution  d’un
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contrat entre le locataire et la communauté de communes de Nozay afin de permettre la
mise à disposition d’un vélo à assistance électrique auprès de ses administrés.  Vos
données personnelles  sont  conservées pendant  une durée de 10 ans puis  détruites.
Vous pouvez accéder aux données vous concernant et demander leur rectification. Vous
disposez également, pour des motifs légitimes, d'un droit d’opposition ou de limitation
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question relative au
traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la
protection  des  données  par  courrier  électronique  à  l’adresse  suivante  :  accueil@cc-
nozay.fr.  Vous  pouvez  également  adresser  une  réclamation  auprès  de  la  CNIL
(www.cnil.fr)
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Fiche Technique
Cette fiche vous permettra d'avoir les références pour vos commandes SAV.

Code de l'article : A014191

E-CARDAN 26'' - 36V14.5Ah - CAN - Alu H45 - 7V Nexus - BLEU RAL 5001 -

LOIRE ATLANTIQUE 2020

Code Désignation Prix (en €)

CADRE & FOURCHE

Cadre 26'' - E Cardan - H45 - Mixte - Nexus 7 - Roller Brake - Alu -
Phosphaté

PCRGY0Cadre
100,00 €

Fourche 26'' - VTC - Suspension - VAE - Pivot 205mm x Ø28.6mm cone
Ø30mm - V-Brake - Noire

PFSP86
Fourches
Suspension

33,80 €

GUIDON

Poignée - Herrmans Clik - L123mm x Ø22mm - Avec vis de blocage -
Gauche - Marron

A013999Poignées
2,30 €

Poignée - Herrmans Clik - L90mm x Ø22mm - Avec vis de blocage - Droite -
Marron

A014000Poignées
2,20 €

Sonnette Tournante - Percée avec Cloche - Alu - ArgentPASN26Sonnettes
1,10 €

Cintre - VTC - Ø25.4 L610 Rise46 - Angle 55° - Alu - ArgentPPCT34Cintres
5,70 €

Jeu de Direction Fileté - Ø28.6mm - Cône Ø30mm - ArgentPPJD22Jeux de Direction
4,70 €

Potence VTC - Plongeur - Fixe - Ø25.4 x Ext80 x  H180 - Open Clamp - Alu -
Argent

PPPT57Potences
7,90 €

Rondelle pour Jeu de Direction Ø25.4mmPVRD18Jeux de Direction
0,30 €

Levier Gauche - Frein V-Brake - Moteur Avant Bafang - Alu - Noir/ArgentSPPLV19Leviers VAE
7,00 €

Levier Droit - Frein Roller-Brake - UART/CAN - Coupe circuit méca.
L1500mm - Moteur Avant Bafang - Alu - Noir/Argent

SPPLV23Leviers VAE
19,00 €

FREINS

Frein V-Brake - Avant ou Arrière - L115mm - avec 1 Pipe/ 1 Souflet/  Vis Inox
- Alu - Argent - En Sachet

A012522Freins V-Brake 10,80 €

Frein Roller-Brake - Arrière - Ventilé - Shimano - BR-C3000-R - avec
entretoise 9.7mm - Argent

PPFR93
Freins Roller Brake
et Tambour

17,80 €

CABLES GAINES VISSERIE

Câble Frein - L1800mm - Inox - Boite de 100PPCB27
Câbles et Gaines
de Frein

98,00 €

Câble Frein - L2500mm - InoxPPCB21
Câbles et Gaines
de Frein

2,90 €

Embout de Câble de Frein - Alu - Boite de 500PPCBEC02
Câbles et Gaines
de Frein

13,10 €

Gaine Frein - Teflonée - Noire - Rouleau de 30mPPGF42
Câbles et Gaines
de Frein

11,90 €

Gaine Frein - Teflonée - Noire - Rouleau de 30mPPGF42
Câbles et Gaines
de Frein

11,90 €

Ecrou Frein - M5 - Inox A4 - Boite de  200PVEC05BEcrous 8,90 €

Ecrou Frein - M6 - Inox A4 - Vendu par 100PVEC06BEcrous 11,40 €

Ecrou Frein - M8 - Inox A4 - Vendu par 200PVEC11BEcrous 18,80 €

Ecrou - M6 - Inox A2 - Boîte de 100pcsA011978Ecrous 2,60 €

Rondelle Plate - Ø5x12mm Etroite - Inox - Boite de 200PVRD03BRondelles 3,70 €

Rondelle Plate - Ø5x15mm - Inox - Boite de 200PVRD04BRondelles 3,80 €
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Code de l'article : A014191

E-CARDAN 26'' - 36V14.5Ah - CAN - Alu H45 - 7V Nexus - BLEU RAL 5001 -

LOIRE ATLANTIQUE 2020

Code Désignation Prix (en €)

Rondelle Plate - Ø6x18mm Large - Inox - Boite de 200PVRD06BRondelles 4,00 €

Rondelle Eventail - Ø5x9mm - Inox A2 - Boite de 100A012615Rondelles 4,30 €

Rondelle Plate - Ø10x20mm - Inox - Boite de 200PVRD22BRondelles 4,80 €

Rondelle Plate - Ø6x14mm - Inox - Boite de 200PVRD28BRondelles 3,90 €

Rivet Aveugle - Ø4.8x14 - Tête Large - Alu - Boite de 100A012616Rivets 14,00 €

Inserts Filétes - M5 - Alu - Application Pince OUH4 - Vendu par 50PVRV04BRivets 20,00 €

Rivet Aveugle - Ø4x14 - Alu - Boite de 250A011417Rivets

Vis Tête Cylindrique 6 pans creux - M5x10mm - Inox - Boite de  200PVVS00BVis 7,70 €

Vis Tête Cylindrique 6 pans creux - M5x12mm - Inox - Boite de 100A013913Vis 4,40 €

Vis Tête Hexagonale - M6x15mm - Inox - Boite de 200PVVS07BVis 19,00 €

Vis Tête Cylindrique 6 pans creux - M6x16mm - Inox - Boite de 100A012622Vis 8,10 €

Vis Tête Hexagonale - M6x35mm - Inox - Boite de 100A012617Vis 13,00 €

Vis Tête Cylindrique 6 pans creux - M5x16mm - Inox - Boite de 200PVVS36BVis 11,40 €

Vis Tête Hexagonale - M6x20mm - Inox - Boite de 200PVVS40BVis 19,60 €

Vis Tête Bombée inviolable Torx - M5x10mm - Inox - Boite de 100PVVS63BVis 21,00 €

Vis Tête Bombée inviolable Torx - M5x12mm - Inox - Boite de 100PVVS82BVis 22,00 €

Vis Tête Cylindrique 6 pans creux - M5x25mm - Inox - Boite de 200PVVS93BVis 12,40 €

Vis Tête Cylindrique 6 pans creux - M10x50mm - Inox - pour Béquille sur
Cardan

PVVSC0Vis
0,80 €

Vis Tête Bombée 6 pans creux - M8x25mm - Inox - Boite de 100A011266Vis 28,00 €

Vis Tête Bombée Cruciforme - M4x8mm - Inox - Boite de 100A012618Vis 3,70 €

Vis Tête Bombée inviolable Torx - M5X16mm - inox - Boite de 100A009828Vis 23,00 €

TRANSMISSION

Cardan VAE - 26'' - Nexus 7V - sans cache poussière ni pignon - ArgentA010129Cardans
105,60 €

Pignon Cardan Hélicoidal - Nexus 7 - AcierA010133Cardans
16,80 €

Cache Poussière pour Cardan Nexus 7V - 2 vis - Plastique - GrisA010135Cardans
2,70 €

Pédales VTC - Gros Filetage - Corps et Cage alu - Axe Anticorrosion -
Argent

A011332Pédales
6,80 €

Manivelle Droite - L170mm - Cardan - Carré standard - Alu - ArgentPTEMMD04Cardans
4,40 €

Manivelle Gauche - L170mm - Cardan - Carré standard - Alu - SabléPTEMMG04Cardans
4,40 €

Manette Droite - Nexus 7 Indexée - Gaine et serre câble démonté - Shimano
Revoshift - Câble 2400mm - Noire

PTMN70Manettes
7,60 €

Vis pour Manivelle - M8-1.0x15mm - Hexagonal - Acier -PVVS43Pédaliers
0,30 €

ROUES

Roue Avant 26'' - Moyeu Bafang - Double Paroi M260 Alu Noire - Rayons
Inox

A008167Roues Avant 166,00 €
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Code de l'article : A014191

E-CARDAN 26'' - 36V14.5Ah - CAN - Alu H45 - 7V Nexus - BLEU RAL 5001 -

LOIRE ATLANTIQUE 2020

Code Désignation Prix (en €)

Roue Arrière 26'' - Double Paroi M260 Alu Noire - Nexus 7 Cardan & Chaine
- Axe Plein - Rayons Inox

PRR1C0Roues Arrière 119,00 €

Chambre à Air 26'' x 1.50/1.75 - Valve Schrader - Boite de 1PRCA52Chambres à Air 1,50 €

Accessoires Moyeu Nexus 7V CJ-NX40PREN10
Moyeu Shimano
Nexus -
Accessoires

7,30 €

Fond de Jante 26'' - 22x1680mm - Renforcé (Bleu)PRFJ19Fonds de Jante
0,90 €

Pneu 26'' x 1.75 - City - Kenda K-935 - Anti Crevaison K-Shield Plus - Bande
Réflechissante - Noir

PRPNK0Pneus
13,20 €

ECLAIRAGE

Projecteur Avant - Filaire - Echo 15 lux - Led -  Support inox - TemporiséPAECA03
Eclairages Avant à
Fil

7,80 €

PERIPHERIQUES

Tringle De Renfort - pour Garde Boue Enveloppant Avant - InoxA010204
Garde-Boue
Accessoires

15,80 €

Béquille Centrale Double Jumbo - Charge 80 kg - L275mm - Alu - NoirPABQ46Béquilles Centrales
22,40 €

Garde-boue 26'' Court - Avant/Arrière - F54 - Tringle Double - Plastique -
Gris - Vendu par Paire

PAGBA6Garde-Boue Fixes
9,90 €

Equerre - L30mm - Pour Garde-boue Avant - InoxPAGBEQ00
Garde-Boue
Accessoires

0,30 €

Garde-boue 26'' - Avant - Enveloppant + 1 équerre à monter- Plastique - GrisPAGBH1
Garde-Boue
Enveloppant

22,00 €

Tringle Double - L=360 à Couper - InoxPAGBTG20
Garde-Boue
Tringles

0,90 €

Porte Bagage VAE - 26/28'' - pour Kit Arcade - Alu - PhosphatéPAPB63
Porte-Bagages
VAE

42,00 €

Patte Latérale de Porte-Bagage Ronde - L160mm - Inox UnitePAPBFX13
Porte-Bagages
Tringles

2,20 €

Selle Royal Gipsy - MarronPPSLK3Selles
14,80 €

Blocage de Selle à Bille - Axe Ø6mm L50mm - Alu - ArgentPPSSBR00
Accessoires de
Tige de Selle

2,50 €

Collier de Selle - Ø32mm - Sans Blocage Ø6 - avec Vis pointeau  - Trous
Non Filetés - Alu - Argent

PPSSCL05G
Accessoires de
Tige de Selle

1,70 €

Tige de Selle - Antivol 23cm - VTT - Ø27.2mm x L300mm - avec Chariot -
Alu - Argent

A011670Tiges de Selle 13,50 €

ACCESSOIRES

Support Panier - L142mm Ø28.6mm - Jeu de direction - Acier - NoirA012054
Paniers - Fixation
Supérieure

2,40 €

Liquide Vulcanisant - Bidon de 175g - avec PinceauCR03
Réparations
Crevaisons

11,00 €

Câble pour Antivol de Cadre - Axa - L180cm x Ø12mm - Spirale - NoirPAAV65Antivols de Cadre
9,90 €

Antivol Cadre avec Connexion pour Câble - Axa Defender - à Clef Fixes -
Argent

PAAV92Antivols de Cadre
17,60 €

Catadioptre - Roues - Clipsable - Norme France - OrangePACD09Catadioptres
0,50 €

Gaine de protection - Ø17 - Tressée Ouverte - Noire - Vendue au mètrePAECLSG01Accessoires VAE
5,50 €

Panier Avant - l31xL24xH27cm - Fixation Non Fournie - Plazza - Plastique -
Noir

PAPN30BISPaniers Avant
10,50 €

Support Inférieur - Panier PLAZZA - NoirPAPNSP01
Paniers - Fixation
Inférieure

1,80 €

Support Inférieur - Panier avant fourche suspension - Acier  - NoirPAPNSP25
Paniers - Fixation
Inférieure

3,50 €

Ressort Antirotation avec Protection Plastique et visserie - NoirPCAT59Accessoires VAE
4,80 €

3/ 4Page

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20201028-111-2020-DE
Date de télétransmission : 02/11/2020
Date de réception préfecture : 02/11/2020



Code de l'article : A014191

E-CARDAN 26'' - 36V14.5Ah - CAN - Alu H45 - 7V Nexus - BLEU RAL 5001 -

LOIRE ATLANTIQUE 2020

Code Désignation Prix (en €)

Gaine Spirale - Ø9.5mm - Plastique - Noire - Vendue au mètrePCAT66Accessoires VAE
3,60 €

Guide Gaine Caoutchouc - cadre VAE - NoirPTGC06Accessoires VAE
0,40 €

COMPOSANTS ELECTRIQUES

Guide Câble Electrique - pour cadre - TranzX - NoirA010901Câbles VAE
5,40 €

Câble Principal 4 connecteurs - CAN - Moteur Avant BafangA012072Câbles VAE
16,40 €

Display 3 Boutons LCD - CAN - 26'' 28''- Bafang - Petit Modèle LCD - Moteur
Avant Bafang

A012074Displays
40,10 €

Câble d'extension Display - CAN - L850mm - Bafang - NoirA012076Câbles VAE
8,70 €

Capteur de Pédalage - CAN - Montage Cardan - Moteur Avant BafangA012079Câbles VAE
12,50 €

Batterie Porte Bagage - DLG - 36V 14.5Ah Li-ion- CAN - avec Feu Intégré -
Noire

A013230Batteries
389,00 €

Serrure de Batterie DLG - Verrouillage Automatique - 2 Clefs - NoireA013232Batteries
4,50 €

Chargeur Batterie Porte Bagage DLG - 36V 2A Li-Ion - CANA013233Chargeurs
39,50 €

Glissière Batterie Phylion Porte bagage - UART/CAN - sans Controleur -
Plastique - Noir

PAPBCT12-1Batteries 25,90 €

Câble de Lumière Avant - UART/CAN - L1100 mm - Moteur Avant Bafang -
Noir

PAECFL20Câbles VAE
7,70 €

Câble d'extension Moteur - UART/CAN - Moteur Bafang - 1500mm - 5pin -
Noir

PREND6Câbles VAE
10,50 €

Disque Aimanté - UART/CAN - Montage Cardan - Moteur Avant BafangPREND7Câbles VAE
4,20 €

Glissière Batterie Porte Bagage - CAN - Programmée - SOFTW0012- E-
CARDAN - STD - 25kmh - 26x1.75

A014606Logiciel VAE

Date :

(Signature et cachet de l'entreprise) 4/ 4Page
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Annexe n° 3 - Garanties du constructeur
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Contrat de location

n°2020-C041

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Communauté de Communes de Nozay, dont le siège est situé 9 rue de l’Eglise 44170 NOZAY, représentée par

Madame Claire  THEVENIAU,  agissant  en  sa  qualité  de  Présidente  de ladite Communauté  et  en vertu  de  la

délibération du Conseil Communautaire n°072-2020 du 1er juillet 2020,

Ci-après dénommée « le bailleur »

d'une part,

ET

L’association « Groupement des Agriculteurs Biologiques de Loire-Atlantique », 1 rue Marie Curie, 44170 NOZAY,

représentée  par  Audrey  LACROIX,  Présidente,  spécialement  habilitée  par  délibération  du  Conseil

d’administration en date du 18 juin 2020,

Ci-après dénommée « le preneur »

d'autre part,
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Le Preneur  déclare que rien  ne restreint  sa  capacité pour l'exécution des  engagements  qu'il  va prendre  et

notamment :

 qu'il n'est pas, à ce jour, sous le coup d'une procédure collective d'apurement du passif, qu'il

n'est pas susceptible de l'être, et qu'il n'est pas en état de cessation des paiements ;

 qu'il ne fait pas et n'a jamais fait l'objet de poursuites pouvant conduire à la confiscation de ses

biens ;

 qu'il a la qualité de ressortissant des États membres de l’Union européenne.

CELA EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET   

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le preneur est autorisé, en application

des dispositions du code civil, à occuper les locaux définis à l’article 2.

Il est expressément convenu : 

 que si  le  preneur  cessait  d'avoir  besoin  des  locaux ou  les  occupait  de  manière  insuffisante  ou  ne

bénéficiait  plus  des  autorisations  et  agréments  nécessaires  à  son  activité,  cette mise  à  disposition

deviendrait  automatiquement  caduque  ;  la  Communauté  de  communes  pourra  effectuer  ou  faire

effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux.

 que la location des locaux est subordonnée au respect, par le preneur, des obligations fixées par la

présente autorisation. 

ARTICLE 2 : DÉSIGNATION   D  U BIEN LOUÉ  

Le Bailleur propriétaire des biens immobiliers donne par les présentes à bail au Preneur, un immeuble à usage

de bureaux, sis  1 rue Marie Curie – 44170 NOZAY, et consistant en locaux dont les caractéristiques générales

sont les suivantes :

 7 bureaux, un accueil, 2 sanitaires et autres dégagements d’une superficie de 146.25m2,

 des Espaces communs publics et privatifs existants et composant les locaux mis à disposition

du Preneur

Le Bailleur mettra à disposition de l’Occupant des matériels et équipements conformément aux engagements
initiaux, à savoir :

 des mobiliers équipant les espaces communs (salle de réunion et réfectoire),
 un tableau d’information, un micro-ondes, une kitchenette avec plaques chauffantes, un réfri -

gérateur dans le réfectoire,

 un panneau d’information à l’entrée principale du bâtiment afin d’informer le public,
 des signalétiques d’information et d’orientation.

A noter qu’aucun photocopieur, accès à Internet, téléphone, réseau ni serveur sauvegardant les données ne
sont mutualisés. Chaque utilisateur assurera donc l’équipement de son espace afin d’envisager sa reprographie,
son équipement et sa sauvegarde informatique.

Il est également précisé que les locaux privatifs ne sont pas équipés de mobiliers et équipements particuliers.

2

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200928-425-2020-DE
Date de télétransmission : 06/10/2020
Date de réception préfecture : 06/10/2020



ARTICLE 3 :    DURÉE   

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 6 ans qui commence à courir le 1er septembre 2020.

Chaque partie peut notifier à l’autre son intention de ne pas renouveler le contrat à l’expiration de celui-ci, en

respectant un délai de préavis de 6 mois.

Le Preneur peut, à tout moment, notifier au bailleur, son intention de quitter les locaux en respectant un délai

de préavis de 6 mois.

Les notifications sus mentionnées sont effectuées par lettre recommandée avec avis de réception ou par acte

d’huissier.

ARTICLE 4 : ÉTAT DES LIEUX ET REMISE EN ÉTAT DU BIEN LOUÉ  

S’agissant ici du renouvellement du bail, l’état des lieux d’entrée quantitatif et qualitatif des biens rédigé à la

prise d’effet du bail demeure valable. 

Le preneur qui a reçu, lors de l’état des lieux initial, des clefs lui permettant d’accéder aux locaux et au site

s’engage à les restituer lors de l’état des lieux de sortie, y compris les clefs qu’il aurait reproduites à ses frais

durant son occupation. Le preneur avertira le bailleur en cas de perte de clés, elles seront reproduites à leurs

frais.

A l’expiration du présent bail, quel qu’en soit le motif, le preneur devra évacuer les lieux occupés, enlever les

installations  techniques  qu’il  aura  installées  et  remettre  les  lieux  en l’état,  à  ses  frais.  A  défaut,  le  bailleur

utilisera toutes voies de droit pour faire procéder d’office à l’enlèvement des installations du preneur.

En cas de défaillance de la part du preneur et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de

réception restée sans effet pendant 30 jours, le bailleur se réserve le droit de réclamer les lieux dans leur état

initial avec le choix entre l’exécution matérielle des travaux nécessaires aux frais du preneur ou une indemnité

pécuniaire, tous droits et taxes en sus, représentative de leurs coûts.

ARTICLE 5 :    DESTINATION DU BIEN LOUÉ  

L’immeuble, objet des présentes, est  affecté à l’usage exclusif suivant : exercice des missions de l’association

« GROUPEMENT DES AGRICULTEURS BIOLOGIQUES DE LOIRE-ATLANTIQUE ».

Cette destination de l’immeuble ne devra faire l’objet d’aucun changement sans l’accord express préalable et

par écrit du Bailleur sous forme d'avenant au présent bail.

Le Preneur déclare faire son affaire personnelle des autorisations qui seraient,  le cas échéant, nécessaires à

l’exercice de son activité dans lesdits locaux.

Le Preneur exercera des activités qui ne devront  donner lieu à aucune contravention,  ni aucune plainte ou

réclamation de la part de qui que ce soit, et notamment des autres ou propriétaires voisins. Le Preneur fera son

affaire personnelle de tous les griefs qui seraient faits à son sujet au Bailleur, de manière à ce que ces derniers

ne soient jamais inquiétés et soient garantis de toutes les conséquences qui pourraient en résulter.

Le Preneur devra user des lieux loués en bon administrateur, y exercer l’activité ci-dessus précisée à l’exclusion

de toute autre  et  respecter  toutes  les  obligations,  administratives  ou autres,  réglementant,  le  cas échéant,
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l’exercice de cette activité, de façon que le Bailleur ne puisse en aucune manière être inquiété ou recherché à ce

sujet. Le Preneur se conformera à toutes les prescriptions de l’Administration, notamment pour cause d’hygiène

ou de salubrité et exécutera à ses frais, et sans aucun recours contre le Bailleur, tous travaux qui pourraient être

exigés à cet égard.

Le Preneur devra faire son affaire personnelle du paiement de toutes sommes dont il est personnellement tenu,

droits et taxes afférents aux activités exercées dans les lieux loués.

Le Preneur fera son affaire du gardiennage et de la surveillance des locaux loués, s’il y a lieu. Le Bailleur ne sera

en aucun cas responsable des vols dont le preneur pourrait être victime.

Le Preneur devra veiller à ce que l’activité exercée dans les lieux ne trouble, en aucune façon, la tranquillité et la

jouissance du voisinage.

Le Preneur reconnaît que le Bailleur attache une très grande importance au respect de ces exigences. Il s'engage

à les respecter et à les imposer à peine de résiliation de plein droit du présent bail.

Les  dispositions  du présent  article  constituent  une condition déterminante  du présent  bail  sans  laquelle  le

Bailleur n'aurait pas contracté, ce qui est expressément accepté par le Preneur.

ARTICLE 6 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DU BIEN LOUÉ  
A) TRAVAUX D’ÉQUIPEMENTS ET D’INSTALLATION 

Le  Preneur  ne  pourra  effectuer  dans  les  lieux  loués  les  travaux  de  mise  en  accessibilité,  d’équipements,

d’installation  et  d’aménagement  intérieur  qui  lui  paraîtront  nécessaires  ou  utiles  qu’après  avoir  obtenu

préalablement l’accord du Bailleur, à la condition que ces travaux ne puissent nuire à la solidité de l’immeuble. 

Les travaux seront exécutés à minima par des entreprises agréées. Ils pourront être également réalisés par le

Preneur. Quel que soit le mode d’exécution choisi, les travaux feront l’objet d’un rapport de conception et d’un

rapport final d’exécution transmis au Bailleur (ex : dossiers des ouvrages exécutés). 

La prise en charge de ces travaux et des honoraires éventuels incombe au Preneur.  

Si le Preneur libère les locaux, l’aménagement réalisé sera la propriété du Bailleur. Le Preneur ne pourra pas

exiger de contrepartie financière.

B) ENTRETIEN - RÉPARATIONS

Le Preneur devra assurer toutes les réparations dites locatives définies dans le décret n°87-712 du 26 août 1987
annexé aux présentes. 

Le  Bailleur  assurera,  par  un  prestataire  homologué,  les  vérifications,  périodiquement  selon  la  périodicité
réglementaire, de tous les appareils et installations diverses (installations électriques, moyens de secours, etc.)
pouvant  exister  dans  les  locaux  hors  matériel  spécifique  relevant  de  l’activité  de  l’occupant.  Toutes  les
vérifications périodiques et autres entretiens seront répertoriés sur le registre de sécurité du bâtiment détenu
par le Bailleur.

Tout stockage de matériel  en extérieur sur les espaces communs publics est interdit.  Toute implantation de
mobilier  sur ces mêmes espaces devra faire l’objet  d’une demande pour accord préalable au Bailleur,  sans
préjudice des autorisations formelles à obtenir par ailleurs (déclaration préalable, etc.).

Si des travaux devaient être réalisés par l’occupant, ils le seraient suivant les règles de l’art et conformément aux
réglementations relatives à la sécurité et accessibilité, l’urbanisme et l’hygiène. Ils devront en outre, dès le stade
de leur  projet,  être  soumis  pour  accord  préalable  au  Bailleur,  sans  préjudice  des  autorisations  formelles  à
obtenir par ailleurs (permis de construire, autorisation d’ouverture de la commission locale de sécurité, etc.).
Tous les aménagements et installations faits par l’occupant deviendront, sans indemnité, propriété du Bailleur à
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la fin de l’occupation, à moins que le Bailleur ne préfère que les lieux soient rétablis dans leur état primitif à la
charge du Preneur. 

Le Preneur devra respecter le règlement de collecte annexé aux présentes.

C) CHANGEMENT DE DISTRIBUTION ; DÉMOLITIONS 

Tous changements de distribution, démolitions, percements de murs, de poutres ou de planchers devront faire

l’objet  d’une autorisation préalable  et  écrite  de la  part  du Bailleur.  Les  travaux qui  seraient  ainsi  autorisés

devraient être exécutés aux frais, risques et périls exclusifs du Preneur et sous la surveillance d’un architecte ou

d’un bureau d’études techniques préalablement agréé par le Bailleur et dont les honoraires seront supportés par

le Preneur.

D) TRAVAUX RÉALISÉS PAR LE BAILLEUR

Les réparations de gros entretien, reconstructions, améliorations ou tous travaux urgents que le bailleur serait

dans l'obligation de faire exécuter pendant le cours du bail, dans le bien loué seront faits selon l’article 1724 du

code civil  et par dérogation à ce dernier  même si ceux-ci excédaient vingt-et-un jours,  en veillant à ce que

l’activité du preneur puisse se poursuivre dans des conditions normales.

Le bailleur fera ses meilleurs efforts pour limiter la gêne pouvant résulter de ces travaux et conviendra avec le

preneur des jours et heures d’intervention au moins 48 heures à l’avance sauf cas d’urgence. Elle devra en outre

procéder aux travaux sans interruption.

Le preneur s'oblige à :

 souffrir sans indemnité toutes réparations, tous travaux, toutes modifications, surélévations ou même

constructions nouvelles, exécutés dans l'immeuble quels qu'en soient les inconvénients et la durée,

cette dernière  excéderait-elle  vingt-et-un jours  ;  dans  ce cas  il  conviendra  que les  deux parties  se

réunissent pour trouver une solution de relogement valable ;

 faire place nette, à ses frais,  à l'occasion de tous travaux, des meubles, tentures, agencements divers,

canalisations et appareils dont la dépose serait nécessaire ; 

 souffrir tous les travaux de ravalement. En cas d'échafaudage sur la façade de l'immeuble, le preneur

pourra  y  apposer  toutes  enseignes  ou  signalétiques  de  son  choix.  Étant  toutefois  précisé  que  les

surélévations et autres travaux ne devront pas entraîner des contraintes techniques (piliers, poutres)

sur le local exploité par le preneur.

Le bailleur se réserve la faculté, au besoin par dérogation à l'article 1723 du Code Civil, notamment dans le cadre

d’interventions  urgentes  à  l’occasion  de  réparations  nécessaires  à  l’immeuble,  d'apporter  toutes  les

modifications qu'il jugera utiles tant à l'extérieur des locaux loués, sous réserve que ces travaux ne modifient pas

substantiellement  la consistance du local,  ni  la  visibilité des façades du preneur,  ni  ses accès en façade,  en

veillant à ce que l’activité du preneur puisse être maintenue dans des conditions normales d’exploitation.

ARTICLE 7 : SOUS-LOCATION  

Toute  sous-location  totale  ou  partielle  des  locaux  est  expressément  interdite  au  Preneur,  sous  peine  de

résiliation du bail, sauf accord préalable express par le Bailleur qui devra, en outre, être appelé à intervenir à

l’acte de sous-location.

La durée de la sous-location ne pourra jamais dépasser la durée restant à courir sur le présent bail.
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Le Preneur  s’oblige au surplus  à  garantir  vis-à-vis  de son sous-locataire,  le  paiement  de toutes  indemnités

éventuelles de quelque nature que ce soit.

ARTICLE 8 : LOYER   

Redevance mensuelle

La présente location est consentie au Preneur moyennant le versement d’une redevance mensuelle fixée à 1
080,11 € TTC, comprenant :

- une part fixe liée au loyer des espaces privatifs et communs privatifs équipés pour un montant de 495,53 €
TTC, 

- un forfait  lié  aux charges  de fonctionnement  obligatoires  (eau,  gaz,  électricité,  autres  charges variables
diverses) pour un montant de 584,58 € TTC.

Les différents coûts de ces locaux sont répartis, conformément à une quote-part qui a été validée par l’ensemble
des occupants, entre l’ensemble des bénéficiaires.

6.2 Indexation conventionnelle

La part fixe du loyer sera révisé de plein droit le 1er septembre de chaque année, en fonction de la variation de

l'indice I.N.S.E.E. de références des loyers (IRL), et pour la première fois le 1er septembre 2021. L'indice de base

sera l’indice du 2ème trimestre 2020 (Indice de référence des loyers-IRL :  T2 – 2020 = 130,57).  L'indice de

révision sera l’indice du 2ème trimestre de l’année en cours (T2 – année N). 

Loyer mensuel à compter du 1er septembre 2021 : année N = 495,53 € x IRL 2ème trimestre année N / IRL 2ème
trimestre 2020 (soit 130,57 ).

Cette révision jouera automatiquement, sans que le Bailleur ait à faire une quelconque demande ou à remplir
une quelconque formalité.

Dans le cas où l'indice de révision viendrait à être publié avec retard pour quelques raisons que ce soit, il sera
tenu compte provisoirement du dernier indice connu et un réajustement interviendra en principal et intérêts
calculés au taux légal, dès la parution de l'indice en question.

Dans le cas où l'indice choisi viendrait à disparaître ou ne pourrait recevoir application pour quelque cause que
ce soit, il lui sera substitué l'indice de remplacement ou, à défaut, l'indice le plus voisin déterminé par accord
amiable ou en cas d'incertitude, par un expert mandataire commun des parties, désigné d'un commun accord
entre elles ou à défaut par ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance saisi sur requête de la
partie la plus diligente et qui,  en cas de refus,  départ  ou impossibilité de quelque nature que ce soit,  sera
remplacé dans les mêmes formes.

Cette clause constitue une révision conventionnelle.

Cette clause constitue un motif déterminant du présent contrat, sans laquelle le Bailleur n'aurait pas contracté,
ce qui est expressément accepté par le Preneur.

6.3 Charges

Le forfait relatif aux charges de fonctionnement sera augmenté de 2% de plein droit chaque année à la date

anniversaire du bail.
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ARTICLE 9 : MODALITÉS DE RÈGLEMENT  

Le preneur s'oblige à payer le loyer convenu tel que défini au présent article ci-avant, mensuellement payable

d'avance, par facturation émise par le Trésor public.

En  cas  de  non  respect  dudit  engagement,  ayant  pour  conséquence  de  laisser  une  somme impayée  à  son

échéance normale,  le montant des sommes dues portera intérêt au taux contractuel  des intérêts  de retard

définis ci-après.

A défaut de paiement du loyer, des accessoires et des sommes exigibles à chaque terme d'après le présent bail,

et après mise en demeure par lettre recommandée laissée sans réponse pendant huit jours, il sera envoyé un

simple commandement de payer émis par le Trésor public. Si  celui-ci reste sans effet pendant huit jours,  le

dossier sera transmis par le Trésor public à l'huissier et les sommes dues seront automatiquement majorées de

dix pour cent (10 %) à titre d'indemnité forfaitaire des frais de contentieux, et ce, indépendamment de tous les

frais de commandement, de recettes et de droits proportionnels d'encaissement.

Toute somme exigible payée en retard sera, d'autre part, productrice d'un intérêt de retard au taux d’intérêt

légal majoré de trois points, qui s'appliquera de plein droit, quinze jours après une mise en demeure restée sans

effet.

ARTICLE 10 : DÉPÔT DE GARANTIE   

Pour garantir l'ensemble des obligations lui incombant au titre des présentes, le Preneur devra verser au Bailleur

et maintenir pendant toute la durée du bail un dépôt de garantie.

Néanmoins, le dépôt de garantie du 16 septembre 2008 reste valable, il n’y aura pas de nouveau dépôt avec le

présent bail.  

Le dépôt de garantie ne pourra s'imputer, en aucun cas, et à quelque titre que ce soit, sur le montant des loyers

effectivement dus par le Preneur en exécution du présent bail.

Le  dépôt  de  garantie  sera  restitué  au  Preneur,  après  déménagement,  état  des  lieux  et  remise  des  clés,

justification par le Preneur de l'acquit de ses contributions, taxes et droits quelconques, et après paiement de

tous les loyers, charges et indemnités de toute nature, dont le Preneur demeurera débiteur envers le Bailleur,

notamment au titre des réparations locatives.

ARTICLE 11 : DROIT DE PRÉFÉRENCE  

Il est expressément convenu que si au cours de la présente location le Bailleur se décide à vendre l’immeuble, il

sera tenu d’en aviser le Preneur qui à égalité de prix et de conditions, aura un droit de préférence sur tout autre

candidat acquéreur.

Le prix de vente du bâtiment sera issu de l’évaluation de la Direction immobilière de l’État réalisée au préalable.

Le Preneur devra faire connaître son intention d’user de ce droit de préférence, par lettre recommandée avec

accusé de réception adressée au Bailleur, dans les 3 mois à compter de la réception de la lettre recommandée

portant à sa connaissance la volonté du Bailleur de vendre le bien, à défaut de quoi il sera déchu définitivement

dudit droit.

Il  est  expressément  convenu  que  le  droit  de  préférence  résultant  de  la  présente  clause  est  personnel  à

l’association GAB 44 qui ne pourra le céder à un tiers.

En  cas  de  résiliation  du  présent  bail  avant  son  expiration  contractuelle,  le  pacte  de  préférence  deviendra

définitivement caduc.
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ARTICLE 12 : CONTRIBUTION – IMPÔTS ET CHARGES  

Le Preneur acquittera ses contributions personnelles, taxes annexes et additionnelles aux précédentes, etc...de

façon que le Bailleur ne soit jamais recherché ni inquiété à ce sujet.

L’ensemble des vérifications périodiques (électricité, gaz, moyens de secours…) seront réalisées par le Bailleur. 

ARTICLE 13 : ESTHÉTIQUE  

D'une manière générale, tout ce qui est susceptible de porter atteinte à l'esthétique de l'immeuble devra être
soumis à l'approbation du Bailleur.

ARTICLE 14 : VISITE DES LIEUX  
 

Le  Preneur  s'oblige  à  réserver  au  Bailleur  et  aux  personnes  le  représentant  ou  dûment  autorisées  le  droit

d'entrée dans les  locaux pendant les  heures d'ouverture,  afin de prendre les mesures conservatoires de ses

droits, de faire effectuer les réparations nécessaires aux immeubles ou encore les faire visiter, dans la limite des

jours d’ouverture, sous réserve d’en informer le Preneur 48 heures à l’avance, sauf cas d’urgence.

ARTICLE 15 : ASSURANCES  

Le  preneur  s’assurera  contre  tous  les  risques  liés  à  son  activité  auprès  d’une  compagnie  d’assurance

notoirement connue et solvable.

L’assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction du

bien loué. Elle devra également couvrir les meubles (objets mobiliers, matériels, marchandises entreposés ainsi

que  toutes  les  installations,  embellissements  exécutés  ou  non  à  ses  frais  dans  les  locaux  loués)  et  sa

responsabilité civile (vis-à-vis des tiers, du fait de son activité, ses matériels et marchandises, de son personnel).

Le preneur répondra des dégradations  causées au bien mis à disposition pendant le temps qu’il  en aura la

jouissance et  commises  tant par  elle  que par  ses  membres  ou préposés  ou toute personne effectuant des

travaux ou des interventions pour son compte.

Engagements respectifs du Bailleur et du Preneur :

A) ASSURANCES DU BAILLEUR 

Le Bailleur fera garantir :

- L’immeuble,

- Sa responsabilité civile, 

B) ASSURANCES DU PRENEUR

Le Preneur, pendant toute la durée du bail, est tiers détenteur et gardien unique des biens loués.

Le Preneur souscrira, avant l’entrée dans les lieux :

 une police d’assurance “dommages” couvrant tous les risques afférents à l’occupation des locaux loués

(vol, vandalisme, incendie, explosion, foudre, fumées, tempête, grêle,  neige, événement  climatique,

dégâts  des  eaux,  bris  de  glace,  dommages  électriques  installations  et  canalisations,  dommages

électriques aux appareils électriques et électroniques etc…). Il fera assurer, l’immeuble, le matériel, les

équipements, les stocks, les approvisionnements et objets mobiliers garnissant les lieux loués, pour une

valeur correspondant à leur valeur réelle.
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 une  police  d’assurance  couvrant  sa  responsabilité  civile,  pour  les  risques  matériels  et  corporels,

résultant tant de son propre fait que du fait des biens loués.

Les polices d'assurances de responsabilité civile souscrites par le Bailleur et le Preneur devront stipuler qu'ils

sont respectivement tiers l'un par rapport à l'autre.

C) RENONCIATION À RECOURS

Le Preneur  ainsi  que ses  Assureurs  renonceront  à  tous  recours  qu'ils  seraient  en droit  d'exercer  contre  le

propriétaire et ses assureurs. Le Bailleur ainsi que ses Assureurs renoncent à tous recours qu'ils seraient en droit

d'exercer contre les locataires et/ou autres occupants et leur personnel ainsi que leurs Assureurs.

En conséquence,  les  événements  non assurés,  les  franchises prévues  au contrat,  les  déchéances pour non-

respect par le locataire de ses obligations resteront à la charge de ce dernier.

Le Preneur déclare renoncer à tous recours en responsabilité contre le Bailleur dans les cas ci-après :
- en cas de vol, ou autres faits délictueux dont le Preneur pourrait être victime dans les lieux loués,

le Bailleur n'ayant en tout état de cause aucune obligation de surveillance des locaux loués.

Le Preneur s'oblige également à ne réclamer aucune indemnité au Bailleur :
- en cas d'arrêt dans la distribution, autre que celle de secours, d'eau, d'électricité ou de fuite ou

arrêt pour quelque cause que ce soit des installations afférentes audit immeuble, sauf carence du

Bailleur ou défectuosités dûment constatées dans la conception ou la construction de l'immeuble ;

- en cas de dégâts causés aux lieux et aux objets ou marchandises s'y trouvant, par suite de fuites,
d'infiltrations,  d'humidité ou autres  circonstances, sauf défectuosités dûment constatées  de la
construction, le Preneur devant s'assurer contre les risques sans recours contre le Bailleur ;

- en cas d'agissements générateurs de responsabilités des autres propriétaires, de leur personnel,
fournisseurs ou clients ; 

- en cas d'augmentation des primes d'assurances due au voisinage.

D) OBLIGATIONS DU PRENEUR RELATIVES AUX ASSURANCES SOUSCRITES PAR LE BAILLEUR 

- Déclaration des éléments aggravants   :

Le Preneur s'engage à communiquer au Bailleur, à la souscription et en cours de bail, tous éléments susceptibles

de modifier  la  destination des  locaux ou simplement  d'aggraver  le  risque et  de modifier  le  taux  de  prime

applicable aux lieux loués.

Le Preneur n'en demeurera pas moins tenu de laisser libre accès des lieux au jour en heure en accord avec lui,

aux assureurs du Bailleur, afin de leur permettre une bonne appréciation des risques à couvrir.

Toute  surprime  appliquée  par  les  assureurs  du  Bailleur,  pour  aggravation  de  risque,  sera  intégralement

supportée par le Preneur.

Si une règle proportionnelle est appliquée, en cas de sinistre, à l'indemnité que doit toucher le Bailleur, du fait 

de l'inobservation par le Preneur des conventions ci-dessus sur l'aggravation des risques, ce dernier sera tenu 

d'indemniser le Bailleur à concurrence du préjudice causé à celui-ci.

- Sinistres   :

9

Accusé de réception en préfecture
044-244400537-20200928-425-2020-DE
Date de télétransmission : 06/10/2020
Date de réception préfecture : 06/10/2020



En cas de sinistres, affectant les locaux loués, le Preneur devra déclarer à ses assureurs, et simultanément au 

Bailleur lui-même, tout sinistre quelle qu'en soit l'importance, même s'il n'en résulte aucun dégât apparent, et 

ce, dès qu'il en a connaissance. 

E) OBLIGATIONS DU PRENEUR RELATIVES AUX ASSURANCES QU’IL A SOUSCRITES

- Paiement de la prime   :

Le Preneur devra assumer la charge en totalité des primes des polices qu'il est tenu de souscrire en vertu des 

dispositions ci-dessus.

Il devra, par ailleurs, être précisé dans les polices, que les compagnies d’assurances ne pourront se prévaloir de 

déchéance pour retard dans le paiement des primes qu’un mois après notifications par leurs soins, au Bailleur, 

de ce défaut de paiement. Le Bailleur aura la faculté de se substituer au Preneur défaillant pour effectuer ce 

paiement, mais le Preneur devra alors le rembourser.

En outre, le Bailleur aura la faculté de souscrire toute police complémentaire en cas d’insuffisance des garanties, 

mais le Preneur devra lui rembourser les primes.

- Contrôle par le Bailleur :  

En vue d'assurer l'exécution des stipulations qui précèdent, le Preneur devra adresser au Bailleur, avant la prise

de possession des locaux,  et  lors  de chaque échéance,  ainsi  que,  plus  généralement,  à toute demande du

Bailleur, une attestation d'assurance reprenant les garanties demandées ci-dessus.

ARTICLE 16 : RÉSILIATION    

Le présent contrat sera résilié de plein droit en cas de dissolution des statuts de l’occupant ou par la destruction

partielle ou totale des locaux par cas fortuit ou de force majeure. 

Il  est  expressément  stipulé  qu'à  défaut  de  paiement  d'un  seul  terme  ou  fraction  de  terme  de  loyer  ou

accessoires à son échéance ou en cas d'inexécution d'une seule des conditions du bail, et un mois après une

mise en demeure d'exécuter restée infructueuse, ou délivrance d'un simple commandement de payer contenant

déclaration par ledit bailleur de son intention d'user du bénéfice de la présente clause, restés sans effet pendant

ce délai, nonobstant toute consignation ou offre réelle ultérieure, le bail sera résilié de plein droit, si bon semble

au bailleur, sans formalité judiciaire. Compétence est, en tant que besoin, attribuée au Magistrat des Référés du

Tribunal de Grande Instance pour constater le manquement, le jeu de la présente clause, et prescrire l'expulsion

du Preneur.

En outre en cas de procédure judiciaire quelconque, le Preneur devra, dans la mesure de sa condamnation aux

dépens, rembourser au Bailleur, en sus de tous frais répétables les honoraires des avocats de ce dernier.

Il pourra être résilié sans indemnité à l’initiative du bailleur, par lettre recommandée avec accusé de réception,

sous réserve d’un préavis de 3 mois dans les cas suivants :

 motif d’intérêt général

 modification de la législation en vigueur

 non-respect de la présente convention par le preneur

Pour les autres cas, le bail pourra être résilié sans indemnité à l’initiative du bailleur, par lettre recommandée

avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 6 mois.
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ARTICLE 17 : MODIFICATIONS - TOLÉRANCES - INDIVISIBILITÉ  

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution du présent contrat, définie d'un commun accord
entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

Cette modification ne pourra en conséquence, en aucun cas être déduite soit de la passivité du Bailleur, soit
même de simples tolérances, quelles qu'en soient la fréquence et la durée, le Bailleur restant toujours libre
d'exiger  la  stricte  application  des  clauses  et  stipulations  qui  n'auraient  pas  fait  l'objet  d'une  modification
expresse et écrite.

Le bail est déclaré, notamment dans l'éventualité de sous location  partielle qui aurait reçue l'autorisation du
Bailleur, indivisible au seul bénéfice de ce dernier.

Pour l’exécution de toutes les obligations du présent bail, qu’elles soient financières ou autres, il y aura solidarité

et indivisibilité entre les actionnaires présents et futurs de la Société. Le Preneur a la possibilité de s’adjoindre

tout nouvel associé sans autorisation du bailleur.

ARTICLE 18 : CESSION DE L’AUTORISATION  

Le présent contrat est consenti intuitu societatis. 

Le preneur  ne peut céder les  droits  en résultant à qui  que ce soit,  ni  laisser  la disposition des lieux  à des

personnes étrangères à la présente convention.

ARTICLE 19 :    OBLIGATIONS GÉNÉRALES DU PRENEUR  

Les obligations suivantes devront être observées par le preneur, ses membres et toutes personnes qu’elle aura

introduites ou laissées introduire dans les locaux.

 Tout acte à caractère discriminatoire et tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens

sont prohibés. L’usage du bien mis à disposition doit se faire paisiblement, avec le souci de respecter la

tranquillité et le repos du voisinage.

 L’usage d’appareils  dangereux,  de produits  explosifs  ou  inflammables,  autres  que ceux d’un  usage

domestique courant  autorisés  par  les  règlements  de  sécurités  et  autres  que ceux  nécessaires  aux

activités du preneur sont prohibés.

 Les règlements sanitaires départementaux devront être respectés.

ARTICLE 20 : RESTITUTION  DES LIEUX  

Le preneur s'oblige à :

 Devoir, lors d'un déménagement, préalablement à tout enlèvement, même partiel du mobilier et des

marchandises, justifier, par présentation des justificatifs, du paiement des contributions à sa charge,

tant pour les années écoulées que pour l'année en cours et de tous loyers et accessoires.

 Devoir  également  rendre  en  bon  état  les  lieux  loués  et  acquitter  le  montant  des  réparations  qui

pourraient être dues par lui.

A cet effet, et au plus tard le jour de l'expiration de la location, il sera établi, en présence du preneur, qui sera

dûment convoqué au moins  huit jours à l'avance, un état des lieux contradictoire comportant relevé descriptif

et estimatif des réparations à effectuer incombant au preneur.
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Après vérification des factures des entreprises choisies par le preneur et agréées par le bailleur, ou à défaut,

désignées par le bailleur, le montant définitif des réparations locatives incombant au preneur sera déterminé et

notifier par le bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 21 : RÈGLEMENT DES LITIGES  

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution du présent bail fera l'objet, préalablement à la saisine de

la juridiction compétente, d'une recherche d'accord amiable entre les parties.

A défaut d'un accord dans un délai  de 3 mois après la survenance d'un tel  différend,  le litige sera porté, à

l'initiative de la partie la plus diligente,  devant la juridiction compétente du lieu de situation du bien mis à

disposition.

ARTICLE 22 : ÉLECTION DE DOMICILE  

Les parties font élection de domicile aux adresses indiquées en tête du présent bail. 

Toute modification fera l’objet d’une notification dans les plus brefs délais.

Toute notification à effectuer dans le cadre des présentes sera faite par écrit aux adresses susvisées.

Fait en deux exemplaires originaux,

A A

Le Le

Le bailleur, Le preneur,

La Communauté de communes de Nozay L’Association  Groupement  des  

Agriculteurs  Biologiques de Loire  

Atlantique

La Présidente, La Présidente

Claire THEVENIAU Audrey LACROIX

ANNEXES

- État des lieux en date du 26/03/2013
- Règlement de collecte et guide d’utilisation,
- Attestation d’assurance de l’Occupant,
- Décret n°87-712 du 26 août 1987.
- Récépissés de clé 
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Contrat de location

n°2020-C043

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté de Communes de Nozay, dont le siège est situé 9 rue de l’Eglise 44170 NOZAY, représentée par

Madame Claire  THEVENIAU,  agissant  en  sa  qualité  de  Présidente  de ladite Communauté  et  en vertu  de  la

délibération du Conseil Communautaire n°072-2020 du 1er juillet 2020,

Ci-après dénommée « le bailleur »

d'une part,

ET

L’association dénommée « Association de Tutelles dans l’Intérêt des Majeurs Protégés pour la Loire Atlantique»

dont l’activité est la gestion des tutelles ayant son siège 5 rue de Saint-Nazaire – 44800 SAINT-HERBLAIN.

Représentée aux fins des présentes par M. Jacques FILLONNEAU, Président habilité par délibération du Conseil
d’Administration en date du ……………………………………...

Ci-après dénommée « le preneur »

d'autre part,
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Le Preneur  déclare que rien  ne restreint  sa  capacité pour l'exécution des  engagements  qu'il  va prendre  et

notamment :

 qu'il n'est pas, à ce jour, sous le coup d'une procédure collective d'apurement du passif, qu'il

n'est pas susceptible de l'être, et qu'il n'est pas en état de cessation des paiements ;

 qu'il ne fait pas et n'a jamais fait l'objet de poursuites pouvant conduire à la confiscation de ses

biens ;

 qu'il a la qualité de ressortissant des États membres de l’Union européenne.

CELA EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET   

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le preneur est autorisé, en application

des dispositions du code civil, à occuper les locaux définis à l’article 2.

Il est expressément convenu : 

 que si  le  preneur  cessait  d'avoir  besoin  des  locaux ou  les  occupait  de  manière  insuffisante  ou  ne

bénéficiait  plus  des  autorisations  et  agréments  nécessaires  à  son  activité,  cette mise  à  disposition

deviendrait  automatiquement  caduque  ;  la  Communauté  de  communes  pourra  effectuer  ou  faire

effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux.

 que la location des locaux est subordonnée au respect, par le preneur, des obligations fixées par la

présente autorisation. 

ARTICLE 2 : DÉSIGNATION   D  U BIEN LOUÉ  

Le Bailleur propriétaire des biens immobiliers donne par les présentes à bail au Preneur, un immeuble à usage

de bureaux, sis  1 rue Marie Curie – 44170 NOZAY, et consistant en locaux dont les caractéristiques générales

sont les suivantes :

 quatre bureaux, un accueil,  un sanitaire, une salle de réunion et autres dégagements d’une
superficie de 128.80m2,

 des Espaces communs publics et privatifs existants et composant les locaux mis à disposition
du Preneur

Le Bailleur mettra à disposition de l’Occupant des matériels et équipements conformément aux engagements
initiaux, à savoir :

 des mobiliers équipant les espaces communs (salle de réunion et réfectoire),
 un tableau d’information, un micro-ondes, une kitchenette avec plaques chauffantes, un réfri -

gérateur dans le réfectoire,

 un panneau d’information à l’entrée principale du bâtiment afin d’informer le public,
 des signalétiques d’information et d’orientation.

A noter qu’aucun photocopieur, accès à Internet, téléphone, réseau ni serveur sauvegardant les données ne
sont mutualisés. Chaque utilisateur assurera donc l’équipement de son espace afin d’envisager sa reprographie,
son équipement et sa sauvegarde informatique.

Il est également précisé que les locaux privatifs ne sont pas équipés de mobiliers et équipements particuliers.
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ARTICLE 3 :    DURÉE   

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 6 ans qui commence à courir le 1er septembre 2020.

Chaque partie peut notifier à l’autre son intention de ne pas renouveler le contrat à l’expiration de celui-ci, en

respectant un délai de préavis de 6 mois.

Le Preneur peut, à tout moment, notifier au bailleur, son intention de quitter les locaux en respectant un délai

de préavis de 6 mois.

Les notifications sus mentionnées sont effectuées par lettre recommandée avec avis de réception ou par acte

d’huissier.

ARTICLE 4 : ÉTAT DES LIEUX ET REMISE EN ÉTAT DU BIEN LOUÉ  

S’agissant ici du renouvellement du bail, l’état des lieux d’entrée quantitatif et qualitatif des biens rédigé à la

prise d’effet du bail demeure valable. 

Le preneur qui a reçu, lors de l’état des lieux initial, des clefs lui permettant d’accéder aux locaux et au site

s’engage à les restituer lors de l’état des lieux de sortie, y compris les clefs qu’il aurait reproduites à ses frais

durant son occupation. Le preneur avertira le bailleur en cas de perte de clés, elles seront reproduites à leurs

frais.

A l’expiration du présent bail, quel qu’en soit le motif, le preneur devra évacuer les lieux occupés, enlever les

installations  techniques  qu’il  aura  installées  et  remettre  les  lieux  en l’état,  à  ses  frais.  A  défaut,  le  bailleur

utilisera toutes voies de droit pour faire procéder d’office à l’enlèvement des installations du preneur.

En cas de défaillance de la part du preneur et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de

réception restée sans effet pendant 30 jours, le bailleur se réserve le droit de réclamer les lieux dans leur état

initial avec le choix entre l’exécution matérielle des travaux nécessaires aux frais du preneur ou une indemnité

pécuniaire, tous droits et taxes en sus, représentative de leurs coûts.

ARTICLE 5 :    DESTINATION DU BIEN LOUÉ  

L’immeuble, objet des présentes, est affecté à l’usage exclusif suivant : exercice des missions de l’association 

« ASSOCIATION DE TUTELLES DANS L’INTÉRÊT DES MAJEURS PROTÉGÉS POUR LA LOIRE ATLANTIQUE ».

Cette destination de l’immeuble ne devra faire l’objet d’aucun changement sans l’accord express préalable et

par écrit du Bailleur sous forme d'avenant au présent bail.

Le Preneur déclare faire son affaire personnelle des autorisations qui seraient,  le cas échéant, nécessaires à

l’exercice de son activité dans lesdits locaux.

Le Preneur exercera des activités qui ne devront  donner lieu à aucune contravention,  ni aucune plainte ou

réclamation de la part de qui que ce soit, et notamment des autres ou propriétaires voisins. Le Preneur fera son

affaire personnelle de tous les griefs qui seraient faits à son sujet au Bailleur, de manière à ce que ces derniers

ne soient jamais inquiétés et soient garantis de toutes les conséquences qui pourraient en résulter.
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Le Preneur devra user des lieux loués en bon administrateur, y exercer l’activité ci-dessus précisée à l’exclusion

de toute autre  et  respecter  toutes  les  obligations,  administratives  ou autres,  réglementant,  le  cas échéant,

l’exercice de cette activité, de façon que le Bailleur ne puisse en aucune manière être inquiété ou recherché à ce

sujet. Le Preneur se conformera à toutes les prescriptions de l’Administration, notamment pour cause d’hygiène

ou de salubrité et exécutera à ses frais, et sans aucun recours contre le Bailleur, tous travaux qui pourraient être

exigés à cet égard.

Le Preneur devra faire son affaire personnelle du paiement de toutes sommes dont il est personnellement tenu,

droits et taxes afférents aux activités exercées dans les lieux loués.

Le Preneur fera son affaire du gardiennage et de la surveillance des locaux loués, s’il y a lieu. Le Bailleur ne sera

en aucun cas responsable des vols dont le preneur pourrait être victime.

Le Preneur devra veiller à ce que l’activité exercée dans les lieux ne trouble, en aucune façon, la tranquillité et la

jouissance du voisinage.

Le Preneur reconnaît que le Bailleur attache une très grande importance au respect de ces exigences. Il s'engage

à les respecter et à les imposer à peine de résiliation de plein droit du présent bail.

Les  dispositions  du présent  article  constituent  une condition déterminante  du présent  bail  sans  laquelle  le

Bailleur n'aurait pas contracté, ce qui est expressément accepté par le Preneur.

ARTICLE 6 : TRAVAUX ET ENTRETIEN DU BIEN LOUÉ  
A) TRAVAUX D’ÉQUIPEMENTS ET D’INSTALLATION 

Le  Preneur  ne  pourra  effectuer  dans  les  lieux  loués  les  travaux  de  mise  en  accessibilité,  d’équipements,

d’installation  et  d’aménagement  intérieur  qui  lui  paraîtront  nécessaires  ou  utiles  qu’après  avoir  obtenu

préalablement l’accord du Bailleur, à la condition que ces travaux ne puissent nuire à la solidité de l’immeuble. 

Les travaux seront exécutés à minima par des entreprises agréées. Ils pourront être également réalisés par le

Preneur. Quel que soit le mode d’exécution choisi, les travaux feront l’objet d’un rapport de conception et d’un

rapport final d’exécution transmis au Bailleur (ex : dossiers des ouvrages exécutés). 

La prise en charge de ces travaux et des honoraires éventuels incombe au Preneur.  

Si le Preneur libère les locaux, l’aménagement réalisé sera la propriété du Bailleur. Le Preneur ne pourra pas

exiger de contrepartie financière.

B) ENTRETIEN - RÉPARATIONS

Le Preneur devra assurer toutes les réparations dites locatives définies dans le décret n°87-712 du 26 août 1987
annexé aux présentes. 

Le  Bailleur  assurera,  par  un  prestataire  homologué,  les  vérifications,  périodiquement  selon  la  périodicité
réglementaire, de tous les appareils et installations diverses (installations électriques, moyens de secours, etc.)
pouvant  exister  dans  les  locaux  hors  matériel  spécifique  relevant  de  l’activité  de  l’occupant.  Toutes  les
vérifications périodiques et autres entretiens seront répertoriés sur le registre de sécurité du bâtiment détenu
par le Bailleur.

Tout stockage de matériel  en extérieur sur les espaces communs publics est interdit.  Toute implantation de
mobilier  sur ces mêmes espaces devra faire l’objet  d’une demande pour accord préalable au Bailleur,  sans
préjudice des autorisations formelles à obtenir par ailleurs (déclaration préalable, etc.).

Si des travaux devaient être réalisés par l’occupant, ils le seraient suivant les règles de l’art et conformément aux
réglementations relatives à la sécurité et accessibilité, l’urbanisme et l’hygiène. Ils devront en outre, dès le stade
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de leur  projet,  être  soumis  pour  accord  préalable  au  Bailleur,  sans  préjudice  des  autorisations  formelles  à
obtenir par ailleurs (permis de construire, autorisation d’ouverture de la commission locale de sécurité, etc.).
Tous les aménagements et installations faits par l’occupant deviendront, sans indemnité, propriété du Bailleur à
la fin de l’occupation, à moins que le Bailleur ne préfère que les lieux soient rétablis dans leur état primitif à la
charge du Preneur. 

Le Preneur devra respecter le règlement de collecte annexé aux présentes.

C) CHANGEMENT DE DISTRIBUTION ; DÉMOLITIONS 

Tous changements de distribution, démolitions, percements de murs, de poutres ou de planchers devront faire

l’objet  d’une autorisation préalable  et  écrite  de la  part  du Bailleur.  Les  travaux qui  seraient  ainsi  autorisés

devraient être exécutés aux frais, risques et périls exclusifs du Preneur et sous la surveillance d’un architecte ou

d’un bureau d’études techniques préalablement agréé par le Bailleur et dont les honoraires seront supportés par

le Preneur.

D) TRAVAUX RÉALISÉS PAR LE BAILLEUR

Les réparations de gros entretien, reconstructions, améliorations ou tous travaux urgents que le bailleur serait

dans l'obligation de faire exécuter pendant le cours du bail, dans le bien loué seront faits selon l’article 1724 du

code civil  et par dérogation à ce dernier  même si ceux-ci excédaient vingt-et-un jours,  en veillant à ce que

l’activité du preneur puisse se poursuivre dans des conditions normales.

Le bailleur fera ses meilleurs efforts pour limiter la gêne pouvant résulter de ces travaux et conviendra avec le

preneur des jours et heures d’intervention au moins 48 heures à l’avance sauf cas d’urgence. Elle devra en outre

procéder aux travaux sans interruption.

Le preneur s'oblige à :

 souffrir sans indemnité toutes réparations, tous travaux, toutes modifications, surélévations ou même

constructions nouvelles, exécutés dans l'immeuble quels qu'en soient les inconvénients et la durée,

cette dernière  excéderait-elle  vingt-et-un jours  ;  dans  ce cas  il  conviendra  que les  deux parties  se

réunissent pour trouver une solution de relogement valable ;

 faire place nette, à ses frais,  à l'occasion de tous travaux, des meubles, tentures, agencements divers,

canalisations et appareils dont la dépose serait nécessaire ; 

 souffrir tous les travaux de ravalement. En cas d'échafaudage sur la façade de l'immeuble, le preneur

pourra  y  apposer  toutes  enseignes  ou  signalétiques  de  son  choix.  Étant  toutefois  précisé  que  les

surélévations et autres travaux ne devront pas entraîner des contraintes techniques (piliers, poutres)

sur le local exploité par le preneur.

Le bailleur se réserve la faculté, au besoin par dérogation à l'article 1723 du Code Civil, notamment dans le cadre

d’interventions  urgentes  à  l’occasion  de  réparations  nécessaires  à  l’immeuble,  d'apporter  toutes  les

modifications qu'il jugera utiles tant à l'extérieur des locaux loués, sous réserve que ces travaux ne modifient pas

substantiellement  la consistance du local,  ni  la  visibilité des façades du preneur,  ni  ses accès en façade,  en

veillant à ce que l’activité du preneur puisse être maintenue dans des conditions normales d’exploitation.

ARTICLE 7 : SOUS-LOCATION  

Toute  sous-location  totale  ou  partielle  des  locaux  est  expressément  interdite  au  Preneur,  sous  peine  de

résiliation du bail, sauf accord préalable express par le Bailleur qui devra, en outre, être appelé à intervenir à

l’acte de sous-location.

La durée de la sous-location ne pourra jamais dépasser la durée restant à courir sur le présent bail.
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Le Preneur  s’oblige au surplus  à  garantir  vis-à-vis  de son sous-locataire,  le  paiement  de toutes  indemnités

éventuelles de quelque nature que ce soit.

ARTICLE 8 : LOYER   

Redevance mensuelle

La présente location est consentie au Preneur moyennant le versement d’une redevance mensuelle fixée à 1
098,26 € TTC, comprenant :

- une part fixe liée au loyer des espaces privatifs et communs privatifs équipés pour un montant de 591,74 €
TTC, 

- un forfait  lié  aux charges  de fonctionnement  obligatoires  (eau,  gaz,  électricité,  autres  charges variables
diverses) pour un montant de 506,52 € TTC.

Les différents coûts de ces locaux sont répartis, conformément à une quote-part qui a été validée par l’ensemble
des occupants, entre l’ensemble des bénéficiaires.

6.2 Indexation conventionnelle

La part fixe du loyer sera révisé de plein droit le 1er septembre de chaque année, en fonction de la variation de

l'indice I.N.S.E.E. de références des loyers (IRL), et pour la première fois le 1er  septembre 2021. L'indice de base

sera l’indice du 2ème trimestre 2020 (Indice de référence des loyers-IRL :  T2 – 2020 = 130,57).  L'indice de

révision sera l’indice du 2ème trimestre de l’année en cours (T2 – année N). 

Loyer mensuel à compter du 1er septembre 2021 : année N = 591,74 € x IRL 2ème trimestre année N / IRL 2ème

trimestre 2020 (soit 130,57 ).

Cette révision jouera automatiquement, sans que le Bailleur ait à faire une quelconque demande ou à remplir

une quelconque formalité.

Dans le cas où l'indice de révision viendrait à être publié avec retard pour quelques raisons que ce soit, il sera

tenu compte provisoirement du dernier indice connu et un réajustement interviendra en principal et intérêts

calculés au taux légal, dès la parution de l'indice en question.

Dans le cas où l'indice choisi viendrait à disparaître ou ne pourrait recevoir application pour quelque cause que

ce soit, il lui sera substitué l'indice de remplacement ou, à défaut, l'indice le plus voisin déterminé par accord

amiable ou en cas d'incertitude, par un expert mandataire commun des parties, désigné d'un commun accord

entre elles ou à défaut par ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance saisi sur requête de la

partie la plus diligente et qui,  en cas de refus,  départ  ou impossibilité de quelque nature que ce soit,  sera

remplacé dans les mêmes formes.

Cette clause constitue une révision conventionnelle.

Cette clause constitue un motif déterminant du présent contrat, sans laquelle le Bailleur n'aurait pas contracté,

ce qui est expressément accepté par le Preneur.

6.3 Charges

Le forfait relatif aux charges de fonctionnement sera augmenté de 2% de plein droit chaque année à la date

anniversaire du bail.
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ARTICLE 9 : MODALITÉS DE RÈGLEMENT  

Le preneur s'oblige à payer le loyer convenu tel que défini au présent article ci-avant, mensuellement payable

d'avance, par facturation émise par le Trésor public.

En  cas  de  non  respect  dudit  engagement,  ayant  pour  conséquence  de  laisser  une  somme impayée  à  son

échéance normale,  le montant des sommes dues portera intérêt au taux contractuel  des intérêts  de retard

définis ci-après.

A défaut de paiement du loyer, des accessoires et des sommes exigibles à chaque terme d'après le présent bail,

et après mise en demeure par lettre recommandée laissée sans réponse pendant huit jours, il sera envoyé un

simple commandement de payer émis par le Trésor public. Si  celui-ci reste sans effet pendant huit jours,  le

dossier sera transmis par le Trésor public à l'huissier et les sommes dues seront automatiquement majorées de

dix pour cent (10 %) à titre d'indemnité forfaitaire des frais de contentieux, et ce, indépendamment de tous les

frais de commandement, de recettes et de droits proportionnels d'encaissement.

Toute somme exigible payée en retard sera, d'autre part, productrice d'un intérêt de retard au taux d’intérêt

légal majoré de trois points, qui s'appliquera de plein droit, quinze jours après une mise en demeure restée sans

effet.

ARTICLE 10 : DÉPÔT DE GARANTIE   

Pour garantir l'ensemble des obligations lui incombant au titre des présentes, le Preneur devra verser au Bailleur

et maintenir pendant toute la durée du bail un dépôt de garantie.

Néanmoins, le dépôt de garantie du 11 septembre 2008 reste valable, il n’y aura pas de nouveau dépôt avec le

présent bail.  

Le dépôt de garantie ne pourra s'imputer, en aucun cas, et à quelque titre que ce soit, sur le montant des loyers

effectivement dus par le Preneur en exécution du présent bail.

Le  dépôt  de  garantie  sera  restitué  au  Preneur,  après  déménagement,  état  des  lieux  et  remise  des  clés,

justification par le Preneur de l'acquit de ses contributions, taxes et droits quelconques, et après paiement de

tous les loyers, charges et indemnités de toute nature, dont le Preneur demeurera débiteur envers le Bailleur,

notamment au titre des réparations locatives.

ARTICLE 11 : DROIT DE PRÉFÉRENCE  

Il est expressément convenu que si au cours de la présente location le Bailleur se décide à vendre l’immeuble, il

sera tenu d’en aviser le Preneur qui à égalité de prix et de conditions, aura un droit de préférence sur tout autre

candidat acquéreur.

Le prix de vente du bâtiment sera issu de l’évaluation de la Direction immobilière de l’État réalisée au préalable.

Le Preneur devra faire connaître son intention d’user de ce droit de préférence, par lettre recommandée avec

accusé de réception adressée au Bailleur, dans les 3 mois à compter de la réception de la lettre recommandée

portant à sa connaissance la volonté du Bailleur de vendre le bien, à défaut de quoi il sera déchu définitivement

dudit droit.

Il  est  expressément  convenu  que  le  droit  de  préférence  résultant  de  la  présente  clause  est  personnel  à

l’ATIMP44 qui ne pourra le céder à un tiers.

En  cas  de  résiliation  du  présent  bail  avant  son  expiration  contractuelle,  le  pacte  de  préférence  deviendra

définitivement caduc.
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ARTICLE 12 : CONTRIBUTION – IMPÔTS ET CHARGES  

Le Preneur acquittera ses contributions personnelles, taxes annexes et additionnelles aux précédentes, etc...de

façon que le Bailleur ne soit jamais recherché ni inquiété à ce sujet.

L’ensemble des vérifications périodiques (électricité, gaz, moyens de secours…) seront réalisées par le Bailleur. 

ARTICLE 13 : ESTHÉTIQUE  

D'une manière générale, tout ce qui est susceptible de porter atteinte à l'esthétique de l'immeuble devra être
soumis à l'approbation du Bailleur.

ARTICLE 14 : VISITE DES LIEUX  
 

Le  Preneur  s'oblige  à  réserver  au  Bailleur  et  aux  personnes  le  représentant  ou  dûment  autorisées  le  droit

d'entrée dans les  locaux pendant les  heures d'ouverture,  afin de prendre les mesures conservatoires de ses

droits, de faire effectuer les réparations nécessaires aux immeubles ou encore les faire visiter, dans la limite des

jours d’ouverture, sous réserve d’en informer le Preneur 48 heures à l’avance, sauf cas d’urgence.

ARTICLE 15 : ASSURANCES  

Le  preneur  s’assurera  contre  tous  les  risques  liés  à  son  activité  auprès  d’une  compagnie  d’assurance

notoirement connue et solvable.

L’assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction du

bien loué. Elle devra également couvrir les meubles (objets mobiliers, matériels, marchandises entreposés ainsi

que  toutes  les  installations,  embellissements  exécutés  ou  non  à  ses  frais  dans  les  locaux  loués)  et  sa

responsabilité civile (vis-à-vis des tiers, du fait de son activité, ses matériels et marchandises, de son personnel).

Le preneur répondra des dégradations  causées au bien mis à disposition pendant le temps qu’il  en aura la

jouissance et  commises  tant par  elle  que par  ses  membres  ou préposés  ou toute personne effectuant des

travaux ou des interventions pour son compte.

Engagements respectifs du Bailleur et du Preneur :

A) ASSURANCES DU BAILLEUR 

Le Bailleur fera garantir :

- L’immeuble,

- Sa responsabilité civile, 

B) ASSURANCES DU PRENEUR

Le Preneur, pendant toute la durée du bail, est tiers détenteur et gardien unique des biens loués.

Le Preneur souscrira, avant l’entrée dans les lieux :

 une police d’assurance “dommages” couvrant tous les risques afférents à l’occupation des locaux loués

(vol, vandalisme, incendie, explosion, foudre, fumées, tempête, grêle,  neige, événement  climatique,

dégâts  des  eaux,  bris  de  glace,  dommages  électriques  installations  et  canalisations,  dommages

électriques aux appareils électriques et électroniques etc…). Il fera assurer, l’immeuble, le matériel, les

équipements, les stocks, les approvisionnements et objets mobiliers garnissant les lieux loués, pour une

valeur correspondant à leur valeur réelle.
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 une  police  d’assurance  couvrant  sa  responsabilité  civile,  pour  les  risques  matériels  et  corporels,

résultant tant de son propre fait que du fait des biens loués.

Les polices d'assurances de responsabilité civile souscrites par le Bailleur et le Preneur devront stipuler qu'ils

sont respectivement tiers l'un par rapport à l'autre.

C) RENONCIATION À RECOURS

Le Preneur  ainsi  que ses  Assureurs  renonceront  à  tous  recours  qu'ils  seraient  en droit  d'exercer  contre  le

propriétaire et ses assureurs. Le Bailleur ainsi que ses Assureurs renoncent à tous recours qu'ils seraient en droit

d'exercer contre les locataires et/ou autres occupants et leur personnel ainsi que leurs Assureurs.

En conséquence,  les  événements  non assurés,  les  franchises prévues  au contrat,  les  déchéances pour non-

respect par le locataire de ses obligations resteront à la charge de ce dernier.

Le Preneur déclare renoncer à tous recours en responsabilité contre le Bailleur dans les cas ci-après :
- en cas de vol, ou autres faits délictueux dont le Preneur pourrait être victime dans les lieux loués,

le Bailleur n'ayant en tout état de cause aucune obligation de surveillance des locaux loués.

Le Preneur s'oblige également à ne réclamer aucune indemnité au Bailleur :
- en cas d'arrêt dans la distribution, autre que celle de secours, d'eau, d'électricité ou de fuite ou

arrêt pour quelque cause que ce soit des installations afférentes audit immeuble, sauf carence du

Bailleur ou défectuosités dûment constatées dans la conception ou la construction de l'immeuble ;

- en cas de dégâts causés aux lieux et aux objets ou marchandises s'y trouvant, par suite de fuites,
d'infiltrations,  d'humidité ou autres  circonstances, sauf défectuosités dûment constatées  de la
construction, le Preneur devant s'assurer contre les risques sans recours contre le Bailleur ;

- en cas d'agissements générateurs de responsabilités des autres propriétaires, de leur personnel,
fournisseurs ou clients ; 

- en cas d'augmentation des primes d'assurances due au voisinage.

D) OBLIGATIONS DU PRENEUR RELATIVES AUX ASSURANCES SOUSCRITES PAR LE BAILLEUR 

- Déclaration des éléments aggravants   :

Le Preneur s'engage à communiquer au Bailleur, à la souscription et en cours de bail, tous éléments susceptibles

de modifier  la  destination des  locaux ou simplement  d'aggraver  le  risque et  de modifier  le  taux  de  prime

applicable aux lieux loués.

Le Preneur n'en demeurera pas moins tenu de laisser libre accès des lieux au jour en heure en accord avec lui,

aux assureurs du Bailleur, afin de leur permettre une bonne appréciation des risques à couvrir.

Toute  surprime  appliquée  par  les  assureurs  du  Bailleur,  pour  aggravation  de  risque,  sera  intégralement

supportée par le Preneur.

Si une règle proportionnelle est appliquée, en cas de sinistre, à l'indemnité que doit toucher le Bailleur, du fait 

de l'inobservation par le Preneur des conventions ci-dessus sur l'aggravation des risques, ce dernier sera tenu 

d'indemniser le Bailleur à concurrence du préjudice causé à celui-ci.

- Sinistres   :
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En cas de sinistres, affectant les locaux loués, le Preneur devra déclarer à ses assureurs, et simultanément au 

Bailleur lui-même, tout sinistre quelle qu'en soit l'importance, même s'il n'en résulte aucun dégât apparent, et 

ce, dès qu'il en a connaissance. 

E) OBLIGATIONS DU PRENEUR RELATIVES AUX ASSURANCES QU’IL A SOUSCRITES

- Paiement de la prime   :

Le Preneur devra assumer la charge en totalité des primes des polices qu'il est tenu de souscrire en vertu des 

dispositions ci-dessus.

Il devra, par ailleurs, être précisé dans les polices, que les compagnies d’assurances ne pourront se prévaloir de 

déchéance pour retard dans le paiement des primes qu’un mois après notifications par leurs soins, au Bailleur, 

de ce défaut de paiement. Le Bailleur aura la faculté de se substituer au Preneur défaillant pour effectuer ce 

paiement, mais le Preneur devra alors le rembourser.

En outre, le Bailleur aura la faculté de souscrire toute police complémentaire en cas d’insuffisance des garanties, 

mais le Preneur devra lui rembourser les primes.

- Contrôle par le Bailleur :  

En vue d'assurer l'exécution des stipulations qui précèdent, le Preneur devra adresser au Bailleur, avant la prise

de possession des locaux,  et  lors  de chaque échéance,  ainsi  que,  plus  généralement,  à toute demande du

Bailleur, une attestation d'assurance reprenant les garanties demandées ci-dessus.

ARTICLE 16 : RÉSILIATION    

Le présent contrat sera résilié de plein droit en cas de dissolution des statuts de l’occupant ou par la destruction

partielle ou totale des locaux par cas fortuit ou de force majeure. 

Il  est  expressément  stipulé  qu'à  défaut  de  paiement  d'un  seul  terme  ou  fraction  de  terme  de  loyer  ou

accessoires à son échéance ou en cas d'inexécution d'une seule des conditions du bail, et un mois après une

mise en demeure d'exécuter restée infructueuse, ou délivrance d'un simple commandement de payer contenant

déclaration par ledit bailleur de son intention d'user du bénéfice de la présente clause, restés sans effet pendant

ce délai, nonobstant toute consignation ou offre réelle ultérieure, le bail sera résilié de plein droit, si bon semble

au bailleur, sans formalité judiciaire. Compétence est, en tant que besoin, attribuée au Magistrat des Référés du

Tribunal de Grande Instance pour constater le manquement, le jeu de la présente clause, et prescrire l'expulsion

du Preneur.

En outre en cas de procédure judiciaire quelconque, le Preneur devra, dans la mesure de sa condamnation aux

dépens, rembourser au Bailleur, en sus de tous frais répétables les honoraires des avocats de ce dernier.

Il pourra être résilié sans indemnité à l’initiative du bailleur, par lettre recommandée avec accusé de réception,

sous réserve d’un préavis de 3 mois dans les cas suivants :

 motif d’intérêt général

 modification de la législation en vigueur

 non-respect de la présente convention par le preneur

Pour les autres cas, le bail pourra être résilié sans indemnité à l’initiative du bailleur, par lettre recommandée

avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 6 mois.
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ARTICLE 17 : MODIFICATIONS - TOLÉRANCES - INDIVISIBILITÉ  

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution du présent contrat, définie d'un commun accord
entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

Cette modification ne pourra en conséquence, en aucun cas être déduite soit de la passivité du Bailleur, soit
même de simples tolérances, quelles qu'en soient la fréquence et la durée, le Bailleur restant toujours libre
d'exiger  la  stricte  application  des  clauses  et  stipulations  qui  n'auraient  pas  fait  l'objet  d'une  modification
expresse et écrite.

Le bail est déclaré, notamment dans l'éventualité de sous location  partielle qui aurait reçue l'autorisation du
Bailleur, indivisible au seul bénéfice de ce dernier.

Pour l’exécution de toutes les obligations du présent bail, qu’elles soient financières ou autres, il y aura solidarité

et indivisibilité entre les actionnaires présents et futurs de la Société. Le Preneur a la possibilité de s’adjoindre

tout nouvel associé sans autorisation du bailleur.

ARTICLE 18 : CESSION DE L’AUTORISATION  

Le présent contrat est consenti intuitu societatis. 

Le preneur  ne peut céder les  droits  en résultant à qui  que ce soit,  ni  laisser  la disposition des lieux  à des

personnes étrangères à la présente convention.

ARTICLE 19 :    OBLIGATIONS GÉNÉRALES DU PRENEUR  

Les obligations suivantes devront être observées par le preneur, ses membres et toutes personnes qu’elle aura

introduites ou laissées introduire dans les locaux.

 Tout acte à caractère discriminatoire et tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens

sont prohibés. L’usage du bien mis à disposition doit se faire paisiblement, avec le souci de respecter la

tranquillité et le repos du voisinage.

 L’usage d’appareils  dangereux,  de produits  explosifs  ou  inflammables,  autres  que ceux d’un  usage

domestique courant  autorisés  par  les  règlements  de  sécurités  et  autres  que ceux  nécessaires  aux

activités du preneur sont prohibés.

 Les règlements sanitaires départementaux devront être respectés.

ARTICLE 20 : RESTITUTION  DES LIEUX  

Le preneur s'oblige à :

 Devoir, lors d'un déménagement, préalablement à tout enlèvement, même partiel du mobilier et des

marchandises, justifier, par présentation des justificatifs, du paiement des contributions à sa charge,

tant pour les années écoulées que pour l'année en cours et de tous loyers et accessoires.

 Devoir  également  rendre  en  bon  état  les  lieux  loués  et  acquitter  le  montant  des  réparations  qui

pourraient être dues par lui.

A cet effet, et au plus tard le jour de l'expiration de la location, il sera établi, en présence du preneur, qui sera

dûment convoqué au moins  huit jours à l'avance, un état des lieux contradictoire comportant relevé descriptif

et estimatif des réparations à effectuer incombant au preneur.
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Après vérification des factures des entreprises choisies par le preneur et agréées par le bailleur, ou à défaut,

désignées par le bailleur, le montant définitif des réparations locatives incombant au preneur sera déterminé et

notifier par le bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 21 : RÈGLEMENT DES LITIGES  

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution du présent bail fera l'objet, préalablement à la saisine de

la juridiction compétente, d'une recherche d'accord amiable entre les parties.

A défaut d'un accord dans un délai  de 3 mois après la survenance d'un tel  différend,  le litige sera porté, à

l'initiative de la partie la plus diligente,  devant la juridiction compétente du lieu de situation du bien mis à

disposition.

ARTICLE 22 : ÉLECTION DE DOMICILE  

Les parties font élection de domicile aux adresses indiquées en tête du présent bail. 

Toute modification fera l’objet d’une notification dans les plus brefs délais.

Toute notification à effectuer dans le cadre des présentes sera faite par écrit aux adresses susvisées.

Fait en deux exemplaires originaux,

A A

Le Le

Le bailleur, Le preneur,

La Communauté de communes de Nozay

La Présidente, Le  Président  de  l’Association  de  

Tutelles dans l’Intérêt des Majeurs 

Protégés pour la Loire Atlantique

Claire THEVENIAU Jacques FILLONNEAU

ANNEXES

- État des lieux en date du 26/03/2013
- Règlement de collecte et guide d’utilisation,
- Attestation d’assurance de l’Occupant,
- Décret n°87-712 du 26 août 1987.
- Récépissés de clé 
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Avenant n°1
Convention de mise à disposition

n°2018-C058

ENTRE LES SOUSSIGNÉES :

La Communauté de communes de Nozay, dont le siège est situé 9 rue de l’Eglise 44170 NOZAY, représentée par
Madame Claire  THEVENIAU,  agissant  en sa  qualité  de Présidente  de  ladite  Communauté et  en vertu de la
délibération du Conseil Communautaire n°013-2020 du 1er juillet 2020,

Ci-après dénommée « la CCN »

d'une part,

ET

Mme Gaëlle FEUILLET, hypno thérapeute, dont l’adresse est Le Grand Perray – 44170 NOZAY,

Ci-après dénommée « Mme FEUILLET »

d'autre part,
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT     :  

ARTICLE 1 : OBJET   

Mme FEUILLET loue actuellement à la Communauté de Communes de Nozay un bureau de permanence de la
Maison de Santé chaque lundi, mardi et jeudi de 8h à 20h afin d’exercer sa profession d’hypnothérapeute. Mme
FEUILLET a récemment fait part à la Communauté de communes de son souhait de modifier son planning de
présence à la Maison de Santé.

ARTICLE 2 : DURÉE   

La mise à disposition est consentie et acceptée pour une mise à disposition aux dates suivantes :

- Tous les lundis, mardis, mercredis et samedis de 8h à 20h.

ARTICLE 3 : ENTRÉE EN VIGUEUR DU PRÉSENT AVENANT  

Le présent avenant entre en vigueur à compter du 1er octobre 2020.

ARTICLE 4 : MAINTIEN DES CLAUSES INITIALES  

Toutes les clauses de la convention de mise à disposition initiale demeurent applicables en tant qu’elles ne sont
pas contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de discordance.

ARTICLE 5 : RÈGLEMENT DES LITIGES  

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention fera l'objet, préalablement à la
saisine de la juridiction compétente, d'une recherche d'accord amiable entre les parties.

A défaut d'un accord dans un délai  de 3 mois après la survenance d'un tel différend, le litige sera porté, à
l'initiative de la partie la plus diligente, devant la juridiction compétente du lieu de situation du bien mis à
disposition.

Fait en deux exemplaires originaux,

A A
Le Le

La CCN
La Présidente,  

Claire THEVENIAU Gaëlle FEUILLET
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